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- '~Suis h::~~l1~~~;~~~~,~~~, vous tit~Jarise 
SAl\RAT:T 

liARRETE du 
..:::.... 

:.;. " ,;\-. .' 

.... l, 

r~IlRtre d~:~~~~r'" .\;~~,~ I~ ".'. ", :. 

• 

'T 

• 

'Il. 

. . '. 

<,, 
,~ 

;
'- 'p~$01I.,nia~$ de ': "i;,'À1~î!Tle dit, CI, AVril·tl!22, '-déterminant le~' ",ndillon!
,1 

-
1. ,"'..~. du ,26:~))Ie\llJite·.t<J;l2. ~ ·d'."l>lIcatl~ du décret dù 11 Aoûll920 surie, 

i 5~~~~~~,§~ta~b~I~';.II~'~N~O~T~"~~a~l1~n~:~:~~_':=.,-. ;.~~:,'priv~de?~tàt daos le,' Terriloires 11 

.- ARRETÈ'ii!u 3l Juillet 1922 lixanl 1 .. luel< Q., circu
• __c-_ lailon ' 17/

".. ":,';'lUI~~t. A~RETe, ';;'i- Qécc,;nbret822' ren~n;·.ppncable pour 
~929:-: ' 1•• lonètionnair~s d".""dres locaux Ç?mmuns 

~' 

"'~."'f"~ il l'AlTique Ot:cidenme .Fr.nçio:l••;d~ta 
ill'm< , , <oriy.nliodn~t ".'!~l'~ Togo I:.rtil'l~.dbiiv -" n.r.I~. 

, i\RRETÉ du :il I)"""mb~l,"'"~;.m.ujp;!;f.f~-ri. 1.. l'~èfd \rAnçai~. ~u' 25)Uln 
~'~ , TerrilOÏ{esdu-~ :pl4eôot.lolii mandai do! ]921 prorog."nt ie~délald'att"butlOn d.l'm. 

~ la Fran.. le déetèt~~S 'Novembre 1922 mo'--_ lIemnité .xceptionne'''' de chert"de vie .lIouée 

j
• 

Pr,olU,l'liiio..nl ~~).. 

ii;,I\;;;~;;:ii~.i:;;
fix'....t'~ta~,~, 

:, "":'" difiant_ lés. quanti~ ,è ea~G;~d~ Tog~ et du 

r, ~ -CameroÙtl ~mis(lbtfli ....u bénéfice de la dé:-r'~,,' '. taxe peridanf-lel! inné. 1921 el 1922., ,5 

.RETE dUlJJD~"'bre192Z "'r~IfI\1Igu.nt .dans les 
~ : ' _ Territoires du ,Togo l'tcô. sous mandat de 
?iL' 'la france le décret du ~ Dctobre 1922 colll' 
: :!,"',,' piétant les diijJOsitîons -{es articles ler. __ 'et 5 
" du"décret du 211Ùiliet 192 relatiVes à 1. rtlor
~f' 'ganisation du persOnnel des "Oouyemetl~
If Généraux, des (Jouverneus des C;lonies ef
f dei Residents suréri~ur.. ' 6 
fi 

9it'~,~rsonne.l colonial des cadres locaux eu- ., 

'- rôpéen';;' -s-e trouvant .en rrB:nce,.~en Alg€rie, 
Tuni&ie el au Maroc. 17 

'ARRETe du 2 Décembre 1922 . instituant no.passeport , 
au Togo; , 18 

ARRÊ1'E dù 2' Décembre 1922 ouvra .... au Budget 
anne"e du Chemin de 1ér el d. Wharf du 
Tertiloj~ du Togo placé sou. mandat de la 
France un crédit sltpplémentaire pour 
t'exercice 192f!: 18: 

" 
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P" ' ~ 	 .. 

ARReTE! du 2 D'œmbre 1922 appoo~~.nl et tendant 1 DECISION dû 8 Déeembre 1~2 dét.rmina'" 1. compo, 
ex....toir.. 1•• rôl•••qpplé....nlairn,et·p,;,. 1" .ition d.. comités régionaux pou.~nsp.ction 
mitils du Budgel.!"cal. du Territoir. d"\Te,,, d.. amandes de Palme dan. Ies'cercle. de l' 
placé sous le mandai de la france<t>our Lomé, Aru!cho el KloUlo. ' 24 
hexercice Im.\ 18 E lD CISION du 2D Décembre 1822 désignant", Lamol!e 

ARRETE du 7 Di.cembre 1822 . mèttant en obs.rvaUon'! . Che! du ~ervic. !I.s, fin.nce~ po~ procéder, 
le navires .n provenance du pori dé SaI!p<:Ïnt\ .!Ie 8l déCembre 1922 Il 1. vérilietion de la 
(Oold enut) , , _\.19 , cals•• et <l\!" écritUr•• de 1. Pa"'" de Lom•. 25 

ARRETE du Il Décembre 1922 portariflntcrdictk.n Pro- .' . . DI:ir::\SJO!'i du' 21 Déœmbre t.lI22" accOTd','~ Une "ub.. 
visoîre de réunions div.erse.s -.4amI' le cercle _. ' Venlion l Il Institut d18gTOnomie f'oniale de 
d'Anécho.- • "~ 19 • .' "N~nt sur ~arne.~! • r. 25 

ARRETE du 18 Décembre 1822 rapport/lnt l'm.té du \ 1DECISION du n o.!i.cemb~èll122 nomm.anl m.embres 
9 Dèctmbre 1922-int.rdisanl le. réunions di. ,~ de la. Commiasion de. patente et licenc.. 
f.r.n.d.... 1. cercle d'An""'"." ' 19 Iii . , Q~n.~le,' di!f.é_ts c<:cle.. . i,", 25 

ARRETE du '18 Décembre 1822 llxal1t \e co~cient,· , . . J 
dei taxes télégraphiques inte~ationale'$ - '20 1 \ . l'm'spr1nel Européen.. 

. G,tIATlYlCATION - Mc'IlA.1'HlNS -l' ~ÀG;'; 26, ARRETE du 20 Décembre 1822 pOrllntspprobation 
de l'inslrudion sur le fonètjonnetl}ent des , . " -1 PerlWlHtél lud1.~!lhle , 
Agences .pécial~s du - Tem10ire du Togo ,-1 - M'UTATION~' - '~?:~'r~O",g.,~ ~»iOTION~• placé sous le mandat de.1a.Ïrànce. ____ " ';_~-..;m.. :"j -REVOCA!I~".-et-'-:JiVN.(TI~ 26 

27du' 23 Déeembrè 18;2',:'maln;;~ant p;o"';""ir.- I~,. .Qa.'d.. de Cercle' 
ment en, vigueU1" daml le, cours- du mois de _,":: ,+ .IUjùJ IIu/l"gène 

ARRETE 
28 

Janvier 192~ pour loute. 1•• reœtt.. 1.. tarifs 

et le. mnde. de Jl'!fC"plion '!'l'tiqué. on 1,922, 20 i .' .. 


. . 	 Pal'lie non OffieÎt','
ARRETE du 27 Décembre 1922 prorogeant jusqu'aù

28 Janvier 1923 la ~rlod. d'""èèption de cer- " 1 j- ' • 	 28tains travaux des cbspitre. XI et XIII du . , ! Avis" , .: 30 ' 
Budget local des Territoires du Togo Placés " Etat dès'Illouvements ,le la navigliti~ du , 

.ous le manda. d. la france, ex.rcice 1":12, :w '-_=-0 .,:,.portd.e,Lomé. pell~~""t le mois de D1om'bre 1922 1 /' 
ARRETE du n Décembre 1&22 _. fixant' 1. Îawx;--de 1•. 

boucsé d'enlreli.n det élè,v•• du couescompté- lN 

ARRET~. d;x~~~;;:~;:~=s:~iE:~:r~::;n::~~ 21 1AJlRh':ÉC:~S2~~lrf~~~,~I:..~: ::~~~e., dj'
~--~"- get local du -rerrltotre du Togo placé sous ,1 1'6!J.o l'lacé. ,01,. Je. Mutldat de laJ'rant, le d;,,:,..!!lu.J,. 

mandat de la fr~nce pour l'exercic. 1922. 11..' Oc/ohre 1922 portallt m.odifiea) .." de.,;rticles /2 el 20 .' , 
• ~_ 	 ... ;4_i~- du décret du JO IJé(,etnore 191' Is~r ki·t!g\me rinanéier'~~ 
> 	 ~RRETE du TI Décembre 1922 cOn~tntant une réduc- deR Cf)tOJili~. ,-\ . 

tion de 6°/u sur ~es tarifs spéciaux de traus-" ~ 
t 1 

port à tout expéditeur de cacao par wagon . ' i :Le G.ouvertfeur dt Cololliii. 
complet de Palimé Il Lomé. 22""

i Chevalierue la L~,On d'Homeur,
ARRETE du n Décembre 11122 fixant pour le 1er Se- ~ 

mestr. 1923 les prix de rembours.ment des Commissaire de~ !1épublf,f'" 
wjournées de frais de traitement dans les am Vu le décret ffu23 Ma,ts 1921 déterml,\a.1t .les- attributions 

bulanc.. .uropéenne et indigène d. Lomé et lé. pouvoirs du Commi.sairi (le la Ué,"l;'ique au Togo, 
ainsi que les dispensaires d'AnécboJ Atakpamé ' .~ , 
et Palime. i!' Vu le décret du 13 octohr'1~22 porI/nt ,m·O<I\Jieationa.. 

arûcles' 12 el 207 du décrel lu :lO Jlécembre:ru12 sur h>. ' 
~RETE du 27 Décembre 1&22.!i.ant pour le 1er s"mestre réulmè Unancier i1es Colonie, / ' 

" 1923 les prix de '1'embourSement des journ~es e'  l' 

- - de !rais do traitement d.s marins du Com- ' ARRtTE : 

merce..d-thâ7qU'é&,a,LQmod Anécho nOur cause ...- )Ii
r,,,,,i ARTieL. PRB.lBR - Est "pvm un" dalt.le Territoire dude maladie o~bte.nu.re. - ;;'Ii< ... j p~

il Togo placé sous le MandaI" ta Franee, le décrel dl' 13 
ARRETE du 27 D~œmbre 1922 dét.rminant los cond~ i Octobre 1922 portant1ll0d~'',Ilion des articles I2 et,~' 

tlons du magasinage en Douane des mar~ t 	 . - ,"23'- décret du 30 DéCllmbre 1 2 ,ur le régIllle Imanel.r' des , 
chandises importées. Colonies. i 

ARRETE dll' 31 Déœmbre 1822 renda.nt. provisoirement __ AR,. 2: _':- Le présent rr~t" sùa enr<lgietré, publié et 
exéCUtoire Je, Budget local du Territoire du .. Ii communiqué partout eù om sera, \ . 

Togo placé sou. 1. mandat de lia france - , 

pour l·•••rci«o 1923, 24 l' Lomé, I<fJO Décembr<l t922. 


""RRETE du 31 Déeembre 1&22 rendant provisoirement il" Pour le Commi8~ire de la République, absent 
exécutoire le Budget de l'Exploitation du Che. L'Administraieur en Chel des Colonie.,lmin de fer el du Wharf (anne"e au Budret 1 Clt 	 1 d Aargé de l'Expéditio,>' 	 es flaires conrantes et urgenles.
lotll) du Tenitaire. du To- plad "'us maft· 	 HÉ 

&- ft. '1 	 1.· BAUed;lt de la France pOur .1'exetcice 1923.1 """* . 
i 
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JOCfu'lAL,OFFlCIEL DU TERBI'1'OfRE DU T0GOPLACÉ SOUS LE MAN'!)ATDE LA FRANCE . 
..~, 

I\APP.oRT 

At 'PIUlSll'_ .. LA ilSPUSL1QÎm FU'ÇA'SE, 


, Pari~; le 13 Octobre 1922 
Monsie\lr le Président, 

- . 

~,',

! 
li 
il 
_& .. 
or 

La I~i .dù· 12 Avril t92\!, porlant oùverluré'"et annulalion >1 
de crédits snr 1'~er."i.ellll!1, .conlien~ des diIlpositions ~ 
nouvell~.ïn8érée' à l'article 22 el quisont relative,. all.mode !I• , 	 ,
de ,règleméllt de la,vII\eurdès "Bllioùs de service às.rvi,<" 
et des cOJ1l:mandes fai~ par \l'le--:~dminlstr~tiO(l à 'un serVir.e 

~ ~. . i 

Le. ordonnateul'. des budgets g'néraux, locaux et annexes 
ordonnancent, nu 'profit du TI";sor publicoude lout aulre 
serviœ crétlncierJ sur les -Q'éditfS de leurs bungets, leS prix 
de ceBsion 0;' de loyer de tous le. objets qui sont mis à la 
d~position du Service Local!?ar les services métropolitains 
ou~ autres. ' . 

"Lorsque le moittont d~:la ,".soioll consentie ou de la corn

mande- passé. n'excèd .. pas M, 000 francs, le pdx doit être 
verst! préalablement à l'exécution, Lorsqu'il est supél'Îeur, 

une prÇ}visioll égale àux onze douzièmes du,montant lie la 
cession ou_de Iii cOlumande évaluée en tenant c'ompf:e du prîx

,'industriel dE\ l'Etat. Désorma.isj tOo~e éess~n'ou' commande !;' deR' mst!ères et de fa main-d'œuvre doit ~tre constituée pnr 
in/éliellr.où"igalé il lIQ, 000 F!'I!:devra être al'q1Iittée'p~r le Ile 'Service' cré'anci .. ; le mal\dat constituant ',ette provision 
Mer'Y;ce c('~sionnai-re rtvant de-tecevoir satisfaction ou flÜre ... 
l'objet du:~Y~e-r8ement Df'étù~PJ.e d'une ,provisiôn de o'nze 9.0U- l ,~8t, -aÎ)U'Y~ l'ur lu pro(luction f!(>s piècm; jUAtHicativps Il li tolal 

zi~mes' du prix évalué, si <le prix estsnp~~éur à, celte ~om!"e,'; ~,~a ceS'lOn, " ..,' , , ' 
: 't é " d 'd ' , ipl' bl '0' l ' 1 

. ~II par~ n, c~~sa~re e ren r~-~p Ica e ,DU~ $ on.!e& cs 
dispositions dont i1 S,'agit et,de modifier mi,de 00,mplèt'll' à cet 
effet les affidé. 12 èt 207 du dé~ret du 30,lMcembre 1912 sur" 

,le téglme Iinancl~rdes Colonies, ' ',' ," , 

," ~ Tel est l'obietdu 'p"ole'!dé décret ci-joint que ,noue 'lVO~lÎ 
l'honneur, M: le "inis\re,'des Flnances et ruoi; desoum,ettre 
il votre haute sanction'", ,~, ,,' -, 

XIlU~ VQUR priunr:: d'ügréOJ'. )fotr:'<icur Ir PJ'ct~df'nt, l'hom~ 
mu';c df' llOh-e prnro~IHll·e_spect. 

• 

Cil, OE !,A8TEYIUE 

• 	 , 
. " "~ r \-"', ~ 

Le Présidetit de ln République Il'"nçttÎse, 

Vu l'artiqle 111) du Mcret du 31 Mai 1862, porlan! r~ld.ment 
II"néral sur la comjJlabilité publique, ' 

Vu 1. décret du li n...;"bre 1911, 

Vu I",)!~ere! du 30 Décembre f91J!, 'ur le régime Iinancier' 

l , Dans le cas ou les lusllli.allons lourmes n atteIgnent 
__ fI\. . ct ~ 1 • • '. é 1 . .1 

pas , e montant..e a prOVISIOn consh~u~, e servICe qll1 R 

reçu cette prOYl.lOn dO!l restituer au ",,.vICe Local le mon
,,," tant des summes non employées,: 
1 Ln réintégration de la valeur des (~e8gions ou du mon tantH 

des provisions versées an budget métropolitain est effecluée 
, conlo,mement aux dispositions d. l'article 12, ' 

1 
i i: Les remboursements que les services métrupolitains ou 

autres peuvent avoir à laire au Service ~ocaJ sont mandates " 

1 
au profit de 00 dernier service et c.ollstatés dans la compta

l "~hilitê~ de roroonnatt'ur du Bu~~t ·Loeal et du Trésori6r~ 
Payeur comme prodnits divers de". budget, saul réinté

. gration de e-rédits) s'n y a Heu, aux chapitres intéressés, 

'lf~e8 cessiôns que le Service 1..008:1· peut cOlls~ntir au):: 
services métr~àpoHtains et autres sont Igoumi!;t:s BUX rèf!J.es ci~ 
dessus prescrites. concernant.le versement du prîx total ~u 
d'une provision, suivant le {'us. H. , 

, AR', 3,";' 'Le Ministre .tes Colonie. ct le Minis!re d •• 
Finance-s sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du. présent. d~c.ret, qui sera infléré au Juurnal

1Officiel de la République Française, an Bnlletin de. Colonies ' 
et aux Journaux Officiels des Colouies,"-

Fait à Pari., le 13 Octob,e 192'2,de~~~~:;~::~ 28 de la loi du Il! A \Tit wh, porlant ouverture ,1 	 , , 
et annulation- de crédits sur l'exercie~ 19:ti.. 	 ~ 

Pal' le Pl'é.idenl ,le la République, 
Sur 1. rttppoit du Ministr~ de. éolunic' f'l, dn )lini,lre <1" 1 

Finances. ~ ~ , . jp , Le Ministre des CQlonies, 

n)1;CRÈTE: 'i A, SAI/RAUT 

,. AUJCLS PRBIlIBR • .....,. VarUcle 12 du tlécret. tIu ao D~(;,em~ 
1Ire 1912 our le régime financier de. D.>loni.. , est complét,,l 
ainsi qu~H imit; 

"Auc-unè, demande d~ .ces&Îon faite àux CoÎonie:J:! par on 

F~ .' t::e --de l'Etat à un au'tre service de l'Etat, aucune COIll~ 


, B1'ànde adressée par une Administration à un ~ervil'" indus

trlelde l'Elat et dont le monlant'doit être elICIIÎs,é parmi Ie~ 

produits de -ce seryice 'ne pug.rrn recevoir satisfaction antnt
.'i 

) 

que le service cessionnaire' en ait opél'è le vOI'sente1lt dU, 

I~' 	 Le ltilllsh'e t1eR Fiul1nl'e~, 

i 
 (:ft, DE L1SrEYIlIfo: 


• 
;; ,~, ~IRJU~'7'i,~ .rI}. ;!73111"Jmulg'uoJ/t d(lIIs le.<.r T~I'ril{)Ù'e,,' du l'Qy~
i 	 I,lace$ ~ous le J!audal ~ de la f>/'(J.ILl'f! le (ler1'el du 211' 

Seplerubre t 922 portant 1JI.Ofiificolùm au IdÔlf!(HI 11." 2 

mwe.:r-é au décrfill du.1 JuNle( '{l97 pfJ1'tan/ réglf:'flle,;t ~ur 
les ind.èmnlU.'1 de ({/-placement P.t 1f>I' paf/Kayes tlu )1f.'/-SlJm~e{ 

l'fJlonipl. 
si la commande· e~f supérieure il 50.000 frallcs. avant que'le 
service cessioùfiaire ait constitué au profit d;u service Le Gouvernenr des COI!ni.S, 
cédant uue provision "gale aux onze.dôuzième. du monlant 

C~eYnlier de la L~gion d'Honneur,de la cession ou do la Commande évaluée en tenant compte 

du ppx des matièras et dt la main-d'œuvre." 'C"''iommissaire de la République, 


, A.., 2, -L:!U'ticle 207 du même décret est lUodifié de la , Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1 •• attributions ... 
;'lIl1lière ci-après' , 	 et le6 pouvoirs du Commissaire ,de la Républiquf" au Togo. i 
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. JOURN,u OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGÛPLAd SOUS LE MANDAT.DELA FRANCE' -e ..,. 
. . 	 '. : 

viI le décrut ou 26 Septembre t92i porlantmodifieation ..JI: lesbàtimenls· de 1. 'COIllP!l!lnie générale transatlantique 
au. tableau K' il annexé au d<'lrret dlia iuiUet 11197»ortant . i "fI!lur.anl le servlœ de l'Ilif!Ùe des Antillee et 11\ de .Guyane. 
réglement sur le. indemnitésde.JIéplac1!mentét le.pa.~age. :. 
iJu personnel colonial. _;, ......~--_-.•-.:.--'-·-"';'''''c';'o''''-AG-,"-·.-G;''-·N-É-l\A~,.-'-l-''-AN-'-AT-LA-,-,-,Q-"-" 

ARllÊTE 	 .. Dt~I~~".HJ-O-N 1;I~S'-CAT~~Œ" . -,. ,i -_.~1- .tlGl't~ DEi!- ANT1.t.t:F_'J. F.1' DE J...!>. {iUYAli& 

. ARTICLE P••MlBR. -' ~st pl'oniJJ1guédans, les TerrliOi';"s 'JI .' - .' '.' 


du Togo Pla.l'ès SQus le Mau~8t d~·,I.~.Frimee le déC.. rel du.~ •. 1ère.· . .. g.,.ri.CA tel;'" clas~,;ière.catégorle 


.. 

.... éàIll. ........... ,. 
Scptemure 1922 portant moddicntlOn au-tableau N'2 8,IlDexé . <. 'l:èl'<l'oatégtltieB .....'. )èl'!l classé, . ~.eclI.têgoric 

~ 

au décret du 3 Juillet 1897 porlJ'ut rélllenÎent sur I .... \ûd...m, . ~~me.;aJéliori" •.. , . . . .1è,e clm!Sé; 3ème rlatégoriê 
nités de.. déplueement et les passase• du personn,,1 colou;ru,,':1 3è~ <Ïl\tégtlrle.•"...' .... lèia elaslfe, .,,3ème' catégorie. 

ART. 2. - Le présent arrêtâ.ser,! "nreglotré, communiqué t.4èim, caMW:1e.. , • , "o. 2è\i.."~1!<.8e,···' • 
-et publié partout où besoin sera, '!lè11iê éatég6rie , . , ..• _ <.éllÎttÎle; 

~. 
~ , 
< 
~ 

~-

f~' 
~ 

~. 
t:~ 
~. 
/<.... 

Pli 
~} 
1<1\ 

~.. 

:;;-.
~--

,'" 
~" 

~. 

~~ 	 Paris. le 26 Septembre i922 
~ Monsieur le Pl'ésident~t 

-~lon attention vient d'être appeléè ~ 
~S",. 'sur les installations nouvelles ellacluées il bOrd des paquebots ,
,.te de la Compagnie généràle transatlantique ussurant le ser{ice 
':0- de la ,ligne des Antille, et rie la Guyane.' . 
r 

AloI" qu'il JI'"""lait aatérieuremellt SUr r..:.t.. , bâtiments nuéune classe intermédiaire entre lapremlilre 
.. classe et l'entrepont, les mmlifièation8 apportées récemment 

Lomé,)e :-Ii Décembre 1922. .' . , 
.... 

POUl' le (;ommissaire de la République, abseut 

L'Administrateur en Chef des Colonies, 


Chargé de l'expédilioft d ... affairôs oo.luantes. 

, 

BAUCHÉ 

l
.1 
E 

, i i. 

i_~~ 


'à leur aménagement comportent là création de 2'.et '3' classes! du tq"'" ne.r;lIlérMconven/i(m1lel ait Togû, 
lntert:alaires. ' i 

.cet êtat de cbose m'u paru de,'oir ent;.runer des 1 
-changements corrélatifs dans le classement à bord' des "~_",liii 
.passagers de ·tout ordre releyant du Ministère des Colonies 
tél qu'il a été fixé, en dernier lieu par le tahleau N" 2 annexé 

Vu le d.!Cretdu 2::1 Mars 1\12t déterminantl"• ..(wibutions au décret du 3 JuilleH897. .,. .~ i et les pouvoirs. du Commi ..e.ire de lu République au,Togo_ 
Tel -est l'objet du projet de dé~ret ci.jointque i 

. Vu le déeret du t8;!iovml.bre,t912 ;fixlIllt le taux de
j'ni l'honneur de so~mettre il votre haute sanction'. , 1 

Je vûusprie d'agréer, Monsieur le Président, i 
l'hommage de mon profond respeet. . Il 

'11 

.-	 Le Ministre des Colonies, 
, 

A. SARRAUT 
• 

DÉCRET 

Le Président de la .République ~'rançaise, 

Vu le décret dù 3 Juillet !897portimt réglemellt s~r les 
indemnités <\e déplacement et les pessages du pèrsonnel ..• 

""'Colonial. ... ' 1_ 
Sur te rapport du Ministre des Colonies. 

i 
.<. 

DÉCRÈTE: 

ÀKTICLB Pa""..... - .1." tableau N' 2 annex6.au,décrel du ii 
~ Juillet i897 est modifié' comme suit en ce.qui concenié i 

. ·Ilêm.è '6alégoriil '.' .:., . .' .:E"nttepoi>t aYllè cOuctfètte .
i ..? ,o. 	 • .." " 	 -"-,'1-' A,t.. 2. '- L~ lIlinlstnt de~ COlonie5 est eblirgéde l'exé

. cu.tion . €lu· pl"!\ll61tI;"'décret4ui:sera ptlbu"~ 8U Jour",!! Olliciel 
.• de l~' Répulll'lqué I!;r~nçnise et iiLséi'!!au BnUetin OIliciel 1 .df Ministère ilœ Colonies. ", '. . 

' 'c _ ";>--. '. -" '-'-., _ • 

FaiUJl!.mbQuillét, Je î!N'eptembre .i922, ' /' "P F~, A, MIlLI':'/ANIJ 

Par li, Prési.lentae!a ll.éj.~Jl'lÙ~' .... 
/ 

'},e Ministre deseolo~[,,~, 
i.siRKAfj'f'· 

... ,ARÎlÊTÉ .\'0,/214 p'Y"",;;;Uant dan. tlii Terr;ro;res du logo • 
~ . placé••ous le M.alIdat de la J;,.œ,we-le-décret du 18 Novem·" 

br. 1922. fi.:t;t"'t. l~ taux de NpJérèt légu..! et le maximum 

Le Gouverneur des ,Colonies: 
- '--

CIievaiier de Ia,Légion d'Honneur, 

'Commissaire de 18 Ré~l1b~e, 

l'intérêt lésai elle maximum ô'; taux' de l'iIl~rêt com'lln" 
lionl,el au Togo, 

ARR!:;TE; .' 

AR"cti P.SMlBB. ~ Est promulglié dans les Territoirea 
du Togo placés sous. le' Maudat de la France le décret .du 18 

. Novembre i\l22 fixant le taux de l'intérêtlêgoi et le maximum 
du taux dei'intérêt conventlolÎnelau Togo, 

. Àl\T. 2, - Le présent arrêté sera enrogistré, c<>mmuniqUll 
~t publié parlout 0;' besoin'sera". . . . . . . / 

- Lomé, le 31 Décembre !\122. 

Pour le Commissaire de la République abSent. 


L'Administrateur en Cbef. des .Colonies 


Chargé de l'expédition desaflaires conrantes. 


.BAUCHÉ 



: 

JOUJI.NAL' OFFICIEL DU TERRÏTOIRE DU TOGO PLACÉ SOGS LE MANDAT DELA FRANcE 

ARRÊ1'Ê No. 275 promulguant dans les T'errito;res du 
Togo l'lacés sous l~ Mandat de la France le décret d .. 8 
Novembre 1922 modifillnl tes quantités de cacao du' 1'0go 

Pari~, le i8 Novembre i922 

RAPPORT 

et du Camél'ouu admüsihles au bénéfice de la détaa;e pen
dant les années 1921 et /922. Monsieur Je Pré~ident, 

Par suilif de l'absen6e au Togo de Le Gouverneur des Colonies, 
toute réglementation 'concernant le tauxde l'in.térêt légal, c,," ' 

Territoire s'est trouVé placé' jusqu'à ce jour sous le régime 
 Chevalier de la Légion ù'Honneur, / 


de l'intérêt conventionnel s'ans maximum., 
 Commissaire de la République. 

- Cettè situation présentant de nilmlwenx incon Vu Je décret' du 23 Mars 1921 déterminant"!es attributions 
vénients, n6tamment celUi de permettre aux contractants de et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo.
eonvenir enlre eux ù'tin taux exagéré ou usuraire. il nOQs a 1 

Vu le décret du 8 Novembre 1922 mQdiliant les quantitési': ." paru nécessaire de fixer dans -ce Territoire an'taux uniforme 
de cacao du Togo et du Caméroun admissibles au bénéficel',." .de j'intérêt .légal et un, mwHmum ·pour Je, taux de J'intérêt 
de la détaxe p,mdant les années 1921 et 1922,conventionnel: x '- '. ' 

! ARR~TE: 

, , attiré notre attention sur - leg aviintagè.· qu'il y aurait à 
, Le Commissaire de Jà. R<lpublique a, IL' ce sujet, 

. A.TICLH P••"I'O. Est proffi'llgué dans les Territoires 
adopter les'- di.positions acttiellement, en vigueur dans les du Togo placés sous le Mandat de la France le décret du 8
Colonies de 'l'Afrique O""identiile Française aw,clesqùelles Novembre 1922 modifiant les quantités de cacao origin8ifes 
Je Togo présente tont d,'affinités de loume ~ortes, d!, Togo et du Caméroun admissibles au bénéfice de la détaxe 
• Les propoaitions de M, Bo.N.CAlIlIbB' nous pendant les années 1921 et 1922. 


paraiBsan!)ustifiéfltl, nou~ avons, ellconséqnence. fait prépà-

AIIT. 2. - Le présent arrêté ser" enregistré, comfliuniqu& rer Je projet de décret ci-joint, qne nous avons l'honneur .de i 


et publié p!)rtout oÙ besoin sera, . 
SOli me~tl'e à votre hau te 88llCtiOU. '. . 	 1 

~olHe. VQUS prions d'agréer, Monsieur'le Président', - ~I' Lomé, le 31 DécemQre 1922. 


l'!tommnv;e ,le notre profond respect. ' ...
_.i Pour le Commissaire de la République absent. 
-Le Ministre des Colonies, L'Administratenr en Chef des Colonies' 

, " 	 . 

, A: ,sARRAUT' - Chargé de l'Expédition des ~llaire. courantes. 

Le garde "des sceaux, 1 


,BAUCHÉ
Ministre de la ,Justice; _~ 


MAURICA'COLRAl' :;
-_..--'_.,~-~_.--	 ~ 

MINISTP:RE DES ,COLONIES, 
Le Président d~ la République. Française. --1 ' 

RAPPORTVule décret du 23 Mar~ 19î!t déterminant les attributions 	 ~1 Au PRÉS'DliNT DB LA .!tSPl1BLIQUB FR'ANÇAJ8X •du Commissaire de la République Française au Togo: • 
Vu le Munda! sur le Togo, confirmé il la Franco. par le ~ Paris,. le 8 Novembre i922. 

Conseil de la Société des Nations en exécution des lIrticles i!l Monsieur lé Présidenl, -i
22 et H9 du t.Bité ~ Versailles, en date dû ~ Juin 1Jl19. 1_ 	 Deux décrels (lu 9 Juin 1922 ont 

Sur le; rapport du Ministre ùes Colonies et du garde des !i Mlerminé les quantités de cacao originaires du Togo et du 
sceaux, 'Ministre de la :rnRti~e. ~ Camèrouu admissib1eS-au bénéfice tle)a détaxe pendunl les; années 192i et i922, DÉCRÈTE, 

Des renseignements complémentaires qui nous AàTICU: PRRM1Ha-. - Dans les TerritQire-8 du Togo, l'intérêt l~ 
sont parvenus, il résulte que (',es contingent.;; sont insuffissu ll1.sconventionuel"ne pourra excéder.12 p. 100, en matière civile, . 5: 
el; (jll'it convient .le 1eR relevfil'.;-:- ans.retenue. _1 

e ~ous aVOlli3, ùan~ te but, fuit preparer les deux " AaT.2. L'intérêt légal, il défaut de convention. ""l'Il " 

·projets Ile déerel d-joink~, lluf~ nons a\'on~ l'honneur de
t de 8 p. iOÔ en mati"re civU~ et de 9 p. iOO en 'matière --1 

1'oumt':ltre à volre haute !)tmelion.r commerciale. a-	 .. 
~:.': Âltt. ,3.. Le Ministre des Colonies et le garde des Sét:liUX, 1 Veuiliez ~rl;t;r, Monsieur le PrésÎflenf, l'hommage

~" - (lC' notre reE\pectneux flévout;rp-ent. 
~'- _ Ministre de lu .Justke, sont 'chargé!" chacun en ce qui le *i::_

~ ~ eoncerne. de l'e..'t:éCUtiQll du présent -décret. !t 

~~ - Li' MiüîMfe des Finances! 


Fllil li l'aris. le 18 Novembre i922, 1 Cil. DE LlSTEYIiIR 


-{ A. MILLEIIAXD • .~I_I Le Miniiolh'e des ColoniPfi, 

"" Par le Président de la République, :: , A, sARRAUt 

~." Le Ministre des Colonies. .. 

~ A, SAliRA UT 	 1_-

Lè J)ré!'iclcnt de la Républhlue Françaist':.
Le gl+I'de des scea.ux. . .' 
.Ministre de la Justice. i Sur le rapPoJ't du Ministre' des Colonies et du Ministre des 

MAURICE COLHAT !! Finan{'el' . 
.i
" 

http:exc�der.12


-
Vu fe décret du 20 Mai 1922, portant étabUssement de 1 Au. 2. =- Lé prt\~nt amM .era enregistré, communiqué 

'<iétnxcs à l'entrée cn Fran,,~ en laveur de certai~. produits _.1 et publié partout où besoin sera.. ..' 
'<>riginaires des Territoires du Togo plae.,. sous le'MlI1ldat • 

- Lnln~, le 31 Décembrè1922 . FraDça;s, '! 
. . ..Pour le &,nimié'l'àirc de la République absent,

-Yu. I~ dét'ret du 9 J~in 19221ixalît les 4~antltés de cac~o ï 
'",'Jl:dministrateur en Chef des' Coloriie1<

du Togo atlmi ..iblei!-'" Mué!;'. de la .détaxepeudant les i 
Chargé de l'Expéditioll d~s AltIlires courantes. 

années 1921 et 1922':liI! '. 

BAUCWÉ


'DÉCRÈ'J:E: .. 

AarlcLH P...,.•. - Est abrogé le décret 8usvisé du Il· 
Juin 1922: 'Î 

Aar. 2. - Les 'quantilks de cacao Originai';"$!I,es'Terri,1 
toiras du Togu placé. sous le Mandai Frlmçà'ls, qui pourront 
~tre admises en Frunce dans les conditions prévues par le 
décret du 20 Mai 1922, sont lidos 6Înài 'lU'il suit.,pour les. 

.années 1921 ct 1922.. 

Année f921 . 360lonnes 

Année 1922 .. ' ..... , 3.t\OO 

ARt. 3. - Le Ministre, de •.Colonies et le:Milliotre: des 
Finances, sont chargés, t"hacun e-n té qui le eone.erne, de 
l'exécù!ion du .présent décret qni ,erapublié aù loornal 
ilniciel de la République Francaise et inséré au Bulletin' 
ilificlcl du , 1Ilînistl>re des Cqlonies. . 

.l'ail à. Paris, le8 Novembre cnl22. 

A.MILLBRA;Y[) . 

l'Rr le Présidfnl tle la République, 

L~ Mi,!'is!re des FiMncea, 

CH' DE UtS1'EYRllr 

I,e.Milliatre de Colonies, 

A., SA/IRAC7' 

• . , ...'ARRE1'E /Yo. 27(1 l'rom''!.quunl du", les Te"it"i..esdu Togo 
l'lacés so", le Mandai de la Fm"ce le décret du 3/ Octobre 
flJ22 corrtplétont les disPQS1.<J"Ù)ll$ des articles premier et fi 
du décret du 2i J'fille! 192/ retalives à ta réarganisal;",. 
du personnel des (,'-ouVerlleurf géuèrau:c, des Gvuvel'lIeul's 

des Colont'es el des RéS'facllts Hupér::'ut:;, '_ . 

l,e Gouyerneur des Colonie.,' 

Chevalier' de la Légion d'Honneur,. 

Commissaire d. la Républi~ue. 
Yu 'le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attrib .. tions 

et les pouvoirs du Commissnire de la' République ·au Togo.' 

Vu le décret du 31 Octobre 1922. cOlljpl~tannes dlsposi
lions "es articles 1" et 5 du décret du 21 Juillet 19:21 
relatives à la réorganisation du personnel des Gouyerneit •• 
Généraux. des Gouvern<:ll"" des Colouies et des Résidents 
supérieurs. 

ARltÈTE: 

ARTlCLK P••MIER. Est promulgué dans les Territoires 
du Togo placés sous le Mandat de la France le décret du 31 
Octobre 1922 complétllnt les dispositions du rlécre! du >21 
Juillet portllnt réorganisation du personnel des Gouverneurs 
'Généraux, des Gouverneurs des Colonies et des Résidents 
.supérieurs. 

-. 
'. . Pari~, le ai Octobre 19.22. 

Monsièll:l' lePrési~ut. .' 
- - ;., "). . 

. ~' .. A 'Ià.uite M'·la ooncrutlitm'du truité 
signé 'à VersaUlés; le i8'Juiu';t919, 't'adllllnistri.tiou ,le la 
portion. de,Col(miesAlleinande.'s.oùqlÏs,," Provilpirement il 
là tutelle d" ln hailce"en èonlO(Jllité de!! arlicle 22 et 119 
dudit aet •• ID!JiOmié Ilô"Honctionnljirell pliiMs li"rs ;adres, 
en se"vite· détllnhê, dans les couditions .de l'article 33 de la 
lôi du. 30 Déceml;lre l.!mI. '!lette riiesslll"l éliljt i\lstifi~e par 
la pl-éearité du MandatConlié à notre pays, Elle présentait, 

.par àHleu~s, :u~ ,certai~ 'n6,mb~e d'i-ncon;énie,ts,:' . 

Le .COllsell d~ là Sodété dès N:hons ven!,nt de 
confirmer délinitw<iment, Ida lin dé JUillet 1922, le mandat 
<eonlié à la Franee.·sur l.is Ten-itoires en question,i1 convient 
de mettre liu.à la si!uat;ollpro)isoire· dont ,il s'agit, en!nis.nt 
rentrer l'adJ!linistration d!l6. dits Territoires clàn. 1.\:11 atiribu
tion~norinales etpefl1ll!llenlesdesGûuv(;Î'neufs des Colonies, 
et en charll"ant' des ionctinrlnaires du cadre de J~s diriger, 
sa.lls qu'il soit besoin de les pilleer enservlee détaché. ..- ;' - .' . 

Tel eSll'objet du· projet dedooret chjolul,' q .. ~a 
.été délibéi-é.et lIdoPfè ê"rlConsell d'~t, el,que j'ai l'bonneur 
de SQumettre 1>. yotrehaute sanction • 

. Je vous prie d'agréer, Monsi~r le président, 
'hom'l'6ge de mOn profond respect., 
l' . 

. Lé Mini.tre d.es ÇoI:onies, 

A. SMlRAl/T
. . 

Le PrésiMnt.idé ia RépubUqu'; Française, 

, Sur le rapport du Mi!,istre des Colonies. 


Yu le sénatusoconsl)lte du 3 Mai 18114. 


Vu l'article 127 dé la'loi ile Finances du 13 Juillet f9H.- . . 
Vu les lolsJfes 18 A"rll 1831 et 5 Août 1879. 
Vulè' décret du 21 Juillet 1921, portanhéo~gnnisation dù 

persoD,oel des, 90uvernenrs Gé~érfiux. des Gouvera.e'u.fs des 
Colonies et des Résidents supérieurs. ' 

La section des Finances, de la Guerre, de la Marine et des 
Colonies dlI eo~seil d'Elut enteIldlle. 

DÉCRÈTE: 

ARtiCLE PO."I"". - . Le. dispositions des de"" premie .. :"" 

alinéos de l'article f" et du second alinéa de l'article 5 du 
décret du 21 Juillet 1921 sont modifiées jlinsi qu'il suit: 

AUleL. iPaBlllBll. - Les Colonies ainsi. que les pays da ' 
protectorat et Territoires à roandat relt;vant du Ministère des 

http:Gouvera.e'u.fs
http:d�lib�i-�.et
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JOUBNAL' OFFICIEL DU TERRl'l'OlRE -DU'CQ60 PLACÉ SOUS' LE MANDAT -DE LA FRANCE 
,,~~~~~~,~.~,~~~.~,~.~,~,.~.~.~.~~.~.~~.~..~~~.. ~~~~~.~.~~.~:?%~~~~~~~~~~~~~----

,_ 7 C ' • -~ 

èolonlei .ont-lldmlni~trés. .par des Gouve'rn~n;.·.t des Rê.i· 
.lents 8up<\rieu;".> ; '. '. ,,'. '.·i ", i 

J:;ea ·,~tt~erneui-s, à l'exceplion du Gouvttrneur' 'dé lâ '. 

, 

· 

'eoohlncblnè,. preÎment Je !.lire de l..ieutellaukGou";erneur; 1 
,lol'llquqls ad1J1l.u.ls\refjt. une eolQnl,è dépep~ant.d·un g01l".'ern.. l' 

'ID""! ~é11ll;:ils Pf"~t~' titredé.qpmùlÏs.aire de la Monsieur le Pré• .iqent, 

·Rép'lbU~" 'lorsqu'ü:nl4Jninistrent un 'J'erri'lofre Il mandat, l ,Les divers départe';:;ents ministériel", 


..:;:;;~::·t:~··"···:·:;:T/::·::::·-::{·.:·:·;::'::~·:~·':".:..,;'.:'..:....:...;'::..:;..:., .1 ·=~:.~~o~e~ed~~::t~~r :!:~~O~~li:I::sd~~~r!~::~d:~: 
...L.,ae.tiVl ... è.s.-t.: .18:. ;.;lt.uÎ!.'~.n dU '.Jo.''n.. CliO.nna.l.re .qUi "-"". 'JI aux roLcours ouvert&' ou à ouvrir en 1922 et 1923 et donnant.. '~.' '. .... ·til'!', u.n.
P?ete· .d~, 8Qjl'.eIlIpl<)i;;.)~skà-di~!l:e Gouverneur 6énéràl,.. . accès 'à.d.s emplois relevant desdila départements. 

Gouvèrn~,IlV~$lnan"'" 6<:iîiverne4r',; Ré!!.id~Rî Supérieur, ' ." 

COm1ll:i~r6 de:.-ftépl\bÎl!Iue,Qu :ô_Seèrétalre d'un . . Lé projet de décret .ci-joint a pour objet de 

io~~rii~ntgêné.~&L·2 ,'.. ." .. '," . . ." ii' .consacrer la mesuré, ùont il s'agit en ce qui concerne le 
_..,'.:.......,...."'_....,'""...;..:• .:..: .. " ............ :.•;"..."'.\.:~~ .......4 ..: ..,.""............. ! Ministère ''des ColORies, Ce texte a été établi oonlprmément 

tbt: t,i::" Le';l\I1nfsti:e <le_ 1iol000~è.esi:·l'Îbargé del!ttiêen-! lime Indication. du Conseil d'Etat, sur le modèle de ceux déjà 

:.~a~.~.fése.b)i..U<tu.~t~.,.t~.Il'.S~.t:.·.1nt~... ~.~;;~~i:~~~!c!~ 1dOPté.~r ::. :::··.:.~:·;e:~nai••ant de vouloir bien le .. a.. 

AlUlf?Tt~;...a;~il;;,"'.~~~!':' t1a~(es '1,,",-Uôir~. âù TQga t Le Président de la Répùblique Frauçaise. 
},/(lCé.sl1!It 1~MaritJat'i!t(J/1c-:Pr.atice.:ji! t!fCl'IIffi.".'Z(J/;epUim- .1

Mmletè~,de!!',~J~ .,t·lrP,t~tiaAre8Jo"',. ,"' 

m':, ' : '-:!aii ~ pa,.r!f.,:if3f OclOO':\l'~:: " 

.i-- '. ,/,. ' . •::.Il,.,~}SR'ANn· 
. ':Parl<>~l!ilIè;ruélal\épIl/lUqlÎjl 

Le Mini.~è des <;olqni~.,' ," " 
. A.lsARII.4ltr:"',' k: " 

. ::-::;, ~::,-'i~, _..' ...' --., '..'. 

b"" nlff!2'i1t1~ih""1itlfl~1)'rf'i~fe.il!m 'lJ.e potn/,.pOurlJfflJtces:iI 
flJ.ili~ir.s /lit'" ""mlitlat, a..."cMiCliurl et'é31améili.""""t, 1
;':J.!;=:~l!.~.;:,. ::",~.;.",,!I.':•.~r'!"'.. d::'6;.t,~,{::.;..aù.x. ,mpl(Ti~

", ~ . . .." mu ,~ " . ,. ,," .,.
',L'-lMuver,llcur'des:<€Olonlê., _, ! 

èhev.alitÎr ,4e',laLëgioB' dJl6nneur: .. .. 

Commi••Qn;,'dêla'R'ipülîllque, il 
· Vu llr d6î:rèt du 23 Maifj 192. déterllllnantlèS attributions 

et lès peuvoi.s'dn ~iss~ré d~I!rtl.éi\llil,lltiue au 'r0S9 '. 
· Vu le décreMu 2!} 'Septembre ift2 at!r!.llllimb-w!e;majora, iii 

lion de pointS .péc~ ~lJl1·ll8Ddidat. aux èo~ooùrsei examens '.!il 
.ouyertaou à. ouvrir au oours .de.:a~l\~ tll2î! .11923 .t~ i 

! 

RAPPORT 

Au PlIIiSlb.Nt .H LA RllpUBLlQU. F ..... ÇA,••• 

Peris, le 26 Septembre 1922 

. revèti~ de voLre -\>aûtè'lIànction' 


.; . Veniliez agrès', Mon.ieurlePrésident, l'hommage' 


l'de mon prQlond respect. 
l " . , Le Ministre des Colonies, 


1 cA. SARRAUT. 

: .'" 

,"'". DECREf 

$ur le rapporl Ùu Ministre des Colonies. 

.Vu le. décret du :il3 Mai 1896, réorganillllJlt l'Administration 

. centrale des Colonies modifié par les décrels de. 19 Décem
hra 1916, 7 Février 1917 et 1" JuUlet 1918. 

Vu 1., décret du 10 Juillet 19"20 portant réorgani.ation dl} 
,peNanneldes Ad1l1inistrateurs de. Colonlé': 

. Vu .le décret du l" Décembre 1920 portant réorgaoisation 
dit personnel des service. civils de l'Indo-Chine, 

Vù le décret du 24 Novembre 1912, r<iorganisaut le. persou, 
nel de. bureaux des soorétariat. généraux,des Colonies. 

Yu le décret du 7"Février 1912 'fixant -les cadres, le, 
traitement~, les inùen:Înittls et les règles d'avancement du 

dtiJllll!nt ~lIl<~Ioi. de l'Administr/itlon «ru Mini~tère perFiounel civil de l'ndministrntion pénitentiaire coloniale. 
de~èolonies dan... les oo1'P!!~~!,par décrètsqllÎ auropt été 1 Vu le décret du 19 Févrwr 1921 portant organisation du 
pré'e!ltS 1008 1.. drapell'llx pendalItilMJl~ '<lfr}1\ gneu": . 1 pe!'sonneI non commissionné des bureaux de radministratî0:r:t . 

ARBkTE -_ centrale du Ministère des Colonies . 
. . -'.' ,> ' . !li 

· AatICtIt P ........'- . Est promul!lÙé' daIi§ les Territoire.s iii Vu 'le décret du 23 Noyembre 1911 portant organisation

• • ' •• 1 • § 

, du To~'1 \!~aëés sous le. Mandat de la ':rall~ le décre: du. i du personnel des ports de CÇ)mmerce en ce qui conc('rne le 
26'Septiilltbrc 1922 attribu""t. une ma]Qration dC',)lOlnt. recl:,!ltement. l'avancement et la ùisciplinei1 

8PécWèîm.·i,; eandidat.~Uilt _oours e~ eX"'!!"lls .ouveds ou . 

· à Ojlvrir ou cow's des années 11122 et 19i13 "t donnant accès 
~ empioiBde 1'Ad1l11nisÛ'ation du i!finistère dès Col<>-!' 

·nies, ?arls' les oorpnégia ~ décrels qui auront é~ pré· 1 
ftents sous les drapeaux pendant la durée de la guerre. 1 
. AM. Il. :..... Le pril!ientarrêté sei-à enreilstré, communiqué JI 

et publié partout oil besoin sere. . 

Vu le. décret du 6 Août 1921 pnrtant organiSlition générale 
rlu pp.rsonnel dans les,Tréso:feries Coloniales. . 

DÉCRÈTE: 

ABT'C4 P...IB•• - II sera attribué une. majoration 
(le points spéciale aux candidahl' aux concours et examens 
ouverts on à ouvrir .il' cou," des .unées 1922 et 1923 et 
donnant !/tcès aux emplois de l'Administration du MinistèreLomé, I~ Sl Décembre~922, • 
des Coloniel! dâus le••.Drp. régis ):lar décrets qui auront été 

.Pour leCommissljjre de:laRépublique absent, 1 présepts son. les drapeaux pendant la durée de la guerre.
L'Adminismiteur en Cbef des Colonies ! 

Ln majoration de points il. accorder il chaque candidat seraChargé de l'Eipédi!ion des affaires courantes. i 
attribuée par le Comi~ de classement ou le jury de chaque 

BÀUCHÉ ,. concours ou examens avant de prendre connaissance du 

.1 
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résultat des épreaves, sur le vu des états de services mili, 
taires de l'intéressé pendant ln durée de la fluerre, 

Cette majoration ne pourra dépasser 12. p 100 du nombre 
maximum des points résuHtmt des notes d'examen, non 

·compris oolles des épreuves ,qui peuvent être lacultatives. 

Au. 2. Le Ministre ùes Colonies est chargé de l'exécu
tion du présent décret qui sera publié au Journàl Officiel de 
la Répuhlique Française elau Bulletin 'les Loi.: 

Fait à Rambouillet, le 26 SeptembIe1922. 

A. IlfILLENANJJ 

Par le Présidebt ile la Uépubllque Francuise, , 
Le Ministre ùes Colonies,' 

A. SANNA CT . 

ANNfo:l'É ""0 278 prfmml.quanl le dé"""t dù 6 Décel1wre f .922 
portant modi{icalÛJn il l'article:1 du décret du IfAoût ffJ20 
sur le domaine el I~ 1'égime dèS terres do"~uiale$ au 1'0go, 

, ' Le G:0uvernt'ur des Colonies, 

Chevulit:>r de la Légi~n d'Honneur. 
Commis,àire de la République, 

Vu le décret dt! 23 Mars 1921 déterminant les attributions 

," 

,". 

" 

-.·1 lè décret du 23 mus 1921 qui a institué rm,tonomie "dml· 
i nistralive de ce Territoire. Une mOllilicalion de l'nrlide 3 
1 du décret précité semble donc s'imposer. 

_1 D'autre pari, il convient de laisser au Commissaire He la 
.. 	 Uépublique' le soin de préciser les condition. <1" détnii dau, 

lesquelles pourront' être acèordés le. lois urbain. 6û ,itués 
dans le périmè~re des ports et des g~res ainsi que les fJon' 
cessions d'une étendue inférieure à ·1.000 hfX:lares. 

Enfin; M. BOUlt_rrère" attiré-mon attenlion Sur les ill· 
cmlvénlenl~ qae pré86nte/pour le Myeloppemenf économi

. que d'une agglomé~ation.l'interdicti'on .• concéder daus une 

l,lo",ilité plas d'ùn 101 'de terrain à 'la même personne et sur 
les, aYanta8e~ qu'il y aurait à porter ce nomhre à trois, ce 
qui permettrl.lit aUl< Maisons de Commerce de pos"';<Ier les 
to~aux qui'leur wnt stric,teIllent indispensables.. ' " 

pa...tageant entiéremen,t la manière' de',voir.'de ce bau~ 
lonctionnaire, 'j'ai lait ,préparer en consèquenee,' le projet 
d<t déeroi ei-jol~t 'que j'ai J'honnellr de soumettre ,ÏI v,~lre 
signature. ' 

J
, Je voue, prie d'ai;Té~r, .M~nsieur l~ Président', l'bommage 

de mon profond respecl. 

1 	
Le .Miuistre des Colonies 

A. SARRAUT 

:et les pouvoirs du cOl"nmissaire de la UépubHq~e a\l Togo., 

Vu le Mcret du 6 Décembre 1922 portaut modificatiou à LE PRÉSIDÈNT IlE LA RÉPUBrJQU~ IIR,),NÇA1Sl' 
. l'article 3. dn 11 Août 1920 sur le domaine el le régime des ~ ~ VU le décret du 23M"rs 1112t déierminanfles.attributions 
.tE'J(tes domnn-iales au Togo. 1 du r..ommissaire. de la République :t"ran",;se .lU 'l'9g0. 

Vu le mandat sur le Tog\> oonlir~é Il 'l~ France par 10.ARRÊTE: 	 m• Conseil de IÎiSociété Iles ,Nations en exéoution des articles 
ARtiCLE P"~IRE. - Est promulgué dans !es Territoires "1 2li et Hg du Traité de VersailleS en'dàte du 28 J"in 1919. 

'du Togo placés sous le Mandai de la Franeé le décret du 6 
Décembre 1922 portant modification à l'article 3 du décret 
du 11 AoOt 1920 sur le domaine et le régime de. terres 
. domaniales au Togo. ' 

ART. 2. - Le présent .rr~té sera enregistr", comm1toiqué 
,~t publié partout où b!,soin sera. / '. 

LOlllé, le 31 Décembr~' 1922. 

Pour le Commissaire de la République abj;en~, 
L'Administrateur en Cbel des Colonies 

Chargé de l'Expéditi<>n des allaires courantes. 

HAUCHÉ 

>, AU PRÉSIDENT de la RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Le décret du H Août 1920, portant organisation du do· 
maine et du régime des terres domaniales au Togo, prévoit 
en son arücIè 3, que les lois situés dans le périmètre 
de. {lorts et des gares du Chemi!! de 1er ainsi que les con
-ce.sions d'une étendue de 100 à 1000 bectares, sont accor· 
dés par le Gouverneur Gônéral de l'Alrique Oècidenlale 
Française sur la proposition du Commi,••'re de la Uépubli
que. Ces dispositions sont en coooordance avec le décret 
du 21 Aoftt 1917, qui place le Commissaire delaUépublique 

au Togo sous l'aulori té du Gouverneur Général de L-\frique 
<lœidenlale française. Or, depuis celte date "et intervenu _ 

, 
Vu le 'tl(,oretdu 11 Août 1920 portant organisation dU'1il domaine et du régime,des terre" domaniales au TogO.· . 
Sur le ra'pporl du Ministre des Colonies; . 1·

i 	 DÉCRÈTE: , 
1 	 . • 

1 
AUleLs PRBMlBB.- L'article·3 du dècrel du 11 Aofit 1920 

portailt organisation dn domaine et, du .réglme des terres 
domaniales au Togo est modUié 'uinsi, qu'il 'suit: 

1 "J:,'aliénmion des terres. domaniales est s~oumi8e aux rè
li 15les suivantes: 

'''1°- Les lois urhains compris dans uù plan de lQ,tissément 1 

1 
arrêté par le cOmmissaire de la République en Conseil 
d'Administration et 1.. lots situ.!'. dans le périmètre des 
ports et d;s gares, campriâ également dan .•. un plan de 
lotissement établi comme il est prescrit ci-dessus, sont acc~r
dés pal' le Commissaire de la République en couseil d'Admi
nistretion, aux eOMitions déterminées lIan. chaque cas par , 
l'acte de. concesSion lui-méme slIlvant le lieu..,. la nature du 
sol.et l'exploitation è entreprendre. 

Chaque adjudicataire ne pourra obtenir dans la mèmè loca· 
lité plus de trois lots avec obligation dé les mettre en valeur, 
suivant les c.onditions et les délais lixés par les cabiers des 
cbarges;

i.,
i 2' - Les concessions rnrales porlant sur unè étendue de 
i' moins de 1.000 bectares sont accordées .par le Commis1 soiride la République en éonseil d'Admini.t~ation; 
_Ii ou3" 'Les eoncessiolls rurales portant sur une étendue "mie 
_ supérieure à 1.000 heclares sont aooordées par décret, , 
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. rendu su", le rapport du lIinistr.,. des Colonies, sur les pro cette époque, malgré la baùsse de la valeur de la plus part. 
positicns du Commissaire de .la République et après avis d... marcbaudise., qne de très légère. modilicati"ns. ,
de la commi.ssion des_ concessioDs 'coloniales. 

. D'autre. pàrt, la réalisation imminente' de la 'réfome 

. Dam~ ces deux df,lirniers Ç8.8, les oondition~ d~ la c()nces~ 
 lJlontltall'é auracpOur conséquence de modilier profondément 

~ 'sion sQnt' stiÎro),é,es dans nn cahier des càar!jes qui fixe . J'incidence,de,c~s diBérents droits. 
" égal~ment iè "'ux des redevances, 

Ces deux eonsidératiolls '(.\lit amené le f--ommissaire de 
;' Le c;iliierdescha~ges .""latif .aux <,ouc...ions ruralols éga la . République au Togo' à me proposer la révision des 
,'le. (lU sùpétoieures" t lJOO heetare. devra être soumis il tam. actuel~,
! l'approbation du Ministre deIYColotiies.' ' 
V-," ~ Ne voyhnt" auêun inconvénient à ~ prise .. considéraL.. Un; 1U'~ dil: .commissaire de la République détolnninel'a tion de è~tte proposition, j·'ai rhoimeur de vous prier de 
pes conditions dans lesqueUes serI! elf""tuée 1';illériatÏQn.des voutilir bien revêtir de votre conttèseirig le présent projet 
~" ternins urbains O'u situé", dang, 'le' périmètre des ports de décret. destiné à la sanctionner. . . 
~; et des' gares de· Chemin' de fer et des' concessions rurales 
~;'l'1i!te étendue Înrêr~Ul'e à t,OOOhectares," - " .':l'Ilillez' agréer, Monsieur Je Présidenl l'hommage de 

, ' - , -' mon profond respect. . 
'.'\ .'ABrUlLB 2.- ~Ministr\l 'des Colonies est cbarg'é de l'exé, 1-: 'cution du préSent ,décret, .:. ' 
'''l. - • \ ',.-' . 'LéMini~tre des Colonies 
ti. , Fait à Paris, le 6 décembre' 192j\, A: SARRAUT1 

il! •.' t . ,/'A.MILLERA."iI\ ~ ( . 
~. 

'. . ~ar le Prem'llent'de la République '., 
 i DÉCRET 


Le Ministre deS CofonÎlls i 
 fixant les droits à percevoir à l'eritrée et à la sorli".'s
LA. SARIUUT , du ,Togo franç~is, 

. . , " _ 9;

LE PRÉSIDENT DE LA. RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
':A1i1i81'É' '\;~"~:Ol;.utg-,-,a-~;le:~e~ d" !!i2,Y Sovémbre 

i'~.: 1922 fùi:au.l "les 'drOll.s '~.peT'cev()Ù' 'à l:e:t~trèe t1~ fi jr( sortie '" . Vu la décision én date du 31 Mars 1915, N° 26, du Corn
~: :dtt 1'Flgt) fi·ouçai.'j' . , l' t, ! mandant mfiiWre des troupes d'occupation dans la zonet ., li 1 1!r:,' Le,. iJ,ouverneur d~a C"olonies, -, . l', française ùu To~o ixant I~s tarifs des droits perç.us à 'en

.. . !l trcle dn Togo; 
~'. • ' Chevalier. d~ la Légibll d'Honneur, il Vu i'arrêté en date du 2:\ Novembre .. 920 du Gommissair'lo 
~. ; Commissaire de la République,_ _ 'de la République dans lès Territoires occupés du Togo ~ta-
~: Vu le décI:,etdu 23 Mars 1921 déterminant lè. attributions l blissant des droits sur les' produits du pays à la sortie; 
~r les pouvoirs du 'Commissaire de la Répq,blique 'au Togo.. ',Vu le décret du 23 Mars 1921 sur les 'attributions et pou-

i!i~' Vul'anêté e'n,ilai.ëdu23,N~ve~bre'J9'l!O:du'tommi.~aire 1 voirs du Commissaire de la République; 
~ la Républiq~e da:n'J~ ,!,erri;oiies pecupés du Tog~, éta- il' DÉC R È T E 
~lissant des dl'Oll/! 1I11;r les prOijUits du pays à la sortie;' 1

ASTICLB PU)llBIl - Les tal''us des droits li l'enlrée et Ùa ~ 'Vu le décret du 23 NOVellÛ>re t9:1î1Îixaat les <b'oits à per- ,.~.' .~rtiê des Territoires du Togo placés sous l'administration~:..,voir,à l'entrée et à la sortie du Togo Français; 
de la France sont fixés conformément aux tahleaux A-et B ~; A~~T~ ., • i

5 

.' .cl-apres, 

~~tICL. PBllIIII!JI'- .Est promulgué dans les Te\'rit~ire" du ' Il . A ••. 2.- La tinte des objets exempts de droits à l'impor
~goplaèés son8 le mandat de la France le décret du 23 tation e.t fixée conformément au tableau Cci-annexé. 
!lIJiove~bM t 922 fixant les droits à percevoi~ il l'entrée et à AA~. 3,-- Sont abrOf!ée, toutes dispositions contraires 'sortie du Togo français. au présent décret, / 

, . Aar. 1l.L.. Le présent arrété qui allra sont effet à cOOlpter 
 AM. 4, - Le Ministre des Colonie. est chargé de l'exét~ 11 premier Février. se... ""registré, communiqué et publié COltion du presOllt décrut, qui sera publié au Journal Officiel 
t)8rtoul où' besoin sera. de la République française et inséré au Bulletin Olliciel du 

~, Ministère des Col~nics~ 
 Jt:: Dàkar le 31 Décem!>re 19!2 • 

I~ Fait à Paris, le 23 Novembre 1922 r' BONNECARRÈRE 
i:: . A. MILLERAND 
~.' RAPPORT; 
~- i Par le PRÉSIDENT d. la RÉPUBLIQUE 
~ au pRÉSmENT de la RÉPUBLIQUE FRA.>;ÇAISK - . 1 
.,. Monsieur lé Président, 1 Le MINISTRE des COLONIES. 

A. SARRAÙT '~ Les terib dei! droits d'elltr6e 'et de sorlie du Togo" l' 
~~bliS par un arrêté du 31 Mars 1915, n'onl.subi, depuis r 
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TABLEAUX ANNEXES AU DEùRET 
.' . 

du 23, Novembre 1922, 

• 
1.- • 

~. "" , 

Tons spiritueux, boissons alcooliques, alcoolats, alcoolatures, téinfni:es' . - \ ' . "', " -
alcooliques, parfumeries'alcooliques; (poor ces .dernières, tant qne le w:oit ne 
sern pas inférieur au droit.ad "alorem), vins de liqyeurs, IiqÙeur,~ {il 
l'exception des vins ordinaires, mèm~8eux, bières et cilires et des al~oof.. , 
dénaturés ",.",.,...."..,.,:-,.""",..".. 

Vins da m(jins de 1110 provenant excl~sivement de la l.r';'~teti(}ntle'rai8În~.', 
frais, 'lins mousseux .~.'" - .~.. - '.

'Tabacs en f ... iilles , , , " 

Sucres ...",. 


Cacans en lhes '. .
" 

~ls marin, gemme .... , ... __. ", -, ..• . ...~~ 

, Poi •• ons d'origine africaine (secs, salés, lumés, frils on bouillis 
- - .. - , 

Noix lraicbes- de colas .: . '" 
Alcools néna!uré. " , , 

\ 

Tous autres articles, exceptés .ceux oompris à I~ liste d'elœmptions 

.TABLK-\U ,B. 
j' 

-


" 


• 

~:'!, QUM,,' , 
"D'Il,, , UNI" 1~"'Llli -")

DaoÎY':
'~-1'_t< 

.':. 

,'c 
, " 

, 
~~ 

;, 

.,., 

"l 
" 

'," ',. ,',,;" - _. ',"" 
-1" ,10'0/0 i','" ' Adc",a~~' ..~~~" !lOO'I",le~ 100ll;i108 

"•. :'r . - -:..,-' 
.~4lÙ;"le, l 00: lo:Ùèl~ ',:', ;:..~ : , " 

'.~l\21r~II,. tOQld1<!S 

'lIir.:Ûs100 kilp.s , -, , .' ,10 !rs,ié~ 100 kilos 
,,;eoofrs'le. iOO 'kilOl." 

• 'f, -' ,i: 
, Ail v/ilorèm ' III 0/0 , 

L' 
-~ , f5 0/0," A<j. vo.lol'llln 
',~.> 
:J1 
~ 

.' 

, 
, /.' 

, 

. , 

:'QUOT"II" ,
~U-U~J:ri IMP08ÀBLB, JlllSlG.ATION 'B. A~TiCl••8 , 

" - . , . DOOlt, . , 

, • , 
1 1" 

la tonne 20,00Amandes de palme , " ' 
, 

! • ,do, aQ,ooHuiles de palme 

, -do, 15,00C?prah . : , , 

1~,00Coton en laine ou en masse , ~do:" 
, 

,do, -• 111,00Sionl , . ,- ~ . . , .'" -'\ . 
- ~ do! !$,'ooM,pis en grains 

Bœufs, vacbes, taureaux Par tête de bétail" 111,00 
,

,-do- .Veaux - . 7,60 

MoutQ.ns, chèvres, porcs " , " , -do·' ~oo.,.. 
~ , , . . 

2;00_, do',Agneaux 1 cbevreaux, porcelets " 

1 6,60_Volailles (dindon, callard, poulet,pin~ade) Par tête,de v!llaillè 

-
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:f:~>r~§~i';s ohie~:il!l'\I';;'l.é. pli!: .l~ qouv~rnement ei 

. ..ponr sou .éompte. • .' ::. . . ..' .' .'... . . 

:,;:2,.",[;T~us!~r9~~d~t~~~,,~1l~ii~e~deI~.~arl~~et 

- \\ JOURNAL 'omciEi',JUflRRtTOI1\EDU T6oo' PLArn SOÙS LE MANDAT DE LA FRANCE tt 
-- - ,C:r i ',*_, -.' < 

T AB L Ê Ali· c. 	 ~I monnaie visée au paragrÎlphe '21, mais sont passibles des 
droits de Douane prévusall paragraphe 10 du tarif. 

I!lI== ·jI2. ~ {laroos' en lèves transitant il travers le Togo et 

.. destÎné'iilJla r6exportation. 


ï	 -_.~-~.-_._-1 	 
. ACTES DU POUVOI~ LOCAL. 

au"emœ des Poatas.. v .• '. '. " . g 
. . ~. ....c: .... .!\bj~~iWpqtIéS'~ )es.iqj.sio~s; ,~cÎétéa I ,ÀRRi~iÉ "'..\0. déterminant le:; condit,,·on. d'(ipplù'aliofl

.' ;~=~~:~~!~~:~~~:~~', samWroil' qui,l!O~tin:m>édialemeilt '. 

.4,~.' Le~~~i~ai:::?:é:::a:::::~:~:~ i 

~re~ u~; ~~~~~~taCcOp!pll!lD~illle. vOY"fîeurs.. . . i 
'•. Hi,'"'- 'V1!te~i~p" Ol:lrl\a:e.\,IJ>8 J'llj!IlUllsp",visions,' li! 

. jteÎ:nitil'<!li'~~~"'àn'tP..'h'lépàsser.,li!i1iYl\leurd~ tOftancs 1 
I~v!liageu" a . .pQurson'uaa!ll'pe~et;' ~ '.' .;. i 

. ,6.:::~· "é1{~;~';~trea qUé le?arti&é;del 

A;':~~.$'.~~':%i~~~~· '1fÜ.se. et,t~nn,eaux vides i 
'" 	 . . tissus 'ét Sa!",de 'jute, il' 

il- " . DE TERRkINS . 

"~'~::Ii~V:i;V~IID'pt\n·...'.··~•..•. (.Ie~.t ~..' i'•.SO.~s fr.\li~:gibiers 1 . AATlCIJ! P••,,!i!A.~ L!ls' terrains du Togo laisant partie du 
.;.. ~ 	 • ~doll).aine privé .de l'État se répartissent entrè les catégories , 

-,' ~~O. - (jr~}:j.e8 à, ~n~emenoor e"'t plari:~"""s vi~"a.nte~-. -' .. 1suivantes': 
{-i',4':,ffitœ4in.çs ilcricol~i ét 'p.iIlIléS de rt\chan8ê;~ corn, il 

. 1e:m~Î$jln~.c.Iis.'\Îre il l'éle'l'!1gtÎ{selon leur,classé'1'ent 1" 
rél",,,toil,e géné!:al de! Douanes.), _ 

. M'1-clii.ne;~;.pi~ ~é-"'chnnge 'pourTexploitation '1 
forage des puits. . 

. . . . '. '. 
•Vottl\re\\.de•.transpôrt, ~mions.'imtomoblles,

:cl,ar"';ttes.à:'Î'ra.s'i)'! ?!:trlctki,n animale, baléintx de tr";'sport 
;mo,le.llr, .înti.té.ril)l! pourd)emin de 1er portatü 

~'y i:Olllll,ris les wa~rinets;" , .' .. . 
" 	 -. _. ., 

. cokes, et brlq1le!tes, -àilisi qtlele char

~ """ 
InstrnnœnU,dephysique,d'astronomie,de chimie, 

sèi~ntifiques. Ainsi que eerleins o"bjets revenant 
et env(jyés dan.s ..une bl,lt scientifique.à des 

OU ,à trautres personnes_ E.n-narticulier, réeipîeIlts 
oollections.elPrépàrations fluides, 

-' .~ -, ... -~ ',_ 

16, -- Instruments dé' Chirurgie, apparèiJs, baudes, médi· 
eameD.'tI!, Ces .llerniers autent.qu'lfuer'outimpÜrtés par le 

. médical de la Colonie.' ... " 
17. - Li~tes imprimé..., parLes'de gé9graphie. 

fi'.....:. TOUS w8c~lJjét~ d;~Ill~ment à l'usage personnel 
em.ployéll OQ offiCiel'!! du !}auvemement, tlu .ervice ,les 

_ de$ sœurs et g~rde·malad.s des hôpitaux, 
t!t. - Cercueils, monuments funèbres. 

io. - _·Echan~o:Q.s s'ur cartes, ou en" ~upures, mais ne 
, pouvant être ntilisés que dans~oo but. 	 . 

21. -- Monnaies: et biIlèts dl hanque de tQnte valeur (le. 

1

-
~ 

. ~_~ 
~ 
.; 
.• 

AI 

du ,<lèc"~1 du' If Amlt f 920, su~ le Domaine privé de l'É'tal 
dan, les rtrriloires /t'iL 1'0,qo. . 

.Le ~uverneur ùes Colonies. 

Cbevalier de la f,égion d'Honneur, 
." 

Commissaire de la République. ... 

V!> le ùécret du 23 Mars 1921 déterminant 1•• attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo . 

TITRE I. 

Vu le décret dn 11 Ao~t 1920. portant organisation du 
dom"""'. au Togo; 

'ARR~E: 

• 
DÉTERMINATION DES DIFFÉRENTES eATÉGORlE~ 

1" Terraius ayant fait l'objet, /lU profit de l'État allemaud. 
d'une appropriation régulière; 

.'i!' 'Jerrains situtis autour des vîllages,. sur lesquels les 

indigènes pratiquent leurs cultures, recueilleBt ce qui est 
nécessaire à leur existence. lont paltre lèurs troupeaux, etc., 
mais 'sur lekquel. ils n'o,nt èn lait, 'lu'un,droit d'usage ~t 
non de propriété; . 

3' T~rraills vacants et t"8ns maître. 

TITRE Il. 


ALIÉNATION' DES DIFFÉRENTts eATÉGORlE~ 

. 	 DE TERRAINS. 

i
il ART. 2.- 1ère Catégorie,- tes t.erroins qui onl lait 

1118,!h)!Jp.ati'qUl', optique: ~t autres sèml>lahles destinés à des -l,l'objet d'une appropriation régulière au profit de TÉlat nlle \ 
. maud rentrent dans le dom,aine privé de l'État frânçai. et 

1 leur aliénation ne peul s'effectuer que conformément aux1 dispositions prévues ci - nprh pour l'aliénation des Lieni!\ 
" vacants et,sans maître, 
i!i 

1.. ART. 3.-- fte Catégorie.~- Ces terrains constituent ce- ' 
qu'-Ou cst généralement convenu (rappe-ler les ~serYes indi1 gènes..

1i Les indigènes qui les exploitent ne possèdent SUI' les fond. 
qu'un droit d'usage et non de· propriété. Ils ne peuvent, 
en aucun cas, les aliéner. L'aliénation ùe ces tenaina est 

i~,,;~~.. 	~u!'lise au~ disl!:0Kittons édictées pour le ùoma~ne priv(~ de 
l'Etat, avec cette dillél'ellce, touù>l"is, qu'elle peut donner 
lie~ à de. oompensations ou des indemnités pour}es usagers. 

i La détermiuation des réserves indigènes sera effectuée· 
par les soins des chels de ciroons_cription qui en dre~seront

i le plan au lur et à mesure de leurs déplacements et le sou· 
lIr'-m"leI" Marie· Thér'se ne sool pas à compren,dre dans la \, li meUront à l'approbationdu Commissaire de la République, 

. .'1 
" 
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1 
Une f,arte d'ensemhle sera drcf'sée por le service eartogra-" t··p"bli'ÎÎ!ês, indique fi>s lots' r(-;'erv:', pour le. l";"oÎns dès 

phique du chef· lieu. . , 1 services publiques, et qui prévoit, chaque lois que c'est 
P088i~)l{\ la créatidn tle.deux quartif:fS di5lincls, l'un pour.,. ART. 4 . .;..,.... 3e Catégorie. Les terrains veeunts ct sans 
la populaUon européenne, l'antrt./poul' la population Indigi'ne.Inuitre lont partie- du domaine privé de l'État Ils sc divi· ~ ! ' . . 

sent en terrains urbains et ruraux. Ils peuvent être uliénés 1 ART.8.- l.e pl~ll dU'lu!issement est soumis il l'approba.. 
aux condilionK spécifiées c.i - après, à tout demandeur Euro 1 lion du Comrnissaire fJe la RépubHqut! PU f..onsril d'Admi
péen oU Indigène, apté il posséde; au Togo. :nislrati91~~.. e1.~ même leru~8 qu'wi yrojet 'de cahi~r des cliur-

TERRAINS t![lBA1N8. 1l"s comportant pour' ,'haque 101 les conditions, basées sur" a) 
• . ,- ·lès circollstances, lotmles>qui paraissent au chefde- rircon1..<\aT.5.- Sont considérés comme centres urbains, tous li scrrption devoir êlre i!l1Posks à C-uljU{Hœtairo ou au tlOn

les cQ.efs -lieux de circonscrip~iou, de subdivision, Binsi que ( ~. , 
les localités nommémeni désignées par arf6té du Commissaire 1'" cessionuaire. " 
oa la République. . 1 l~ 'CfI,liier ~es ch.arges dOit obligatoirement indiquer:: 

Le périmètre des centres urbains est également fixé pa.r f"· Qüe l'adj'udicht~lÎ~e ou'cotlc'('ssiullnàire eS"t't.énu à l'ob~ 
arrêté, sur ln proposition du ehef de ei!:"onscriplion: se["ution des, )Muses génôral",. prévues l'ur le présent' 

ART. 6.~ Dans l'intérieur du perlmètre de cbaquecentre.1 1U"('~I.é; ~-
urbain, les terrains faisant partie du domaine privé de l'Etat 2" Que le eOl1c.~sillionllllire- ou ~ aùjudiciltaiit est 'tenu riel' 
fonl l'objet d'un plan tle lotissement après l'observation des déclarer pàr t'crit qu'il ne possMedéjil dai,s la localité, 'soit 
formaUtés tnHyantes: fiomr s'ou nom, .soit ~ous le nom-~ (~'ui1 tiors. 1}lul'l dé ~eux 

i. 
R Pour chaque "centre urbai~, le chef de circon:scripUo~l 1 lots ~ toute'Iau8se d"éclaration ellfraina.nt~ilIXO· f'ari:(l. p.;rifJant 

· 1 1 ." 1Ulle période de dix ans, l'almulalioll iJu contr~t et expos,nt1+ , tn blIt e p an des terriOlIS repute.!:5 vacantill, et sans v:Hre,é 
.~ 

soit en une fols ponr l'eJlscmbl~ de la surface comprise dans SOli a~~ur à des donlIllage"s-inté]:~HB enYerJotJ'at1mi~i8trntion; 
le périmètre nrlmill, soit .uceessivemenf"tpar lot. d'élen. 3" Que l'adjudit,,,lion flula wllèessidn n'focviel'I tl~lilli· 
dlle f\IIss! ,"aste. que possible, arllar et il mesure des ren. tive qu'apI:és l'expitation du délaiJiXè ponr le [lornn/l:e, la• . 

1, seig'nements qu'il aura pu reeueiUir. ~ise.en ,YaIe~r.et la construction qes bàtim~ts_; .. 

Un exemplaire de ce pJan est conservé -a.ù chel-lieu de ln 4" Que ces bâtiments d~vront être constru,ît~ en tels ma~, 
'circonscription, fin au.tl'o (~st t"Hvoyè HU ConunïslfflÎl13' de la. tériaux dura.ules et devr~n~ répo.rid.r~ à-'certijlnes (',ollùitions

" Répuhlique P,?UI' être transmis ~u receveur des dômalnes. déterminéesa:u,pojn~ 11e:vuf del'.esthéNqu~,.de l'hygiê1ln, etc.; \. 

.- Dès sar,l ceptiol1. celui· ci fait insérer au Journal Of!iciel de· III" 5' Que l'adllJ<lical.a.ire ou éonéeSsio~lIaiI,'!l"S'.ng&fie 'il. nô ,c 
la' Colonie un UYlS informant le public que' ces plnns sont pas louer ni céder, à titre graluitoù onéreux, son lot peri- A _ 

, tenus, à ~'l disposition an bureau ùes domaines au' chef -lien ~ _nant ~période d'otcupation provieoire, et /eIL outrc, pen- .~.,. 
é • d d'et au bureau tic la dl'Conscriptloll intéressée. ';iii_ dant une p 1'10. 'e de. IX uns, a C0l9-pter . de 1a'(lél-IVrance (ul 

Vinsertion de l!avis au Journal OUiciel ne pourrfl} toute- !!! litre définitif il UUCUll~ particulier ni à àueulle socÎ@té déjà 
lois, avoir lieu qU'àPrÇ5 que. grâce à des palabres organisées i in8t~llée au Togo, au m~ent 'ù~, l'at'tribution· dudit lût; ~ 
à eet eOût et dont 1e' receveur du domaine devra recevoir Ji ceci sous 'pèine 4n retrait du lot et dè dommages- iiItérêts. ~ 

;4lvîs, les indigi'nes intéressés auront étl~ mis au'couranl, par l'ART. 9.-', Bès 'I·!approba.tioll/du, plm~ 'de lotissement ct du 
le Chef de circonscriptiou, du lotissement projeté et préYe~ ~ cahiet deil charges, avis en est~donné_au Pllhlic par le reee-, , 
nu"' des moyens de droit qUÎ le,!r SOIlt donnés pour laire ~.~, veur des dOl:nai~es par la voie du Joürnal Of1ic~eL Un dé- ' 

1 valoir leurs intéréts_ , li; lai: de t.leux mois Murant auohel·liell .re là dale du Jour~ 
Un d'élui d'un mois, courant. pour le cbel·lieu depuis la 1 ~1 Olliriel et ùan~·la circW1scription 011 se trou'yent ies lot.. 

'date du Journal Olliciel et pour le lieu des terrains, de la ~ à aliéner du jour d'arrivée du .tournaI. Olliciel àu chel·lieu 
date à laquelle l'arrivée du Journal OfIidel au chel -lieu de 1_ de la drcons(~ription, est accord~ anx per~onnes· dé,sireuses 
la circonscriptiou dont dépend le centre urbain nUfIL été ~ de prendre part à l'adjudicati.on, il l'ellet de luire connaitre 
porté-e' à la cOllIl1l.issunce de la population indigèno intéressée, ""',~i. leur::; intentions au chef tle circonscription ..: Cette déclara

-eflt imparti ponr la productiou des réclamations qui doivent' _ Hou est obUg;atoire pour pouvoir participer aux ellchèrell":---
·être adressées au chel de circonscription. Celni· ei les ' il , . . ù dél' lit' à al-
tramunet ave.c so.n avis. au Commissaire de la République ~ ,lhT. tO,- A 1 expiratIOn e ee ~ al, es 0 ~ , lener 

:: lant l'objet ,l'un~ adjùtlication nu siège de laciœonscription, 
qui ~tatue en Conseil d'Administration.., . I_'~' pal' les Boins 

t 
soH du rt:cevcur ~les (lomnines, so!l du ehe! de 

Eu cas de rejet, le délai pour recours au 'Con~l~il du con- cil"conscription, agissant au~ lieu et place tlu....rc('fl'vctü"rles 
tentieux administratif comm~nce il courir du jou.r de la no- j domaines.~ Chaque lot comporte une adjudication ~pédalc 
tification du rejet. Toute réelurnation non introduire dans ~ avec mise à prix minb:na fixée pn'r le cahier des (:barges, eti 
les délais n'est pas recêvl:ible. . 1 est attribné, en C3:< de 'concur.rence, aû plus)ort et dernier 

Toute réclamntiGn n~ll ju~tifiée pourra être punip d'une ~ enchérisseur, sous' réserv~ dd l'4Pproh.utioll 'par arrêtl~ du 
amemle d. 1 à LOOO Irancs lixée par le Commissaire de la li Commissaire de la République et de l'application ,Ie~ dispo. 
République en Conseil d'Administration_ !! sitions ,1" l'article 21 ci ·Qprès. 

ART, 7 . ...:' Aussitôt que les lerrains à lotir out été re<,on: 1" Au. 11.- Si le chef de circonscription n'a élé suisi que 
nus domaine privé de l'État, par !i'uÎte, soit de l'absence. ~ d'uns scule déclaration de participa.tion uux..enc.hères, celIes

soit du rejet de !outes réclamations, le chel de circonscrip. _I_:..-_~ dei n'ont~ pads, hl'en, t~lle lat elgtcconcé~é dIre~:~oei:é"p'~~I~qt:~r 
tion établit le plnn ùèlinilif tle lotissement qui détel'mine les e~e ,e .p ara lOi> par e omml,sa're, 

- SUiVRut les· conditioi\s 'et le' prix minimum Ii;Cé dflU"; Je.
formes et dirnC'usiollf; ùe8 lot~, Vs rues, avenues et plat;es E 

= cahier des charges pour l'adjudication. 
~ 
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AM. 12.-·- Si après liavis' de mise en adjudication de 
terrains qui yiennenl d'être allotis, au'cun 'enêhérisseur êven
Luet ne fait - de ·û~claJ'a.tion ·au chef de la circonscription in
téregsée, î'a.ù)ui:i.ca,tiùt:J n'a pas lieu et eAt reportée jusqu'à 
lïntrorJuction d'une demanûe ,dt" mise aux e(tchères . 

. '~n ce cas, lés mesures ùe publicité", les délais ct les prcZ'eriptiolÎ' à 	 l'attribution ,du lot sont celles observer pOUI' 

'fi~'éc8' plus haut pour la premiê-re~mi8e aux enchèresqui l'uit 
le lotissement de~ tel'rains.'

. ÀIn. 18.- Vattributi6n provilioire d'un lot urbain, 
,qu'eJIe ré.nItl' d'une adjudication ou <runa.lede concèRsion, 
est sanctiollll'ée par arrêté du COmmissaire de 11\ Répul1liquc,. .. 
pris' eÎl_Cqnseil tl'AÙIJliriitSlratioll,sur le vu dU'procès-verQal 
d'ndjudictttkln ou d'annulnti6n, des f'JJchères .. dressé par le 

F.
f' 

rœeyeur des ùomaines ou le chef de 'circonscription.
~-" 

; ART, 14.~ Le cahier ù~s cbarges détermil)e le moùe de
r 'PaIement., ~ _ . 
' 'Aar, ta, L'ottribution en pleine propriété du tot ad
.... : fulle on concé~é n'a.li;U qu'àprès ~'e"éculiori de !"lUtes les 
, 	 clauses et"condltions>.pl'evues au cabli:~r des eharges. r 

~, ' Cette, el<écutlon est· c~ns~t~e pa~'un rapport dl' chel de 
~. _	cir{~onscriplion) fiU 'YU duquel le-Commissaire de la RépubIi

(}u!", npri'l' Qyoir l,riR l'avil': (lu ~erYi('.,. i'l{'~ (lomaine~, délivre 
pur arTI'l,) en .Conséil ,rAIl1l11nistl:atkm l(~ litre ~rle proprifoté 
di'lin mf, ' 

~~'\;'l". 16:::"" I~,l nou ('x~c~tion ~~efo( dfHU:'f'R et 9ondiUo1l8 
'.~.· Im;YUeS nn callier ries charMes flans les tl/'Iais nx.ês entraîne 
.; 	 Jp,," lado lé retour ,lu terrain'a l'État' Cette mesure lait 

l'obje~ ù'un arrêté ,fu Commis.'aire de la République en 
<,co~ii ~)~dm!ni~tralÎfm.', Cft ._n'est qu,'en 'CilS de circons
tances exooptionnelle8 et' Îl)ilépéndantes de sa volonté 'lue l

·~ l'adjudicataire ou 'concessionnafre peut obtenir du Comm~s
.,' saire de la Répnblique de, délais supplémentaires.' Ceci 
;" est une faculté et non un droit. ' 

: AIIT. ,17, - Les copdltions d~ relll1>onrse!"ent ,fu prixI.,t~ versé pour le terrain. en cas de rotour à l'Ela! ~ont lixée, 
~:: par leIcahier des char~st ainsi "que les retenues il èllectuer 
~>sur ce remoout'sement au p't'ofit de rÉtat à ~titre œindemnité 
~r~ pOUT non exécution du cahier des cha~ges,r ART. 18.c- Si des inslan.lions exisœnt déjà sur le terrain. 
f.-,-" l'Administration a le droit de lès reprendre.il dir.e d'expert. 
~i Si elle renonc.e A èe dl'oH, nfi délai de trois -moiR est aceoNIé 
~, à l)adllldicataire~u concessionnaire évince pOUl' -enlf'ver les
~ tli.tes installations, mat&ri"ux, objets mobiliers el<'.. L'Ad
~-< U;inis;lrntioo'ùevicl,ll l!r~priétaire, il l'expiration du tlélai, (te 
;" tout ee qui n'aura pas.été enlevé, et ce sans indemnité,
t 

1 ART, 19.- En ,cas de décès, de Jailli I.e ou .-le liquidaliOll
:l:':1 
:r, judiciaire 'dl} concession,nuÎl'i? ou de l'adjudicat.aire pl'ÔVÎ

~" soire, le~ héritiers ou les créanciers lui Ront .substitué!" rte
iih 
)[. plein droit, sur II' proùuction de titres authentique, cons ta
~. tant lcs droits ~el'ol. requéranl"l à la sUécession ou à la liqui
~ . . , . datIOn. 
~, 
t: III' doivent, s'ils ne sont pas .présents, se faire repr~~(>Ilt.{'t' 
~~, Ipur u'n mandataire spécial -dans un délni muxiinum tfllUé
*l'r. année, li partir du jour du décès ou de)~m{!ic en m.illite ou 
':;. en liquidation, Îaute de quoi, leur::; droits deviennent caducs ... et -le terrait; fait retour à l'État. . Le mandataire est knn 
'! '~t'achev(>r la mise en valeur pour que ces mandats puissent 
t obœnir, le titre définitif de pr'l.Priété.' Pur exeeption à rar
,- tiele S, 5·, le lot urbain, Ilevenu propriété des héritiers ou , 
t'_., . 

i-	 . 
i Des créanciers de l'adjudicataire ou eQuccs:sionnairc décédé 
.j ~ ou mi.:: ~n faillite ou en liquidation, peul être vendu à n'iru
1 pOttè qUélle époque; à' toute personne ou à toute société, 
i apréj approbation du <':oùuui"uire de ln République.1 ART.20.- Dans If. localités où ['Administralion n'aura 
= pas encore procédé aù lotissement, le Commissaire de la 
il République peut délivrer. ,ur lu proposition <lu ch<>! de cir1conscription, à toute personne qui ClI fait la demande, un 
_ permis autorisant l'occupation imméltiale et provisoire d'un 
i 	 .terrain, -aux risques ~t périls du demanùeur qui 11'('1'\1 auliH'Îi . r:.é qu'à ériüicr tIes ,constructions farUement d'ftrnontuliles, 
'~ 

i 
I.e vermi~ porte indication de la surface à occuper, de~ 

obli~8lions à remplir par l'occupant, ùu monulllt de hl rede
vance â acquitter et du délai de préavis eu t:as d'éviction.

1 Défens~_ e,.;L laite lie sous -louer un ~1'I'ain aihsi occupé, 

1
sous peine (le i'etraît ùu p~rmis tPoccupation. 

11 	 ne peltt ~tre uccordé il. une mème personne plus ù-lIft: , 
::! 	 pcrmis ù'occupel' tians chaque localitê..i 
ARt. 21.- Toute personne OC{'llpant d>fns ee~ même. 

conditionR un t('rrnÎn dans Un centre. urbain non loti peut,! 
si ce terrai" est mis ultérieurement aux enchères, après 10
! ti-asement) obtenir par privHi'ge spÉ'('Îal, l'attribution du lof 
~ sur lequel eUe cst établie, au fJ1:ix maximum .atteint par !es! 	enchère. 

1dU:~hi:~.d~S c~:r:::'d:t::::s::~::n,:: ~:r:~::u:::::::~ ,Ic

et par préférence au dernier enehéri..eur, en lai
: sant ronnaitre Son inft'ntion nu chef de cirronscl'ipUün tlan~ 
i les quinze jpurs francs qui suivent l'aùjmUMtlon; elle peut 
;! égalemfmt obtenir la couees.siun de ce 1ot, au pHx minimum 

!!" vant consuluer un quartier réRcrvé exelu~iYl\lnent flUX indii gènes, les lormalités à remplir (enqnNe ,ur la propriMé des1 lerrains, établi.sement d'un plan ,lc lolissement et d'nn CR

~ hier des charges. là ~oum('ttre à Papprobation tiu Commil
saire de la République) soot les· mêmes 'lue celle' stipnlées.,,;
 p!n~ haut 

1 Toutefois, l'attribution provisoire par v9,ie ,PadjudjeaU{)n~l ,ou de conceSSIon est prononcee pal' le clttjf de oircolHwrip
~ tion. En Ci1~ d'ahi'lf'nce de cünrurrcn('c pour u1l1ot., cclui~ci'" . .1 .. péut être attribué gratuitement à tout. indi~ène g'('ugagpant 
, il remplir les eonrlitiou.."\ du eahier rtc!' charges.
" 	 .~ Seule la délivrance <.lu tih'f' fl{~nniUÎ eFt raite par le Com
1 ruissnire ùe la République- en Conseil (r AÙmÎJllsl.rnUon f.!ur 
i Je rapport du ~hef de cil'eollRcription certifiant l'exécution 

ùes clauses du eahier cres dmrgcs. 

ART, 23.~ Des autorÎt'atio1l8 provi~ojres d'occupation fte 
renain ùomanial peuvent ètrc f1éHvr{>es par le chel de cir
cons('{'Îption ëlU:'S: irhligènps, flans lei! zone:'. il réserver pou·p 
If'S qnarUers in~Ugènes, en attf'wlfint If, loti:i;i'lement dl' i:es 

Le permit'- porte i'nrlicatïon Je lu SUl!!a.Ct' il OCCllpf'l', Iles 
obli~ation8 à remplir par l'occupnllt, du montant tlp la reûe
Yunce à tltquitter, celle - ci pouvont être l'Niuîte à t It'ane. ~t 
.Iu délai de préavis. cn eus d'évif't,ion.il


1 en. terraiu ainsi occupé ne veut èlr(' sous-Ioné. 


" Aneun indigène ne peut obtenir plus d'nn pe.m,is pur loca
l .lité, 

i Les prescriptions formulées précê-demment pour le cas de' 
'mise aux enchère,f.! (Pun terrain déjà occupê sont applicahlf's 

1 aux zones réservées QU'X quartiers indigènes. 
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En cas d'absence de concurrenoo, l'indigè-ne peuL ,obtenir. E Toute O~P08ition' qui nc" .!:le ,prodnit 'pa~ dans les déiuis ,f gratnitement la 'CollcesFîon du lot. . -' ",i_ fixés 'ci ~ ~ilissus p'ést pas recev:ablc~ -, _ . _ 
~, 
~ Au. 24.~ Dans les' ~entres urbains. où -la création de Toule opposition rion-Justifiée pourra. exposer BOil aut(jur .' 

qU!lftiers distincts (européen et inrligène) ~st impossible, le 'Ii. nne 'amende d'nn maxImum de 1.000 ~onc.,,' dont 1"mon." 't " 
mème régime est appliqué aux .européens et aux indigènes .- tant est-fixé p~r le Commissui~e de-la RépubHqu~e-nJ~nseH . 

.,1 ::~;';;I;~~;~~"~~~;;:::·,~:1\G~;~~~d;;~~~~;;t?5~~~7:t'j

"1 lem'- superficie ne dépasse pas t ,QOO hectares, e~t prononcée co~uu~sanc~ _ '9- caLti~r de~ cuarges t;lépOf;~ au cher ~ lieu au' 
~. par le Commissaire de la République. 	 .- ?uœau rlu receveuilles domairu.s, et /Jans la circonscription ,'~:
~",.' 	 '!! JntéressjÎl\, au buryau du cb8! !I<! ~elte circonscriptiou,: et il
l( DISPOSITIONS 'COMMUNES A' L'ALlÉN,\TION Il _ ndresser 11.00' dtmiier. el>même.t6lJlpR qu'unè déclaration' '; 

l 
i. 
i!î 

", 

....d DE TOUS LES TERRAINS RURAUX, l 'd'Ofceptalio!l 'jlr.!nlable dn <:.ahierdescbargès,'une:damande 0! 

, ' tenrlant Il se voir ntinbue"le tèî'ràin'soumis il l'enquête. "'i{


ART.26.- Toute personne dégitant un terrain J:'1lr,alde . ' , ", , -, 

woin• de i.(lOO hectares adresse au Commis.ai.re de la Ré. En' ce ca~, li est proèétlé;à .iu~ ~di\Jdieli(jon entre'les CJ)I)- .'~ 


' , l' publiquè, par l'inlermédiail'è du chef de lacirèonscription l'cuITents, dfmsles c~!uIitiôn.,arloptéeir pôür lès lots nriînins: ~ 

-où. se trouve le terrain. une demande ind,iquant ses Dom et i ,1- ';" 'f,. -~.' -, , ,. ,,""" ~ .-' '. _ . - '1
~', , 	 li! Cbaque eom;tirrent e~tinformé pat-le chef de .c~"nscriJ>""": , ••" 
'Prénoms, ses lieu et date de naissance, 8011 domicile et le i IJiOD de la dllte, des em:bi>res" 1:.'attrib!It.1oIÎ du terrain ",t[ 

· genre d'exploitation projeté, 1 f th" 'l' Ci: rl' , " ' , 

1 
• a ~ au p us J,!Jrt ct "fIllel' encMps.elll', '!jOUS rMerve de', 

. Si la demande e,t fuite au nom d'une société; une copie "1 l'appr"obationpar aIT~té duC~inissairé ,1e Ta Républjqq.,~ 
de.. aci.. constitutifs dépo$és au grcJle des pouvoirs du de· ! 'el; de t'application des,.disilOsition& de l'.itil!le:~. Le l'ri~_ .<: 
manden. doit être jointe à la requête, laquell" doit être, ,en' il mi\1i'.'lUlD de, l'!"IdjudiéalÎon est '~eluIlixéali- "ahierdes: ':' 

'"outre, accompagnée ~'un ('roquIs indiquant la sUuati~n par. i charSèst - - '-_", 

" ' rapport à ,les points déjà connus, la cont.lI~ lIPproiOmlI", • ' , " """" ' ' , .. :? 
'tive, les limites générales du terrain, 	 "1 ' seules peuvent prenqrè 'part à l'adjudfcation l<}..persoDlf~s;' "ft-. ~' ayan..t lait daps les délais leunléciaralion 811."llhef de circouc "ll.1;.:, À.RT,27,- Le cbel de cireonscription étnblit alors un ~ ""!'! 
cahier des· eharges, dont les ~lauses sont basoos tan't ~ur i .:::~nt~ q~'elleaY'dé~~~~t ~nc:>.tl,~~~\,~ür~,·_~r~~,LiO: ~ .~,'~~~>.'", · l'expluitutioH projetée que sur le~ conditions lore-les et trans.. l '-;- '" i · met le do"ier au Commissaire de la RépubliqueS; qui, après - ART, 3~,-TonteiPerso.nnèôu soeiêtê ilyant,précédemme,nl,:jj 

~<.. 	 avis du rCt:evpur des domaines, l'approuve 'avec o~.sans ], il la promulgation du"présent ntrêté, ontenu un pèrm18 ~f'oç': .~ 
modification. Notilication de la décision du Commissaire Iili' cupation ...,pr0v.isoire -d'uRterrain rnral, 'peut, en eas,d'adju- ~ ~. 

lt-	 de la.l\épublique, concernant les COlltHtiûlJ8 auxquelles <,Ioil __ dication. el si elle a 5tcic.tenffmt exicuté les,clauses inscr~tes;i'" 	 ;.:~.r être subordonné l'octroi de lu concessÎDn, est f{lite nu de- "'" audit permîs 1 " réclamer ~n sa faveur l'application des dispo-' ._,~

" ~ , 
mandeur qui lait counalt!'e ,'il acceple ces condititious,.- silions"de l'article'lI.... . '"'" 

ART. 28.~ l~ccord préalable étant réalisé, le receveur ~ ART.- aa..- Èn C'os ~e n~H1 oon~tirr~,uc,e et de non 'opposf. "jr ,ües do~aînes reud publique la demande tant par l'insertion 1 tion, la conc'e~s!on p~vis~ire du. Mrraln è&~aéco'rdée an' ;': 
au Journal Ollic;el dn Togo que par des allic!, •• apposées li demomfeur par aITêté duCommis~aire .de la Répnhlique eu· -.: 
'dans son bureau; la demande est, en outre, affichée dans _~=_i Conseil rl'Administra~lOl).~ En cas dtadjudicalion~'-le ré~ul-
les bureaux de la circon<eription dans 1!l'IUelle le terrain~ est ~ tat de celle· chloi! égalemeilt être sanctionné pa'r arrêté'du 
situé, ainsi que dans lf's difffirentB vinages situés dttfis le . Co~missaire (le ,la République en Conseil d'Amin~istraUon."-
voisinage immédiat dn terraiu' dont la concession est 1 A..., 34:- ,t:attributi(jn~en lIleine I?ropri<lté du terrain ~ 
aolIiciwe. ~C()ncédé ou -adjngé n'a liéu qu'après l'expiratio"nè cleo délai. 

L'in..,rtion ou Journal Olliciel dé la demande ne pourra !" et l'exécution des etauses prévue, Bq 'càbier 'des charge', 1\ 
avoir lieu qu'après que la population indigène intéreSSéel~_ Elle est prononcée pnr ar<êté <lu.Commissai'" de l",.Répu~ " 
aura'été mise au courant par l'Administration j au moyen de _ blique en Conseil dJAdm(nistra#on, t . :~ 

palabres organisées li cet elfet et dont lercceveur du domaine _~Il En cas d'inexécution des clauses, l'annulation de l'al'.;.-t<i 

devra ~tre averti. de la demande de ('onc.ession èt des moyens ___ " 

de droit dont elle di'poRe pour I/Iire vatoir""s intér~ts, . "d'attribution d'un terrain rural est également p~ononc"e pal' 


li arrêté du r.ommissaire de la République en !:on..,n'd'Admi, 
.AIlT, 29.- Le délai pour faire opposition à Ulla demande 1.. nistraUon. ' ' ~- .,=~ 

de concession rurale est fixé à un mois; ill;ommeuce à courir 
Les dispositions édiotées par)e"" articIesf6, 17 et 11'1, en 

~ .. au chef·lien de la date dn Journàl Officiél où l',,\is est inséré; 
cas de non exécution du. miliier deS cbarge$ pour les lot~dans hL circonscription iritéressée, du jour où l'arrivée du 
Ufpains" sunt applic~bles aux terrains ruraux.Journal Olliciel au 'cbef . lieu, de celte circonscriptiol;! aora 


~té notifiée il la population in<tigène, ' 1 laT. 311.- La .con.tn~tipn de l'étnl de l'exploitation il·
; 
l'expiration des gélais fixés pour'" bornage, la niise""u vaART, 30:~ En cas d'opposition, le Commissaire de la 
leur, etc" ainsi qu'au momellt de ,l'arrêté rl'aill'ibutlon <téli

1 

Républiqne statue dans 1. détai d'un mois, Si la réclama· 


nitive, est effectué~ par une Commission "eomposée de 11Ad=
tion e8l rejetée! le délai de recour!f"a~ eonseil.du conten
mÎuistrateur de la c,Îl'OQDscription ou dè. son délégIlP, tl'u~tieux administratif commence à courir du jour de la noti
fonctionnaire désigné par l'Admillistrlilion, et deux membres fication de la décision du Commissaire de la ltépublique il '~~ , '0' - ' 

,,~ 

http:eonseil.du
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,'; , 

désignés ~~~.;:'~-o-n-ce-sSi()nnaire-'-:'-ou-'~j~;eat8ir~~Cett" 1dll titr~ e11es pénalités pécuniaires prévues par le cahier 
',Comm.i••lon dresse nn pr<fé~ij "verbal de'Ges' opérations qui' li de. charges,'1
.est tr,3nsmrs !lu Commissaire de la Rép.ublique• 

SI> dan. I,e dé~ d'un moi.,~ après 1•• date. fixées par~'le 
, 'll$lûer des ,charges' pour l'exécution dfs 'eonditiol)s qui y 
'B?~t ,in~~6J' 'le. conce>sei'Onllaire n'a pas désigné ses repré~ 
8éJltii.il.ts,à l'éxpert.ise;-, il.est lîassé outre, et l'a''is des deux 
Ùîembrè~JondÎt)l\Ilaires de-la C6mmission est sü1.lisant pour
)'éiab)ii!sém~nt,d'Ûn pro~s· verb~l de constatation. ' 

Au', 36:~."Le 'ca:iliéV d~~char~~" indique' lè prix/ixé 
poùr 'la.,JmcèS8Wii du temijn, pri~ quÙertd~ b""e ail,x en' 
eb'è~".m,;';. di! èoncÙl'rénee, Il détermine'ôg';lement les 

" cbn'di1!~~ de ,plIiemeitt: ' ' ',' ",".. ~ ,- 

, ;AR!"3~&!oiLcIru.i.,,, ..,ontr,u,..,dnscri~'au cilhierdes 

::~~i~~I~ * :en v~doit être réalisée dan.nn <Mill! , de,~~~.; ,,'la,Commission l>rêvue àl'1Il'tict~ 35 

à~llii~ liil"!l1Ies, 'fi~e" aux articles 00,112, fla, 


"'1"''''", lS8eI 59, .i'les progrelLde \'explal~~i:ltc_ COll· 

-J\ll'DtÎt<t avec ,les obligations hi"po~s aux cooœsai9nnaires 

"fi .adj,.<!.i#~'Jla~,le~'!Ii.~tiQ';S spééi!Ùes1'(llatlv". Ala ' 
millè,éIt; ~i~ ,'diV<I_ calégones de 'jeffllina ruraux 
~tieles 4)) àIKUriclùs). ',rI ' ' " ,; , ,," ",:'". .. " ,',
"'Rr.:3S,- ToutconcessîQiÎftniré ou adjudicataire, dont 
:' tèm,in pout êii'e con.i,léi-€ cain'",e définitivement 'cn 

'::'J,,,leUl'T,,~e~l.t del!lande,,r"''à ,iouje époqull Îa réunion de la C<;m

mls§ilOn_'~ ooq;,~t8.ti«w et,_ su~son a:yis favorable, nbtenlI' _ ... ", , " 

, ,'san> déla\;s."n ti~dénQi!iI-,<w prop:;i~té'eontre versement 

e d,ll restant du prix d acquisition dnqit terrain. '"', 

"'A.r;',"1Ml: .~ Le, litre d'atlriblltion ,provls~iredu terrain 
n'e~t 11lm:ti>~l'~fIl'ére!Ù' que. !lO.!Ilre,V.l!.rsement: 
'1' b~lap1'(lmièretranchè du prix du terriiin !<ille qn'elle 

esl'stipulée au cahierdèscb'arges;,Ill ,indemnité fixée dans les conditions du § 2 de l'article prée';

, 

2" 'D'ùne provisi6n I~ée à t franc parbectare ponr le,,' ,1 'dent. 
,·trav,/luL,ullérieurs-de j/élimitatlon, la àomme ainsi versée 1 ART, 46.- En cas de décès, de (aillite ,ou de liquidatiou' 

devant venir-'en déduetion du montant des 'frais. occasionnés 1 judiciaire du couoossionnaireou de l'adjudicataireprovisoires, 
'le bornage et le levé du plàu d'immatric}!lation; ~ des héritier, ou le, créanciers lui sont substitués de plein 

. , \ , ' 	 1 croit,' Sur la, production de titres authentiqu'i.s CO!lstatant 
3' 	 D'une' "DmlDe égàle 1t .0'1, (\uprix total pour Il'IIi. ;-	 les droils de requér.ants à·la succession ou à lu lirlui,tatioll., 

de timbre, d'enregistrement, de puhlicité, etc'. l, 

" ART~40."':';":t"",,~!ribùtiollll,des te~rains rurllUx ne com-; Ils doivent:'s'i1s ne sont pas présents, sc laire repr<lscn· 


7 

prennent 'lu!, la 10l/.isSinée- i!1: I!exploi~tion de la surlace: 
'le,., produits' dU. soua'sol et notamm.ent,tousles"sttes naturels 
de substanceQ minérales son réservés d. même que J'ulmsa· 

, 'tion des lorces hydràuliques. 

Toutefois, les carriè:œ~ de matériaux' de' construction sont 
'<lOmprise. dans lesdites attributions, étant bien entendu 'lue 
leur exploitaUÔit Mste soumise aux réglements en-vi/Uleur 
sur la matièi-e, ' 

Au. 4t.- :Le ·domaine publie de l'État (cours d'eau et 
~' 	 \ - " 

voiéS de communication uotamment), qui borne un terrain 
mral ou se trouve englohé daus ce terrain, est ""cln de 
droit de tout aete d.'allénâtiou et nepeai faire l'objet d'au

.' " enne appropriation plIrticulil!re, 

ART, qll.-, Toute CIlssion portiell. ou totale: définitive 
" ou tempora;1'(l, à litre onérellX ou à titre gratuit du droit de 

possessiou proviS9ire d'un terraiu ruraI doit être préàlable· 
meIlt sonmise il. l'approbatio'l du Commissaire de la R<)pu
blique en Conseil d'Administration, Faile sàns l'agrément 
tle l'Administration,âlle entralne de plein droille retr"lt 

.' Les..œrrains ruraux sont attrUmés sous la réserve expresst} 
.. rtes droit~ des tiers et saus garnu'tie de contenance et qu'enl caè de recours l'Administration n1est tenue à aucune inùem
; nité ni à oueune restitnt.ion de redevance à 00 titre.1 

A... 43,- I.e concessionnaire ou adjudicataire pri,Vi
I:-
:: 	 soire ou défi~îtif ne pourra davantage réclamer une indem

nité à PAdministration) en raison des dommages qu'il vien-
l'", 	 <lrait à éprguver par le Init, soit de l'insécurihi du p")'S, soit 

de l'émeute oud~,1Jjc révolte des indigenes, soit de la guerre 
aVEl,c une puissance étrangère, soit de tou:; autre-s cas 
fortuits, 

• 
.Al\T~ 44,-- L'Administration Ré rés(>rve le droit de rc

'prendl'llà une éJ?"'Jue quelconque le libre usage des t~rr~ins 
qui IIIcraienl' \nécessaires aux besoins des services de l'Etat 
ou de fa colonie et à tous les travaux d'utilité publique, 

Cette rcvrise a lieu: 

l' 'Moyennant le remboursement du prix déjà versé 1'0111' 

la surfacé reprise, si ces terrains ne-'sont pas encore devenus" 
·propriété privée; 

1 2' Au cas contraire, moyennant une indemnité à lixer 
. de concert entre l'Administration et le concessionnnire ou1

1 	adjudicataire, en. cas de désaccord il est statué par le Tribu· 
'mU'compéLlnt: . l'expertise est obligatoire si eUe esl deman· l' dé.' par l'uue d •• parties et.i1 y est procédé d;m, le. forme. 
prévu•• perles articles 362 et suivanls djl Code de Procé. 

'" dure civile, , 

1 ART, 4!1.- 'L'Administration se réserve ..gaiement le 
-il droit de constituer des servitudes de passage auxquelles le ,1 cOru:,eMioll!laire ou adjudicataire est soûmis, moyennant un. 

l,' ter par un. mandataire spécial. dans un délai maximum
1 d'une année, 'li partir du jour du décès 011 de la mise en fail. 
! tite ou en liquidation, faute de quoi, leurs droits deviennent 
1 Indues et le terrain [ail retour à l'État. I.e mllmlataire e<t 
il tenu d'achever la 'Pise en valeur t pour que ses mandants 

pui,sent obtenir le titre définit! de propriété: il peut égaIe1ment, conformément à l"article 42, demander an Commis

1 saire de la R<)publique le droit de céder ses droit. d'occupa

i 
tion provisoire. . 


1 
AR'. 47.- Toutes les eontestations eutre J'Administra

tion 'et les concessionnaires on "adjudicatrtires sont soumises 
à la juridicti<?n administrative. 

DISPOSITIONS SPÉCIAI.ES' AUX DlFFÉRE;\ITES1 	 • 
CATEGORIES DE TERUAI"'S RURAUX, 

i~-,-" 

1 
_ ART.48,- Les terrains ruraux sont dhi.sés en trois caté
:_~_, gories principales: les stipulations des cahiers des cbarges 

doivent tenir obligatoirement ~ompte, en même temps <jue 
!! des dispositions d'ordre gén~ral prévues aux articles l'rée';· 

dents, des dispositions ,spéciales relatives, aux différentes 
• 
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('atègories de œrruius, uotamm.ent poar les clau-scs coucef'
naut la mi:;e eu valeur progr~ssive cie$. tf'rrains, leur prix et 
lt',~ cOllditioù-s de leur paiement. 

eN; troÎliJ eaté~ortes sont les suivuntes: 

i~ Terrains d'élevage et. de cultureR vivrières; 

~~ 2~ Terrain~ de cultures ;noyeunes; 
\;l« Terraif18 de èultures riches, 

Ab. 49.- tère Calégorie.- lt) Mise eu vale",. des 
t(,l"ra.iu... d'éle1Hlge. Un terrain d'éleyage Bit 'considéré 
~comme mis en valeur, lorque des troupeaux d"ftuimaux do- ! 

mes tiques sont entretenu. régulièrement sur ledit tarr.iu 
depuis deux ~ans au lboinfS, à raison d'un m.1nimum de 60 
tètes tle gros bétail on d.. 250 tèl". dc ~tit bélail par 100 
beütares, et proportionn91le:tdenl Pl}ur les superficies moin
dres. Les' terrains d'élevltge sont ~lIermés aux enchères 
pour une durée de vingt..c,inq ans, sauf· renouvellement d~ 
droit au,rofit de l'éleveur qui ~ sera conformé aux condi
tions de mise en valeur prescrites par le pré;;ent article et 
l'article 00, 

Aar. 50, - Sous peine de déchéance ou de réduction d. 
:terrain; Itadjudicatnirt' ou rontessionnatre'est tenu: 

t· Dans un délai d'un an, à compter de la date d'arliltè 
d'attributiou, de borner provisQirement son terrain, et après 
lIyo!r .ménag~ les pè.turages et édilié les bâtiments d'àhri 
nécessaires, d'entretenir sur ledit terra~n aU, moil}s un q,uart 

1 A.IlT.56.- 'Sous 'peiut' de déchtiuuce ou ne rMhiditm rIe 
t.errains: 

l'
li 

i" Le bornage provh.oiN" des terrains et l'~difi(';aHou de'! 
i bàthnents uêccssaire~ à: l'cxploitntioll doiv'êu(Nre t'tfedllé~ 

dans les six.moiB; 

1t- La mise: en valeur progI'ei'sÎye doit être f~ite conformé
• ment RU di.po.ition~ dè l'article 53...,;'.: 

1" 3QAa,. 57. >-'- Catégorie.- Terrains rut'QN..:V dtn:ultures
1 rù:hex. Sont comptis dlUUf cette catégorie les telTQinS réser

-' vé.s à la culture .des ·prod.uits -suivaut!4 ùe8tül~s li l'exporta
I· tion: cacao, palmiste, .èopralt, caré. 


1 
1 ART, 58,":' Un terrain rural de la 3' .~tégorieest cou.j- . 

déré comme mis ,en valeur ldrsjlue 1/8' au moinsd~ sa 80
, ~rlicie .,st cultivé llI.éthe<\iquemen'l. et régulièrement en pm-I duits d'exportation de 3- cattlgotie. 

'ABT, 119;:....'800. ~inp ne déchéance ou 4e rérla'liou de 

te7.ain~ bornage provisoire des terralhs et l'édification de, 

l,
. bâtiments né_..a;r.s à l'exploitation doivent être effectués 

ùans les six mois ; . 
1 / 

2" la mise en vlÙeur progre;.ive doil en être fuite con
·du troupeau total pré"u; . '" • i Jormément aux dispositions .de l'értlcle 53, 2". 

2" A la tin de~ 2~, 3~ et'4~ année d'exploitation, d'être en 
lllcimre (If' dl?montf.er à la Commiss~n de j:onstutation qu'il 
entretient respectivement au moins ln moi~iê) les troÎf! quarts 

ê'et lu tot<llité du troupeau p! .vu et a aménagé les ~turage, 
('t édifié les bàtimcllt~ d'ijhri néc.essaires au nombrIl d'ani

maux: élevés sur le terrain. 

Dé. dispositions pnrticnlières pem'eut être pré';ues im 
j .cahier dfls~charges en cà8 cl 'épidémies , 

Au. tlL - b) ;,lHse
/ 

en ~'t1leur de... terrains de cil.ltU7·e~ 
t,it'ri~j'(!s, Ou désigne sous le nom de t:ultures vivrières!a 
('ulture de tous prodnits servRnt il l'alimentalion nes Euro
l)(JeUs et des Indigènes. 

ART. ti2,- Un Lerrain de cultures vivrièr~'-est considé-ré 
1:omme mis en valeur lorsque le quart au tnol;n~ de sa sur
face est (~ultivê méthodiquement et ('éguli(>rement en produil~ 
vivriers. 

An. tl3.-.. Sous peine de déchéance ou de reduction du 
tf:'rrain : 

1~ Le bornage provisojre dc>s terrains ct l\~dification·des 
bâtiments nécessaires à l'exploitation doivent être effectués 

,dans les six moÎs; 

2" Par rapport à la sUl'laee totale à cultiver, la surface culti
vée doit être à l'expiration de la 2', de la 4', de la Il', et dl\la 6' 
anriée~ respectivement égale au minimum aux 2/6\ 4/6", 5/6\ 
ct 6/6' de cette surface ~"talc. La con.tlltation cn est laite par 
]a Commission prévue à l'article 35. 

ART. 54.-..· 2" Catégorie.- Terrains t'u,àux d; cultures 
IJwyeunet>. Sont t*omprh flans cette catégorie les lerrains 
l'foServéi' à la culture tle tous les produits destinés à l'ex,por
tation,.if l'exception de ceux faisant pnrth~ de la tère,ca.légo
l'if> nt ùe la a.. catégorie. 

AftT, a5.. ,~- Mise en valeur.- Uu terrain rnral rie 2" 
i{'atégorie est considt'rr comme mis en valeur lorsque le 1/6. 

lm 
Aal.60.- Une Concession:d'ê'·la ~2·,câtégOl'ie donne droit 

~ au conoosl$io~aire ou adj':ldi.cataire à Ip eultûredes·produits 
- vivriers ou IL l'entretien de bétail su!,,18 partie du t~rraiD
il ' .1 non réserv..ée :aux cultures d'exportatiolÎ de z: catégorie. 

1.' A~T. 61..- Une concession de la 3+ catégorie donne droit 

_ i· à l'entretien de bétail et il. la culture de tous produits sur la
i partie du terrain non réservée aux cultures d'exportation de 

1Commissai"" dé la Répnblique ell COllseil d'Administration. 

!!' a- ca~go~i~. .' 
.,"_=,,_. 

1 ART. 62. Une concoosion de 1ère et i' catégorie ne 
donne pas dr<>it à la culture des produit.. "O'l'pris dans les 

i CA !1!gol'ies supérieures. 

:1.:.'. 

: 
Toul concessionnaire ou adj

cette disposition est déchu de 
udicataire qui contreyi~nt à.
ses ~ droits, iL,moins qu'Hue 

consente à paye~ un supplément par hectare à fixer par le 

i AaT. 63.- Le prix lixé au cahier des charges est basé 
i sur les th'constances locales, et notamment surJa situation 
±2 du tcrr~in, par rap"por,t aux mO\,'enS d'évacuation des pro
~_; 
_ duits (ports j voies ferrées, ('"ours d'eau navigables, routes, 

I etc.). 


!P ART. 6~.- l"e. rahier des charges tient c.?mptc égale~
~
 i ment, pour l,a' ùf,tel'nlination d'u prix", ,de' la riehesse du 
1 terrain en produits naturels, an moment de l'aflributioll 
1 dudU terrnin. TI prévoit (les di~positjons sp~cillies pour la 
"'" conservation des 'essences foresÙères et des. arbres produc
1.... leurs (palmiers, clloutchoutiers. colutiers. etc. ) pendant, toute 
'! la période d'attribution provisoire.

i 
 ART. 65.- Les concessions de terrains rurâux·d'une SlI

... perfide de iO hectares !,lu maximum et d'nn seul œnant
. 1 peuvent être octroyées gratuitement aux indigènes à titre 
i individuel ou colleeti1. aux i.'ouditions gént~pales stipnlfs.es 
.., .i pour l~a attrihutious de terrains rurau~.! 

http:stipnlfs.es
http:tation,.if
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ART. 66.- Le~ terrai.ns -ain~i eoncédés' aux indigènes 8" - Pour un veau 3, frs, 75 
leur sont attriOOé. '~n toute propriété, après l'exéCl1tion de. 

~ . elausesou cahi';r des charges. 
- 1· • 

~ ART, 1)7:- Toutelois, les bénéficiaires tlfl pourront vendre 
:" le_ùit. terrain~ pendant un nél.i de vingt-cinq ans, ~ romp
t: lçr de la remise du titre définitif qu'Ii des personnes agréées 
~., par ~e Cor~missaire deJa Républiqüe ~t 8riu~.cette réserve' 
~. ,qu'une'superliciè de 2 heclares du terrain conCédé D'est en 
;::- aucun cas aliénableJ et constillie le Homestead indigène. 

i. A~T, 68,- .Tout arrtlttÏpoctant'Illiéllatioo de II!rraîns 
';- 'dnmauialll' au Togo est obligatoirement inséré 'au lournal 
~ 'Officœl de la Colonie:' , 
~ . I,.es actes de èonOfl8$i,lH devrontlaire m~nti;n de III puhli-, 
( ,cité à 'laquelle les demandes de concession auront dOllll<l 
~.. lieu, 

~. Lomé, le.6 Avril19'2~ 
"~.' 

BONNECARRÈREl . ' . 
~t~Approuvé par détJê:he 
~:' . minl.téeielle No, 114 " 
lit . du 7 Décembre llIti,r . , . 
~', :U/RÉTt N'o, 1J.3 Fi~artl 'le;; tn';'-es de ci/'clllati.,:, 

L , , Le Gouverneur des ColOnies, 
'Chevalier, de la' Lésion' d'Honnenr, ~;.~~~

Commi88aÎre <!Jl la 'République. 
~, 

Yu le décret du 23 Mar. 1921 déterminant les atlrib!!,tions ~ 
~, ,.~ leo-poulUlir' du Commissaire de la Républtq". au 'rogo. 
r .. • Vu l'An:êté' dll l!3_NOvemb.re 1921;1 fixant 1", taxes de circ 
..:-çulatlon. . _. ,. • 

.~~ :' Le Conseil d'Administrat{on ent~ndl1; .t
1- Yu l'approbation minis(/\f'Ïelle en date du t6 Novembre 

,~, i922, ' '. , 
ARRJ::TE: . .~ " 

~:- AIl'ncLll PaB.uBR.- les indigène!'; venant d'une colonie 
) . ~trangère ou s'y rendant qui franchissent les lrontières des 

'Territoires du Togo placés sousl'au\Orilé'.de la France dans 
les Çercles de Sansanné-M.ngo, Sokodé, Atakpamé, Klouto 

l,\oivent aéquitter dans les bureaux d•• Cercles ou des sub
. d.iv,isions une, taxe de circulation lixée ai.nsi qu'il suit Il; 
,compter du 1er Jsnv!er 1923; 

,~1" - Une personne iil:8JlS cbs!B+>' exemprç 

2" ~ Cne personne avec charg~ composée 

de produit d'importation y compris , 

les colas et à l'exception du sel 


Û. Irs. 75' 
.3". Une pernonne uvee charge eomp(sée 

dep.roduit du pays y compris le sel 4. Irs. 50 
4. irs. 504,0 - Pour un animal porteur. sans ~harge 

ts? - Pour un animal port-eur avec charge 
composée de produits d'importation 
y compris les colas et à l'exception 
du sel pa.r tharge h,!maihe , , , , , , 6. fr~. 15 

6' - Un animal porteur avec charge de, 
. produits du pays y compris le sel 

'1 Itfipar charge """" ... ".,,' ... rs, vu 

.7' - Pour une b~te li cornes 7·, frs. 50 

1 9" - Pour UB m~uton. chèvre ou rocholl L Ir, 25 

Hr -Pour un agneau, cabri, petit porc , 0, Il', 501 
! ART, 2,":" La taxe doit' êÙ'€' acquittée pa~ tout Che! de 1caravane 'OU tout homme isolé dans I~ bureau de peJ'l'eption
i le plus proche. rne carte de cireulation indiquant le détail 

. d'es versements sera dé1ivrée au chef de 'caravane. 1 A~T, 3,~ L'exportation du bétail ne peut avoir lieu que 
Il par les routes dési!!llées aux caravanes par les autorités ad
r-ministrativ~s. l' 

1 
ART. 4.~ Les indigènes qui tenteraient de se Boustrai.... 

au paiement de la taxe SOnt pa.~ible. d'une amende égale à 
- _.ix lois la valeur de la taxe. S'ils sont dans l'iD,lpossibiiitei de payer cette amende~ une sai.ie'sera opérée SUr les ani
_ mllux. et marchalldisesconvoyés jusqu'à concurrence du 
i! montant de l'amende en se fixant sur lespri~ de la mert'uriale, 

1 ARt, 5,- Toules dispositions antérieures sont ef demeu
, rent abrogée •. 

1 
1 A••. 6,~ Les Commandants de Cercle de Sansanné 

Mango, Sokodé, Klou\O et Atakpa.mé sont chargéS de l'exé
cution dlj.,présent nrrêté qui sera. enregistré et communiqué 
partout où besoin sera et inséré au loumal Ollietel. 

i . Lomé, le 31luillet 1922 

IlONNECARRÈRE,·e.. 

1 

!i' ARRÈ'r./i: A·o. 244 j'j!lldanl applicable pour les fimcfion
r'"nail'u deti cadJ'es loc(zux cr.mmUllS à l'Afrique Uccidentale 
.P.r'ançaise de/aches au 7'ogo l'arrêté du Oùuvf!J"TLeur Gime
raide l'Afrique ,Occidelliaie Française du 25 Juin 192/ 
pror'Ugeant le délai d'attribution de l'iudernrâté exccptton
nelle de rherté de tlie aliouée au, persannel colonial der 

!li .c«dres locaux eurupépll$ se trouvant en Frqnre) eILAlgi>rie.Il 

1 en Tunùie et au Mafflc, 

Le Gouverneur de. Colonies:1;. ... Cl:t.ealier de la tégion d'Honneur, 


1 Ltmmissaire de la République. 


Vu ie décret du i!3 M"rs 192f déterminant le. attribution, 
et les pouyoirs du Commifl~saire de la République au Togo . 

1 Yu le décret du 26 Mai 1920 maintenant provisoirement .. l'indemnité exceptionnelle du temps de b~erre en faveur du 
. ii personnel colonial se trouvant en }~r[lnre, en Al~~rie, en 
~ Tunisie et au MaToC' ;

1 Yu le décret du 11 Septemhre 1921llixant le ré~ime ,le la 

=, solde et des accessoires du personnel ùes cadres locaux des 


Colonie, et supprimant la lormalité de l'approbation minis
~i_~ térielle préalable de cerlains arrMé. des Gouverneurs Géné

rauX et Gouve:r:neurs deR Coloni~s i 

1 
!il Yu le décret <iu 24 Avril i92f, pro'rogellnt le délai d'attr;'1 bulion de l'indemnité e:.;eeptionnclle de eh""té de vie allouée 

au "personnel colonial des cadrt,s généraux et spéciaux orgl1-. 
... nisés par décret se trouvant en France l en Algérie, en 
-~i.·. Tunisie ct au 1\faroe. ct promulgué au Togo par arrêté 
_ No, 68F du i6 Juillel!92f; 

iil Sous réserye d'approbation en séan(~e du Conseil c1'Adminis
; tration: 
,_ 
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- • t 

~i . , 
ARR));TE, cbargé',de l'.,u;cutlûn du présènt arrêté. q\li sera enregistré, ..\ 

communiqué et publié partout ml besoiIi sem: 
--A.TJCLE PRBltlB.,~ Sont rendues applicables en ce qui i Approuvé en Conseil d'Administra tion 

. concerne les fondionnaires dès cadres .locaux européens ,
communs à l'Afrique Occid~ntale Française, en-service dé- =I_~. tomé, le '2 Décembré 192"2 j' •. 

taché au. Togo, 'es ct.ispositions d!ll'arJ"êlé du 21\ Juin 1921. ~ BONNECARRÈRE ~ 
du Gouverneur GéIléral de l'A.O.F. prorogoo.nt le délai )~ 

L 
< ;d'attribution de l'indemnité exceptionnelle de cherté de o,:ie 1 
'~ 

allouée 'au personnel des cadre, cornmuns à l'A.O.F. pen, ,. ARRÉl'É·,yo 246ou.vrà"l au Budget anne.:r;e du éf,emintleFer ,.,' 
dan! loute la durée où subsistera l'indemnité de ntême et tli;' J-Vllar(du Territoire dl.(, togo plticé SOU8 le mUltdat. ~~~ 
n!ltnre aceordée 'aux fonrtionnairell rétribués SUl' le. budget 'de la Fr"",e!!u" """ditsul'l'l~mentair' l'olir<r""""âeé /922._.. . . ..', 

de l'État. ." .-1 
LeGou~erneur' dès Coloitié$; .. 

Aar. 2. - Le Chef du Service des Fin~, Ordonnalelll' l' 
. du Budget Local du Togo' et le Directeur du Service des il Chevali~r.de là Légion d 1i:on~.ùr, 
Voies de Pénétration frt du Wharf, Ordonnateur du Bujlget 1" Commisslj.ir<~"de la Répùblique: .c; 
"nnexe du Chemin de Fer sont chargés de'l'exécution du 

-'~ 

, Vu le <rrécret du 23-M.n:s·19:M dj!tet:nlinlmt lès attrib'ution~s. ~ 
présent arrété, qui sera enregistré et communiqué partout' li et les pouvoirs'du Comml ••aire de'l. Répùbliqu.e au Togo:" '2:i 
où besoin sera et inséré au Journal Ollieie!. 

Approuyé en Gonseil d'A,?-ministration 

Lomé, le li Décembre 1922 

BONNECARRÈRE 

AIIRÉTÉ No. 245 Instituant un passt!pOrt au l'off'J, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commiosaire de.la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921, détérminantles~ttribution8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 23 Novembre 19l!.O et celui du 31 :Iuilfet 
1922 le modifiant; 

Atteudu qu'il importe ,de controler les émigrations qui à 
la longue pourraient avoir pour ellel de dépeupler lentement 
et d'appauvrir le pays. 

Par mesure d'ordre et de poli'lfî 

Le Conseil ct'Administratiou entendu, 

ARR)1;TE: 

ARncLB P""'RR,- Aucun indigène ne peut sortir du 
Terriloire du Togo pour une durée de plus de dix jours \ 1 . Approuvé en Coneeil !;l'Administration. 
s'il n'est muui d'un passeport portsnt sa photographie ré- . 1 
cente timbrée à raide· d'un cachet sec ou il défaut p'un 
cachet humide. 

A.t. 2.- Les enfants Iiccompl!.f!l1és agés de moins ae 
quinz.e ans n'ont pas besoin de passeport si leur identité .est 
mentionnée sur 1. passeport de ln personne avec laquelle ils 

voyagent. 
• ART. 3.- Les passeports sont délivrés par l'Administra
teur du lieu de la résidence de !"intéressé movennant le 
paiement du 'montant de la cession de l'imprimé. ' . • 

A.T. 4.- Le passèport une fois délivré doit être ntmsé 
dans un délai d'un mois, passé lequel il est annulé. 

A"r. 6.-' Le. 'Chefs des Service. Financier el Admini.
trati!, les Administrateurs CommllIldant8 ,le Cercle SORt 

:1 
Vu le dée'retdu30 Décembre 19t2 s~.. le régimeFin~ncie~'j 

;: des Colonies; . :.' ... /' ;" . '.'~ 

1" Vu l'arrllt<i. No. i dl' 7 Jan"ier 1922, re~a.';t provhoire," '.' 
ment exécutoite le Budget aMé'" du Ch<!miD: de Fer et du '." 

! 
. 

Wharl pour l'exercirud92lt . ~i 

Vu l'a,is duConsel1d'Admini.tr~tion de la 'C,qlon,ie'llOu.: <, 
réserve-de l'approbation ultérieure par Décret; ~i .,i 

. :ARR~TE;". .~ 

ARTICLE PR'MJ~.-< Est OUVet·t au Btul:g.;t annexe 'dU Chè~':j~ 
min de' Fer et du Wharf du Territoire du TosQ placé aous le· <, 
man<Ùlt de 1... France, pour )!ilXllrjjiée 1922, le "rédit supplê-' , 
mentaire.8lÎÎ"ant;. -', . ., 

Chapitre i" Personnel 75.000,00 

sè réparÎissant par a,rticle comme sùit ,'..' . 
Article 1 er . Servi""" Généra\l;'; .. . . . . . . . 

1 
-,- id, . 2 Ib:ploil~lion . : .......... : .. '. 1H.OOO,QO. 

- id - 3 Voie et Bâtiments .... _.. '. ' ... 1.5.000.00 
! -id - 4 Matériel efTraction, ......... 21i<lOO,OO1 .Aar. 2.-" n sera fait face à l'ouvérture de ce crédit au I moyen des ressources n,ormal~, de l'e:x:èrciœ. 

: ARr, 3.- L'Ordonnateur-délégué du Budget Annexe, est 
!!lf cbargé de l'èxéculion du présent arrêté qai sera enregistré' 

li et communlqué:parlout où besoin 'sera, notifié au ;rrésorler

.a Payeur et inséré aux pnblications olficielles. 

!! Lomé, le·! Décembre 1922 
1 BONNECARRÈRE 

.i 
i~ 

AIIRÉTÉ 247 approuvant e/ rendlJnt e.:r:érntaiNs les rdl ••. 
sUl'plétnlmtaires • t prim.itifs, du Budget local du i.,.,.;.:.

,1. toire du Togo placé sous le mmKlàt d. la France pour . 
(e.:r:ercicé 1922. 

i Le Gouverneur des Colonies, 1 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

i 

tommissaire de la République. 


Vu le d~cret du 23 Mars f 921 déterminant le. attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de II< République au Togo. 
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1'1IXerm"" ~,*,j).p!è~:. ,~ . 

"'ehàpilr#'l:;iMJwT;s'~RÇÙS SUR ROtEs..' 

Art~a~'}>:ATEliTtsiiLrciiNcÈS, 
.,' /~J,:;'~iipM4.-pa-t'lntêH,·; 

: 'qni . sere enlr~!stt;é 
"' "Iffi,,,l-l'l inséré au Journa!O!iiéièl, 

Lomé,· le 2' Décembre i9ll2 . " '. . 
. .1. .. 

,BONNECA1I.RERE 

ARRÈ7'É No, 2J.8 m81laTlt-;!ft'''''~"""aiWn les navil'es en pro
. ,,,,,,,,uee du port de Saltp1Jnd (ŒjlddJont)-_ .' . ....... . 

·L'Ad'mJnü't.l'!ltenr en 'Chef des Colonies, 

, 
~ 

JOUMAL 0FFICIEL' DU TEB.1UTO{B.l': DU :f{)GO PLACÉ SoUS L]l MANDAT DE LA FRA;'lCE 19
;S' ::, . _ _ . -.. ==x:II! 

..... Vu lé décl'et ilù 5 Aoilt ,iY2Q"porlru!l 'créaLi()n, au Togo 1 An, 3,~ Le présent "l'rété sera enregistré, communiqué 
i dtun .Conseil d~Aa41iniB~ration; , _ ,_ ' __ et publié partout Où besoin sera. 
.' . . . . _. . Il 

.• :Vu ie~ """têtés' du ~ 'N!:,';~Qlbro 1920, détermillol'0l' l~.' 1 Lomé, le j Décembre m22 
tarllt!, wmodo d'asS1olte,eU~s I:èglSde poreeption de t'im BAUCHÉ,
pôt ;'1 de.ta~8':s"imHé8. dans le l'erritoireduTJ'go'plae.l ;! 

.!o.n.s.Je~a:"d,iit:dè.la F.r."~.",,_.~. .'.; • .'.' . ï 
- - . - ARRLTÊ ,"", 2H'. l,ortant.,'nterd,'cltOIl prov'.o,·re. d," rA_',Sir la'pl:Oposilhm dÙ Cbel du'.Setviee'tles \'inllI1!'es'; , . ilil " ....'" ~ c. 

,- .",....,,:,..6'. Conseil '(f_Adlninist.ratioIi en't:enil~:' -1 Un~fJn8 diverseli c{aù8le Cerclf!-d~Ané('''Q. 
- ~ . '." 

Le Gouverneur des-Colonies,. ' ..: :./: '~:-'.~~~;"'_. ,') -.-.'~ '-'~" .. ~ 
Chevalier de la Légion d'Honneur,'. À&t1Q,(l'IIIii,iEs:-" SOnt a'pprouvés et rruÎdusoxécuioires 

tes::~i .upplémelltolras el pÎimiLifs du Budgel'local du "Commissaire de la République,,. '("'" /, ." 
.. TtlFt\f.ojre ,dlrTogo pl~eé !<l'Isle mand!).t de l8.'Pranc( pour Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant 1er attributions 

,JltIespou\lOÏrS du Commissaire de la R(publiqua au Togo,." 
Vu -l'arrêté du 30 Seplembro 19:12 promUlguant le décret 

d'u 26 Juillet 1922 portant application au Togo du d';;;ret du 
il Avril i904 mati! 11 la protection de 1", santé publique el! 
Afrique Oecid'entale Française et du décret du 7 Juin 1922 
portant règlémen,t sur la polic.c sanitaire maritime aux 
t?olon~e8 ; 

yu l'épidémie de ",ippe c<)"!statée dans le Cèrele d'Anéeho, 

Sur la proposition 'du Che! du Service de Santé ct du 
Commandànt du Cerele d~Anéeho ; 

ARRÈTE: 

ARtICl.B P-RRMlBR,.;;o- Let' maruhês, lCi5 bal~ ou talU:i:I-tamg 
et tous .nutres rassemblemè:t;lts ou réunioJl~ diverses sont 
.provlsoirement interdits dans le Territoil'c du C('rde 
d'Anécllo. 

ABr. 2.- l.es infractions au préRellt nrrfott:' sont punieFo 
d~s peines dis~iplinaire5. 

Au.3.- Le présent arrèté 'sera,enregistré, communiqué 
et publié partout oil M.oin SCpL 

Lomé, le 9 Décembre 1il22 

Pour ie ComplÎssaire de la République absent, 
L'Administrateur en Chef des Colonies, 

\Cllurgé de l'E,<pèdition des Allaires COUfan tes, 

BAUCllÉ. 

Chargé de 1'.":pédiU~n d~,S Allhl";;'oourantes, i ARllÈ7'É' 1"0, 2,iO rapportaltl t",'rhé tiu .9 Dé"","h<e 1922 
Vu le décrÎl.t du '.l3 Mars.1911t déterminant les attributions ,1 ù,lerdl'sanl Les réuniolts ilï'vet'sc!> 'danx le Cerchr (tAnècho, 

.' cet lés pouvoirs du Comm~Saire de I~ République au Togo, 
L~ Gouverneur des Colo!1ie8, 

. Vu ·le télégramme du Gouverneur de la Gold Coast en 1 
.date du li .néeomb~e 1Il'211, " Chevalier de)a Légion d'Honueur,1 

Commissairè de la République.
l'ur-la proposition ,du' Ch~.1 d~ Serv.ice de Santé; ~ '" 

Vu le dé.cret du 23 Mars HIll! délerminHnt les attributionsi
ARRI1:U:' ! et les pouvoirs du Commi~sail'e de la République au Togo. 

.. ~ .. .. , !il 
•.. :AIITlc.. ·:Pa...'....- Tout navire provenapt du port de - Vu l'arrété du' 1) Décembre 1922 irrterdisnnl les réunions 
A,j'L~Po"D (Gold Coast) sera, jusqu'à nouvel ordre, mis en 1 diverses dana le Cercle d'Anécho; 
',olbserv"tio'n à son arrivée dans lllfport du Togo et tenu de li , Sur la propositions du Chel du Service de Santé; 

. moililier il une distance d'au moins deux cents mètres du i 
ARR~TE:riv~ge. -' 'i 

AaT, ll,~ !.es Ï!!.fractions au présent arrêté .eront punies 1 ARTICLE P"M''',- L'Arrêté du 9 Déc-embre 19:22 interdi
des\p6iIlOll'prévues"à IrartiCle 471 paragraphe 15 du Code. Il.ii. sant les réunions diverses dans le Cercle, d'Anécha est 

·.,pénar !il ,",PP?rté, 

http:s.Je~a:"d,iit:d�.la


20 JOUR2fAL OFFICIEL DU TERRITOIRE ml TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRAN~E , 	 '.-	 === 
ART, ,2;- Le présent Arrêté sera enregistré, communi

què et ~ublié partout .où hesoin "era. 

Lorrtl\, I~ 18 DMembre 1922' 

Pour le Commissaire de la Rép ubliquc absent, 

VAdmillistrâteur en Chef des Colonies, 


Chartlé de l'exp6ditiQn rles AUll.ires courantes, 

. -

HAnCHÉ, 

ARH/;'T/,; ,\0, 25/ r.mllt 1(' nJf'lfiâelll des tn.Te:" lélegl'(J
phifJlfP.'< inff'J'ltu{ùmales, 

Le GouveI'neur det! Colonies, 

Ch~Yat~r de la Ltigion {fn~mleur. ~ , ~ 
CommiSRuire de lu République. 

Vu l~ décret du 23 Mars 1921 déterminant les altribuliOl)S' 
et les; pouvoirs du 'C01nmissuire de la RépubIirrue au Togo. 

Yu l'article 12.d" la Convention Postale Universelle de 
MfI~lri,l portant fjx~tion des équivàlen ÎS pîty rapport au {rane 
'lHmr les taxes li pf>;rriwoir et les eomp(,es à régler; 

Yu les arrêtés locaux No, 10:{ du 8 Octobre 192f, No. 84 
dnllS Mai 1922 et No. 218 du jer Novembre 1922; 

Vu la drtulaircministérielle 15;3 dn 16 Décembre cûuraut; 
Sur la proposition dn, Cbe! du Service ,les Postes et des 
Télégraphes, 

AI\RF;T!': : 

ARTICLE PRBM'.R,- A compter _dU t9 Décembre C{jurant, 
le, taxes télégraphiques intetlUlllouales seront multipliées 
,par le coefficient deux virgule eintluanœ. 

Le coefficient un virgule hnit est maintenu ,lans les rela
tions aVf't' ln .France, l'~lgérie et ln Tnni!3ie. 

ART, 2,~ Le Chef du Service des Postes et des Télégra
phes est charg~ de l'expeution 'du pré.sent arrêté qui sera 
enregistré, communiqué et publié partout où besoin Beru. 

1 
Lomé, le 18 Decembre 1922 

Vour le Commissaire ..le la Républiqfte abscllt l 

L'AdminiRtrateur en CIH'I df:'R Colonies, 

Chargé ,le l'expéditiou des Allaireg courant", 

BAUCHÉ. 

• 
ARRh'1'ft~ .\"-0. 2,)3 portant IJp/;;'oIJatiotl de l'lmitrtu:!iou HU1' 

le {onclirmuement des Ageuce.f Spéciales du. l'e1'ri!oùe du 
Togu pluet! NOU,$ le mannat de la FranC!', 

Le Gouvern(>nl' de8 Colonies, 

Chevalier de la Légion d'nonnour, 

Commissaire de la République. 

~ 

~ diajre~ (it "'tes détailt\. d'exéc\"tiou non prévus au pré:'l~nL

i décret. P .' ,
=..... ,", . '" - " 

" ~ Vu jlarrêtè 'No, 1lS7bis du:1I Juillet 1922 rendant exé"u
i .toire r rinstruction rmrv1s..où>e sur le' fonCtionl;lement .Ies.. 

~ agences ttpéeiales etes Territoires du Togo;


1 Sur la proposition du Chef du 8ef';ke rl,es Finan(,(,8 "t du
1' Préposé - Payeùr. 
_ 
- ARRÊTE: , 

ï 	 AtrrlCLB ~kGM1Bk.;-- Est .renùue déli;nitiyem:llt exécuto~re,1l'instrnction flTtpexée nt! -pré$tmt arrêté,_ ·snr le.lopcti<?nne
~ ment des agences spéciales -du l"crrHoire "dù Togo, placé 

i so'us le malldal"de ln ,France.
;; ... ~ 


li' AJ\t. 2.~ Le Che! dn Service des Flnanees et les Com
1 mandants de Cercle so"" chargé. dé l'exécution du présent

! . arrêW qui' s~ra enregistré. cOlnmuniqué partout où besoin

! sera et inséré nn Journal Of!i<lieJ. 


!! 	 LOlI)é" le 21} Décembre 1922 

i 	 l' 
Pour le Commi§sait'e de la Républi,que absent, 


il L'Admihi.trateur en Che! des Colonies. 


1 Char~(' ,Je.l'expéllitlon, des Allair~s Œurantes, 


i 
 BAUCllÉ, .. 


i 
!il 

ARIlh."j'i" Su. 2à4. mainlfJllartt Jirovùwiremeu.t en vigueur 
daw; le C{}·ur.fi, du mois de JG:/.wie-,,192.'l pfJÛr toutelS les re...1 t:f!Ues /ps tarif." et les m~des dt: pet'CI piiou appliques f'n t9'22.

i 
l!l:. L'Admtpistrateuren Chef \tes, C'olonies, 

1
l,: ,'Chargé <lel'expMition',les Allaire. courantes. 

, Vu!l. <!<'"ret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
I_~ et les pouvoirs ~u C~lImtissaire de la République au Togo. 
_ Vu le càblogramme No. 6T. du 21 Décembre oe M. le,i Commi~saire de la RèpuhUqmr. 

li A.RRÊTE: 

AllTICLB PllExnŒ.. - Provisoiremènt et dans le cours du 
mois de lanyj~l' 1923 sculeme.nt son..rma~ntenus en vigueur1 	

, 

pour toutes les ",c;,ttes les tarif. ét îes nro<les de perception 
appliqués en f922...~.'1 

! 
AI\1, 2.- .:cs "Che!, ùu :;ervice des Fhmnçes, des Voies 

de lPénétration, qu Service de Santé, des Postes et Télégra" 


~ phe" des Douane.s, de l'Enregistrement, le Payeur et les 
~ 

1
CûmmandflDtB de Cercle sont chargés de l'exécution du 

présent ·arrêté qui sera enFegistrt\ cOIÏlrnuniqué et puhlié


1
partout où besoin sera . 


Lomé, le 23 Décem brell>22 . 

BAUCHÉ. 

1 ARIIJ':Ti; .ro. 2iS5 pl'urogianl jusq,;'au 28 Fevrier 1IYJaIl 
i 	 la }Jét'iode d'e.réculùm {le ('erlajus Travaux des Chap'r,'tr,e, 


~rl et .X}}) du Budget LO(':f!-l tlu TelT~toù'e du Togo) placé
; 
.'wns le mani/al de la Prunet', f':re1'dce t922. 

Yu le déeret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions. ..:.i;" 
et les pouvoirs dU'Commissaire de la République au Togo. _ : Le Gouyerneur cles Colonies, . 

Yu le décret du 30 Décembre 1912 sur le 'régime linaucier· 	 Chevalier de la LégiOJ't d'HoniKnir, 
des Colonies, en particulier l'article 302 précisant que: ;jFI 	 Commissaire de la RépubHqpe.. 

H 	

1 
,Les réglemenls, spéciaux à chaque Colonie dêtermin€',nt) 	 . 

,Vu le dé.eret du 23,Mats 1921 déterminant 1... attributions,
d'après les règles générales de la. comptabilité puhlique, le 

et les pouvoirs du CommisSl!.ite de la llépublique II,U To~.o,
mode de fonctionnemen 1 du Selt:\"ice tle~ ngenls intennê~ 1 


http:sculeme.nt
http:C{}�ur.fi


° 

~.'.......'""""""""""JÛU_'R.;,.NAL ....C.. ..D... TE,,,RiUT!"!OI!"!R!"!E..... .. .......... E....A..DAT D"'1l ..A FRANCE 2!!"'\t.... ......Û",FFt..IE!,,!L ..U•..... .... .. DU",,,,,:,:,,,O~~,,=~~P~LA!,,!CÉ S()uS_L ... M..N......... ..L.............................. ~ 
!

,', . Vu l'artiCle 65 du Mcret du 3\l Dé.cerohre HUi! sur. le - ne peuvent subvenir il leu... bc'soi!!,s et qui n'I"it;itent pas à 
(" .1:égime hnilncier; .1,Lomé, egt fixé à un franc par jOl\r pour l'année t923. 

!':. "'!I~3, ,- pe'n'ode pend.'n' l'quelle pou~nt se con.o-~er il' concerne de fexécution du présent arrêté qui sera en regis
~> ~ - ru "Cl . ..~v Ll.Uu.,! t.ré. et communiqué pa.rtout où besoin sera.QKles part. de dépense.allérenles aux travaux prévus aule :: 

t'Cbapitre8~i-ap~è. dé~ig~~s:, '" jf' Lomé, le 27l)écembre 1.922 " 


·t" ',~.i Chapitre XI TRAVAUX PUBLICS. . . 1... Pour le Commissaire'de la République absent, 
.' ., 'Article 1" _ Paragraphe I~.. ,. '." L'Administrateur en Chel des Colonies, 

· .. !il Chargé de T."péditiOiI de, Allaires couranles, 
~~Cerele de Lolllé - RéI.eClion. tOta.lè de,s.IoHures du pilYilIon n° 7 ~ .-' 
· Ré 8:! l:lAt:CllÉ. "-'. . , . iparatlOn du paVIllon n°. • 

· Article 3 - Paragrllphe 1", ,', il, 
ARRÊ'l'É' l'lo. 266 approuvanf èl J' ___ hdrlll.l exécutoires Iff,'l'C~c1e de Lomé-'Ènt-retfen et'constmctî~ns de ponts et puits. ·1 rdies !fuPJl'éiilen'~lil'es du1 

( Vu le c~bl!)grarome No. ()li du ilf Aoùt 1922 laislIllt

f .ronnaltre que}e Budget Local du Togo est approuvé sans 

~:, changement; 


t,'" '., Sur_.la.prop08it~on du Chef !lu ~rvice d.es Finances:


r" .ARRÊTE: 
!!:C,. .' • . 
~ Aari"cH PRRM....,-· Èst prorogé jusqu'au dernier Février 

,-Cerde d'Anécho - do - do 

~,• . ,Article 4 - P)lrag~aphe ,l'· 

~: 'Çercle ae Lomé - 'Construction du pa'l'itlon n° H. 

• • - /' ET ÉCo.~OMIQUJj)< 


" :Arti.'I. 4 _ Paràgraphe 2, 


: 'Coccle d·A~écl.!o Co;"'trnctlon. d)lS citernes. 

'f~· . .- ..,~.' Aar, 'r.- Le' Chef du Service des Finanèes, le Cbèl du 
:. '''Service des' Travaux'Publics et les"èQn{mandants'tle G~rcle 
~:. ,de Lomé et d'Anéch" sont chargés chacu!! en ce ,gui le con
~i.. cerne' dei'exéOlClt.ion du présen~ \lrréLé qui sera enregistcé et 
~.' ,communiqué 118rtllUl où. besoin, Sera et inséré au ~ournalt "()lIiclel. . .

f " ,.' ,Lomé, le 27. Déc';mbre 1922 

;C. Pour le Com,mi.saire jle la Répuldique absent. 
;;. L;A.lnrlnistrateu~ en Chef des -Colonies, 
r' , Chargé de l'eXPédition des Affaires eùurantes'I 
~.'. . J" IMUÇllÉ .. __ ' 

fi. 

f,'ARRÈ'T/f ~VQ. 264" (txanl le r~x de la baw'se d'en17'etienf:, des ~lèves $lu COU'I'S Complémenlaij'e de Lome _à une- frat~(· 
" . par jour. 

~::' Le Gouyem'l'rd!!.· Colonies, 
t~, Cheyalier de la Ugion d'Honneur, 

:,.: C' .. d la Ré br --
" 'Yu le dootet d:':~:::"19;(déte::in~:~e;es attributions 
;' ,et res pouvqirs du Commissaire.dela République au Togo. 

1.. Vu l's.rticle 14' de l'ar~èté du 4 Seple;;'bre 1922 o~ga!1isanl 
~' l'Enseignement Olliciel lm TogQ: 

f' Vu les prévisions budgétaires; 

Vul'Îlvis du èhef du Service des .Finances;, 
,Sur la proposition du Che! du Service de l'Enseignement; 

'Il ART. 2.~ Cette somme ~era payée chaque mois aux inté1 ressés sur état nomiuatil '" sur le vu d'un état du Directeur 
": de ['Éoole certifiant que les élèves précités ont suivi les 

ï 'COUTS Complémen~ires pendant le mois. 

i ABr. 3. - LQ Chel du Service des Finances et le Chel du 
I~ Service de l'Enseignement S(Jllt chargés chacuu en ce qui le 

1 fJJgel I~OC(11 du 1'I!rrilc/)irl} du 
Togo placé- soux /,,-moudat Je la Fra-n{~e pour l'exet'cia 
lli2î! 

Le Gouverneur deg Colonies. 

Chèvalier de la I,figion d'Honneur. 

li! . Commissaire de la République. 1 . Vu le décret du'2a Mllr. 1921 déterminant les attrihutious 
=. ,et,l'" pouvoirs du Commisi'airc dt'_la Rt"nubliquo au l'ag.o.

'< ~, 
li . Yu le décret du 30 Décemure t912 sur 1.. riogime linflncier
1 des CoIQnie,,; ~ 

Vu le décret .du a Ami! 19'tO porlant création an Togo 
d'un COllseil d'Administration; 

Vu le, arrêtés du 2:l Novembre t92\), déterminent les
tarifs'j le mode â1assiette et les règles de perception de fim

,pô! et des taxes aSBimn/'es dans, le Territoire du Togo 
placé sous le mandat de la France. 

Sur ta proposition dt Chef d.u Service des Finances; 
I.e Cou~eH d'Administration entendu: 

ARRÊTE 

i:" AUICLB PIl.HMUlft,,--- Saut app.çonvé~'!" el rendns exécutoirr-:; 
les rôles supplémentaire, !ln Budget Local <lu Territoire du 

- Togo placé sous le m"ndat <le lu France ponr l'exercice 1922

Chapitre 1 _. Impôts perçus snr rôles.1 
" i Article 1 - hnpûls Personnels. 

1 Paragraphe 2 RACHAT IlE L'IMPOT TRA V,\ IL~ 
i Rôle No. 137 ' Cercle de KI 0 Il t" . . . . . . . . .. 1.l.55.00 

i. Paragraphe 3.~ IMPOT DE CAPITATION SHR 

~ LA POPULATION. FWTTANTE.

!I 

Rôle No. 138 ' Cercle de li 1.0 ut 0 ",' .•... '. 5ïO.00 ,
i Article:3 - l'atenle, ct Li"ence,. 


Paragraphe 1 - PATEc.'!TIlS. 

- Rôle No. 139 - Cercle cle li 10 u t 0 " , , • , • . .• 280.00 

L~ Conseil d'Admimstration entendll; .i . pàragtaphe 2 - LICENCES. 
~!Ii 

AIÙmTE: 1 Rôle No. 140 Cercle de Klo u to .......... . 100,00 
~: . Article 4· Taxes Assimilées . ...: ARTlCLH PaB.!lUl,-'- I,e taux de la UOllr"e d'entrotien des 1,.~lèv~8 du Cours Complémentaire de Lomé dont les parents il. reporter .... 2.l.O~,00i 

il 

http:1.l.55.00


• . , 
, .' -.", • -. t·' ' , "- " 

JOURNAL OFFICIEL DU TERRI'roIBl!HlU, TOGO'PLAC~ SOUS tE MANDAT' DE LA FRÀNCÉ 
&S 'f 

RePort ...,. 2,{OfI,00 .I~' ARRÊTÉ No, 267 (i,,,,,n/ puur' le lei' ",,,,,,,t,, 1923 te". j 
Paragraphe l ,_ Droit de contrô!~ sur armes il leu. prix de ...".baursemenl des' journie• .t•• (,!FiS de (Mile· ~ 

; , !lient dam let ainb;;lo.l1ees eu,.;,~.l illdigÛ,.e d. Lam. } 
Rôle No. 14i ~ Cercle de K. 10 u ('0 ...••' ..•. , lI,OO "'" ,àinsî que' danS les dispetUlaire. Il'A1léC"".','., Afflkpumé ~t :~ 
Paragraphe 5 Taxe de balayage et enlèvement 'Pu.limé, ' ,'~ d 

djordures. . " :~ 
,c 

RAI N 1L 2 C l' K ",- Le Gouverneut:,des,Colonies. ,:,' "',]. u e 10, '" • ore e de 10 u t 0 .... '..... .. 82.!lO ,'" , ' , C,. 
~ 

r> Totsl ..:'. .2.192f!lO<:,,' 'Cilevaller do ts:,Légioll.d'Hol/,lleur. '.';,~~l" 
, ~" Comuiis.airelle liI;RêplIbllqn,,;:" 'i! 
cc' AOT. _2. -" Le Chef dn Service ,les Finallces, le Comman-' '~i' 
~:, 
tC, ~~=:uct; ~~"':: ~':I~eut;o~c~:::to·t:~:~~~~:n·JR: ~~::;!~ loti:. ~o~~:~:t ~:::i~:~: :!~a~~:n~!:~ea:~!:~.ns. ':l 
f~ 
!!c ârrêté qui oera enregi,tré. et communiqué partout où baBa,in' i Vn,l'aPrêtél'/l>, 84 Q,u ~liAo6.t W21 réi~tninlu~t le Ser·' .~ 
,~ 

sera et inséré au Journal Ollieie!. • 
, •to' 

Lomé, le 2) D"cc!"bre 1922 "~, 
l'our le Commissaire de la République absent, ,

•,'" , ' L'Administrateur en Chel des Colonies, , 
, ~ ' 
< 'Chargé de,l'exécui~:m. des Allaires courant"s. 
~: ' 

}:- BAUCllÉ.

~' 
, " 


II'-~, " 1 


"'> ' ARRÊTÉ .Vo, 266consmlanl une réd';ct;.n de 6;;;/• •ur 1 .. 
tarif'ô spèc.iaux de.lranSpOt·t à tout eXp~diteu}' de cacao par 

" tvagou romp/pl de Palimé à Lomé. 
, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, f.. 
#!'(. / CoIj'mi.s~ire de la. République. , . 
!t'OC
,,~ Vu le <téereL du 23 Mars 1921 dét<!l'minant les attributions 
~' ~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. ' 
~ " 
~' Vu l'arrêté l'ifo. -t07 en .Iate dn 20 Juin 1922;c' " 

,!>", ' 

~; Vu l'avis de la Chambre de Commerce de L 0 m'é; 
i;', , 

Sur la proposition du Chel du sq..vice des Voies de Péné·~',
f-' t..,.lÎDn; 


~:. Le Coll~eil d'Administra{Îon entendu; . 

~,' 

, 


ARR~TE 
~' 

~; Article Premier,:"" Une "réduction de 0"1. sur lI!s tIlrit., 

~ 6péciuux de transport .....era consentie à tout expéditeurde 

t 
;. 

"-
èacao par wagon complet· de PaUmé il Lomé, 

l' 
Art. 2, _.. Est abrogée la réduction compl"mentsire des 

Irais de transport de deux wagoIls, prévue à l'article :i de 
l'uPrêlé No. 107 en date du.2O Juin '1922 concernant le 
transport du cacao par train Ià~ultstil ou spéciaL 

Art. 3.-. La réduction sera consentie daos le, méme. 
, 

cond~tionf' que ci-de6s~s} lorE! de ln mise en vigu~ur des 
, nouveaux t!irifs oe transport. 

t 
~" Art, 4,- Le présent Arrêté entrera en vIgueur à compter

du 1er Janvier t928,~ " 

' ' viCe d~, Santé dans le Tèmtoii-e.!Iù Togo pl!l(!è 8(>usle mal!';J 
- dat dela flance ;.. ' , ' , . l 

_,i Vu l'arrêté No. lllt'f du' 17, InUIeti!lti~. ;Ci 
1 .S~r la' proposition d1l'Cbeldu~icedes.:nt.é; :1 
~ l. ., Vn i'a~i' du' Chefdù S'"'V!C,,·'d.eS ~;.,. ~ '.:~,: .l, -ARRI;TE" . j." ' ," , ,~ 
:,,~ Arti";;1e ~f":.!... 'Les prix d~.ttm)Jow;s".'ll.atd~s i~~rnée., '~ 

~ ,de t~i,tem.,nt <l<\IlS ,les. am\>iliaÙces.eùropéénlleet indigilM;.j 

!i de' LOm(et ruina les.di.p.n®i~" d'Anooho, Atakpamé et ''li
i PaUmé sont fixés aux toux ,cî.qpr&. pour la période du 1er . ',~ 

rJanvièr au 311uin 1I)2B: " • ' ,i,:!

i Ambulmtf!e ~ul'Oflùntte,_,~e lom~ ~ 1ère Çatégorie _~J. 


, l " (Ufideri etas$imilé~ ........ , ..... " 2is'F~. .j

1: ...... ~ - j ~ 


'!' 2èù,,; eàlégorie -Sous.ollicim etatlilÎmilés 15 ,"
l ,3èn:eéatégorie~ Agen~,locaux 'dé"; cadre • 
l' supérieürs . ',,: , ..•.. '. 5 JI .". 

; , A ",bu/ance iudigén. de. La":'é.' t&Pe;..àire.< d'An.!' :;,',i éhp, 4 takplimé ell?riJi.mi:· catégnrie unlqlie ,.;':'. 2 Frs, ". 

- Les enlants de, li li lI! ans paieront la,moiqé dù tàriNe ::;
!!~_" remboursement correspondant il la çatégorie suivant laquelle 

ils allron t été Iraités. ' . , .. , .I
Art. 2.-Le ehel du Servi•• ~s Fi_èc. eUÔ'Chel 4u .~ 

.; SerYice de santé ..s~mt è~a~s 'cbaè'un en ce qui le",èQDcernc' t'Î, de l'ex~cut[on du l'rllsent arrêté, \luI serilO'jnregistré, et com~"J 
_ muniqué partout (lÙ ~esoin ..sa et inséré auJoufnâlOlliciel.. '11 Lome: 'le2TD~"';mbre 1922., 
= 

',Pour le Commissaire. de I~ Répubiiq"e "aD.ellt, 
L'Administrateufen . Chtlf des Colonies. 

/. ... . 
Chargé <le l'éXpédition' des AUaire. coumntes, 

BAl)CnE. 

:4RRETÉi\G, 268' (i:ronl }){)Uf' i_ 1er SemI;,tre 19231•• prix 

;; de rffltbouf'~ement des jo·u.ntéet":' de trgiletrtent des marius 

li du Commerce débarqués à Lomé el Ar"."" pour cau.," de 

" 1 d' . bl! man 'II!' ou eS8ure, 

~: 
~~ Lomé, le 27 Décembre 1922 1 Lé Gouverneur des Colonies,. '. 
" , ~ Chevalier de la. Léginn d'Honneur, " 

~our le Commissairc de la République absent, , , 

, Commissaire de 1", Républiquè.L'Administrateur en Chef des Colonies, i 

i 
IlChargé de l'expédition des Allaires courantes, Vu le décret du 23 Mars 1921déterminaIlt 1.,. attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de lli République au Tog....
BAUCHÉ. 

Vit le décret du 30 Décembre 1912.8ur le régime linoneier' 
des C?\g!l!.es. .

i 
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JOURl'jAL OFglCIEL DU TÈI\I}1TOmKDU TOGO PLÀCÉ SOUS LE MANDAT DE LA FRANCE 23 

,.~~~~~;;.~.~~.~~~~~~~~~~~l~~~~~~~~~~~~~42±22Z~~~_~~~~~~~~.~~~~,,~.~~~~~~oc~~ 
- ,7", - • i 

'Vu le~règleme"l du 2 Ab~t:l9t' 811l' I~ funeliOnnement du· ~... Vu rarrèté du 30 Avril :l9111 fixant le. droitJ; de maias j, 

1'.:B..rvice de 'S8.nb! aUx Colin'lies. " . ..,. i nage ponr le. colis déposés en Douane. 1 

. <fu.8.&ptembrei912 portant règle';'ent L. Conseil d'Administration entendu.l' 
exéoutien désàrti.ol~ 262 et . . ARR~TE : 

Çl>lIlmetce'modifié':par la l!>i du 11\ Aofit ABT,eLII P....,... ~ Le. lIla'rchandises importées dans la 
taiil; lI~•..4rai~ de traitement lit de,rapatri~ment J Colonie • 'seront conduite', et déposées dans les magasins du 

"d''A.d-llriltùal:rlltiOil publique en 

IItILril~sdu Oommeroodélaissés hors de France pour cause 
îiuùa<ii"o~!'Ie bj.es;'~· " . 

f~~~~r;~:'~:~;~j';4,.;<XIM do,I"::,lIÎ6,:J.s BU\prité.êolollialès Il, 
~. . J)ec"mDI!<l 

:""'-..",,"',.. 3,MlféOem.1\l'<l t9:ilO,pl'<~ro.ge.jnt eetl<i' auto-

l~è~1~~;15i~:~~~~~~:~Ëp~~1ér';.!"bonr~e: 
. 

MlU's \1l2to'~,.·v:antà.' 
, .'i" 1 • 

., 
1. prli. de' .rembouf~~~fües lolll'nées de Irai. de 

. . . . d~ les: lI~ql1l)ll''ci's~lfll.f"p'~el'lle et Indigène de.. 
:,:L.onl/> j>t I.ji tllspensaii.;..t'Anéého. ': 
:: ~1Îi',W:pÇ?.!!j)~!!~é duC~el <lu &rvicode S:Wté: 

•. ,'. rll):a.vjAÎ!R.<ÎRtÎtÎ..... ....,l"!i.ee. .... e,·~E~.' ..an~Se <d 
~ ~r..! ~ . 

~'-" .~.ft~~'~d~~=t~ 
1 

·'''.'>R'À ,e~'-lI:'}UJ~iI:li9~'/toll::dlt!tI'J'uiin$' par)" tarif 1}<\1l.décJ:.'lt 

Ia.pêriod~dü 1'~ Jârniet au:in Juil!. 1923. 

Ambùiànc.ede·l4l111i -1ère oai.;g6rie:, 
;",:' .~,2iime œtt%Q.rie 

..'. 3èlne c .. tigorle 
, ~ 

A-mhnlanr" ,<Ijl. Loft,et diMlè.nsat.l'e IS'~GlUl-
. . '. . Calégorie,1ndigène 

Ali..... i. 2., Le Chei dnServi1:e tte.Fi~anQes et 1. Chefdll 
'~,,,,,i";" de. Santé$,ont charges .chacun en ce qui le C.Qncerne 

l'ex.!otItioq ·du 

ju....n·au,-1\1 DJ!C~':tm: l' d'ébarqnenien~ ~ront classés dans les sous-sols ~u bàlÏ!nent 
"'l'e.lc .. 1 1 . et devront acqmUOI'. en outre du double de droit. de Qlaga

p~tio" eport "Sinage s.us,mentionnés, nne taxe de n!anutention de vingt 
'. , .., • centimes par colis de un 'il. cent kilos, de cinquante ""'limes 

11ltifUa!'tlllllll'let"s'!'J'estre pll'trr' ceux'de cent un il cinq ,'enls kilos et de un franc par r 

colis ponr ceux de e;nq cenl un 11 mille kilos, 
Au, 5. ~ Les marchandises inflammables (pétrole, 

préwntarrété qni".ra en'registré etl désignés.
pârtout.où hesoins.ra él i~ré,~ Journal.. te prodnit de la vente sera versé au Trésor au compte du 

.." • 
:®':Ùi'éVrler i9t9autol'islint; par.sùitede 

tm~O de«tajU tl~ .,majo

•p!Il', I.,,~ B d\Ld~ret susvisé du.8 

'j
iii 

iO 

des 'marins ,au . 
i:!Iusedè maladie' on .' 

" "'" . ,',':' 

.•;fu~~~e,~!; '." ,.,' 

'; ~~ 
de' rowbo,nrsement,de.

!iiÈ>ri"j',d1J ,cOmm.eree 'd'él>àrqués 11 

sOlit ti:xés ainsi gU1iÎ ,suit 

...... 
. 

',. 
LomA, le 27 Décembre 192:2., 

. .' " ',', l ' . 
Pour le CommiAJlJ~ire de la Répub ique absent,. 

, L!Àdministraleùr'mChef de$ Colonies, ,
Charg,l' de'l'e~péditi\ln des aIIaires couranteset urgentes, 

'. . BAUClt~ 

AII.{lÊTÉi1I!J, ~9 déterminantl.s co-"ditions.du magasinage 
. •.. lJ!uarÙ!' iks marchandises implJrtée.. "" 

. ~ " ~~~ -"~"':';..::::az: 
Le Gouyerneur des Colonies. r· 

. Cbevalierde ta Légion d'Honneur. -. . 
" -----. 
. Commissaire de la Républiqu:e. . •.~---. . ' .............
~--=7' 

Vn ledéeret dll'23 Mars 19l!i délermimÙlt le. attributions 
":elles pou~ôlrs (lu Conllp.issaire de la République' au Togo. 

211 Fr. 
\5 ~. 

:1 F.,r,· 

2 Fr. 

'·1 Budget Local. Les marchandises dont l'entrée est prohibée
1 au TOI?" seront réexpédi~es à h, charge de l'acquéreur. 

. 1 ·Art. 8. Le. dispositions de l'arrêté :"/0.50 du 30 Avril 
'C' \92\ sont et demeurent rapporlées et 'Onl rempla':ée. par 

i celle, du présent arrHé, qui aura sou cl/et il !:ompter du 1"l ' JuIn 192:2. 
li 9 

1 
li Art.. - Les Chels des Serviees Administratifs, des 

Finances, des Douanes sont ehargés chacun en ce (lui le con
cerne de Pexécution du" pl'l~~ent firrèté, qui sera enregislt~ et 
communiqq~ partout où besoin sera) notifié au Trésorier~ 
Payeur et inséré au Journal Olficiel du Togo . 

1. 

i 


li essence) qui à. cunse de leurllature ne peuvent être déposéeesli daDS les magasins do serv;ee, et qui l,. seront pas Mclarees 

1", daus les délais prescrits acquitteront un droit de magasinage 
S8~on les .conllit-ions édictées a.ux articles 3 ct 4- comme si cllee 
ava!ent été emmagasinées dans les}ocauxdcCAdministrM,ion . 
Elles devront être conduites dans un.magasiu privé désip:né 

- par le propriétaire et ..reconnu par uuagent du Service des 
5, Douanes détaché à èet ellet et 1", murchan,lise devra taut 
1.- qu't~lle mfsera pas m..i~ à 'la consommation, être-représentée 

à toute réquisition dn Serriçe de. Dommes. 

l'AIT., 6" Les marchandises dont r.l..ndon sera lait 
III pv éCrit ainsi que ..lles sujettes â dép~rissemeHt seront 
i!!; vendue.a sans délai. 

A t 7 I..es col" n déclarét- daU8 'un 'délai de ~jx
;; , r. . ~ lS no1 mois seronl vendus aux enchères publiques après avis aui public indiquant les marques, numéros, navires. impor," 

- tatenrs, provenance des marchandises et accordant un délai'1 de quinze jours, pour la mise à la consolllmation des colis 

! serviee des Douanè.,,,,ù elles seront reconnu,," et prises en1charge par le'iAagasinier, saul pour les matières inllamma1bics ,et explosibles. 

'_1_ 

AltI. ~, ]..,es marchandises ne penvent Mre livrées au 
commeree que ,ur un bonltenlever des Dureaux ..de la Douane . 

ART. 3. - Toutes les marchandi,es non déclarées dans 
Îes troi.s jours après tenr débarquement seront inscrites sur 
un registre de dépôt et seront grevées d'un droit de magasi, 
nage de ·dix centimes pal" jour et par colis de un à Cétlt kilos} 

de vingt centimes par colis de cent il. mille kilos et de quarante· centimes' par colis de. pins de mille kilos. 
Au.4. :... Les colis non déclarés. huit jours après leur 

Lomé, le 27 Décembre 1D2'2. 

Pour le Commissaire de la Répuhlique absent. 
-L'Administrateur e!l'Chef des Colonie • 

Chargé de l'expédition des alfaires courantes, 

BAUCIIÉ 
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ÂRRHTh~ ~\"'{J. 271 N?itdant provisoirement exéculoire le 
Btùlgel Loca.l du Territol:re du TO,qo placé sous le Ida1ldal 
rie [q'J,'rance pour fexercice 1923. 

Le Gouverneur ùes Colonies, 

Chevalier ùe la Légion d'Honneur, 
., , 	 CommiSRàire de la RépubliqJe: 

Vu le décret du 2:J Mars i\l2t déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répnbltque "" Togo. 

Vu le décret du :.;0 Décembre 19Ù sur 10 régime financier 
des Colonies. ' 

Vu la déIibérotion du Conseil ri 'Administration du i5 
Septembre, i922. 

ARRtTE: 

Article Premier. - Le Budget Local du Territ9ire du Togo 
. plac~ sous le Mandat de ln France ponr l'exerelê. 1923 ..t 

. 

arrêté en ~ecett.s "t en dépenses à CINQ MltuONS HUIT CeNT. li 
de palme dans le~ Territ~ir~ du Toqo. ' <. "'"CI'QU~TB~UATRB mine francs (5.854.000 Frs.) . 1 

At!. 2. - VII l'urgence et Bau~ ~tilièRIi()~ ultérieure, par i' 
"C _ 

L~ Gouverneur des Colonie_s,_
décret e,t conformément aux dispositions de rarticle 7() du . . \ 

décret du 30 Décembre 1912 sur le régime nnan.iér des' 
Colonies, 1. Budget Locoil du Territoire du Togo placé sous le 
Manda! de la France pour 1'.exercice t9~ eat provisoirement 
rendu exécutoire à compter du t"'Janvier 1923. 

Art. 3. - Le Che! du Service des Finances .est chargé dB 
·l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré et eommll
. niqué pa.rtout où besoin -'sera, notifié au Trésorier-Payeur 
et inséré au J!,urnal Officiel. 	 . 

Lomé, le.3i Décembre 1922, 

Pour le Commissaire. de Ja. RépubIiqùe absenl, 

L'Administrateur en Chel des Colonies 


Chargé de l'expédition des affaires courante •. \ 


BAUCHÉ ~ .' 
ARRÊTÉ No, 272. rendant provisoire","'t flXé."to;" le Bu4

get 4, r&ploitat;Qn du Chemin d. fer et du Wharf(antte:r:e 
au Budget Local) du Territoire du Togo placé salt.' le 
Mandat d. la France p<"'r rExercice i 923. .. 

Le Gouverneur des.Colonies, 

Chevalier de la J~gion dlHonneuf j 

Commissaire de. la. Répu blique. 

. Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et 1.. pOllvoirs du Commissaire de l~ République au Togo, 

Vu le décret du ao Décembre 1912 sur le régime financier 
des' Colonies. 

Vu la délibération 
Septembre 1922. 

. ABRtTE; 

ArUcle Premier. 

i ART. 2. - Vu l'urgence et sou/ ratilication·ulté.rieute l'ar' 
décret et cOlllormémen< aux disposÎ.tious de l'article 70· 

i 
du déc?'t du 30 Dtlcembre 1912'sur le régime Iinanc'ler des 

Colonies,le Budget anilexe 'tlu Territoire du Togo placé S9US 


1 

-; le Mani).at de la France pour l'exercice 1923 est provisoire


ment. héculoire Il compte. du ~ .. janvier 19i3. 
. 	 , '" 

ART: 3. - VOrdonnateur-d,élégué ,du B~dget annexe est . 
chargé de ('exéèution du présent arrété. 'lui sera enregistré' 
et communiqué_partout 'où b'esoin sera, n·Qtif.ié' au TrésorÎer ft 

il! PaYiUr el inséré au Journal Officiel. . 
1 
i 

. 	 .'Lomé, le 31 Déèem!)re.191l2.:

1 	 " _ \ "', ,< _ i • 

Pour le Cdm,missaire de là Républiq1le abs~nt, . 
L'Administrateur en CheY 'des Colo;lies 

1 Chargé de rexpéditi9n 'iles alfairti. cou~antes. 

BAÜCIÙti 
Il 
~ DÉCISION No. ;140 l'êglementant l'lrispectio~ de$~mà"des 

Art.. i. - Laprésentedéei.ion'.e~enrogistrée, communi,· 

1 
"" "'._, ""m'........... 1quoi. et PIlbli~e partout où besoin sera. . 

Lomé, lé 8 Décembre 1922 . 

Le Budget adnexe du Chemin de fer Pour le Commi ....ire' de la'R~puhlique IIbS8llt, 

~ Chevalier dë\~ 1.égio" d'Honneùr, 

ia 	 , . 
Commissaire dda RéilUblique; 

.. Vu le décrot'du23 Mars 1921 déterminant les attjbulioris'ri 
oÙes pouvoirs" du ComHtiss~ire de la Répllblique au TogO.

·i 
Sur les propositions des Commandllut~ de.<lerele de LOM!!, 

Il'A.llcHo et de ~LOIlTo'., ' / '. .1l,
1 

DÉCIDE: 

• Article Premier.' Le Service du contrôle des amandes

i de palme sera organisé par des comités rêglonallX ainsi, 


composés; . ' '.
1 
i" - Cerde de Lomé: M- M. O. OLY~"O, Commel'Ç~ntàLomé· 

..	AgoIrtino DA SOt:u, GOInmerçant 
à Lomé 
Théo.' TAMAJ<LOB, COljlmerça.nt."". il Lomé! 	 , '.i 

Cercle d'A~é<1io :·M. M. CARlIOn, Commerçant Il Anéeho 
1; Cun>y, ' ...:. id 
T. LAw"o,. -id 

Cercle de Klo"to: M. M. Samuel ;:\CQIMT, Agent de la,1t 3'
S. C. O. A. _ ' 

1 	 J. f ..S.DnoH. Agant de la Mai

1 


son Russel 

Th. AcoLATSB, Agent de la Mai

son Holt.; 

Davis D .... ,..., Agent de la Mai

son Alrican'and Eastern Trad.· 

Corporation. 


.Ii . 

et du Wharf du 'Territoire du Togo placé sous le Mandat de . L'Administrateur en Chef des èolonie.· 
la France, pour l'exerelce t9i3 est arrêté en recettes et en li Chargé d. l'expédition ~ Aflail'e~ courante•.. 
dépenses à l)RUI MiLLIONS' .DIUX ..CBllIT SOIIANrs T80lS VILLa 'DEUI I!!~ RA U C H'É 
CIOTslranes (2.263.200 franes.) 	 : 
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. , 

j nÉc/slo'!,,' No. 349 désignant M. LkMOTT-E, Chef d1J,. i cOlll.umuiquée et publiée partout où besoin sera et ins<'rée au 
. Servie. des Fùiance. f!Our [ll'océd.er le:lJ nécembre tl122 .. Journal Officiel. 
fcl _la:::' tlérifiratiou de la ('atr(sp et écriture" â& là Paierie de 

~; Lomé, ./ . 

Le Gouverneur des Col(jnies, 

Cbevalier de la L~égioD d'Honneur. 

r gom!llissaire de la Répùblique..~ , , , '-Vu le décret.d~ 23· Màrs f92fdé~rminanlles attrillutioné 
t.el,les pouvoi\'S du Commissaire de la République au Togo. 

~. Yu Îê décret du 30 Dé~lll.bre 1912 sur le régime financier 
r .de' Coloniés. . • ' . JI • - • 

t .Sùr la. proposition du Chef. dù Sérvice dës Fiuances; 

~'(.. DÉCIDE :. 
?i, .~.',
'.' 	 n~,:. ~Aiticle:Premiar.- M: LAMOTTS. enri, Chef d,r Serviee 
t.,Ms Finanœsdu TO'go, procM?ra 10.31 Décembre 1922 à la 
~vérjflcatioll de la Caisse eL ùes écritures' de la Paierie lie l', LoIll~' ,en. "u'li <I~ la rénii.., déserviœ de M. Lm..s8Es, rnl
iI'~.ori.,,- Payeur sortant à M. GSSVAIS, Trésorier - Payeur du 
t,Dahomey entr'lnt. , ', . 

E'" ~rt. jt:- Un procè:: vern.:I de c~s opérations sera éta

!k.bit "Il q{l&<I'rflple- expéditIOn. 

e,::': .ArL.-3.~· La· presente <jéclsioD sera emegistrée, et co.!!'~l4:inuD\iquée partout où œsoin sel'S. ..: '~I: melllbres de 1,1l•.CommiSSion deR Patentes el. Liconees : 

" 	 Lomj, le 20 Décembre 192~, -" ~ 

~' . Pour le Commissaite de la Jlépubliqu" abilent,! 
r L'Admioistrateùr·en·Chel dès Colonies, ~ 
~ Chargé 4" l'expédition dès Affaires co,!rantes, 1 
l 	 .- ~ ~ BAUÇHÉ.· - l ' 
.;..,~ -	 1 
~J.lllCI8J(LV Xo. J/JO at'co~~ant ulle suhvention à l'lnstf,l'UI !;. 
~...., d'AgNnUlmie Coi()liiale de N~fllm; s/Marne. 	 1. 
~' 	 ~ 

~ 	 -;
'k'_ ' 

~. Le Gouve1"ll!iIlrules C&looies, 1 
~ Chevalier de ,la Légion d'HOI;menr, ! ~_ 
~ 	 ~i . ' Commissaire de la République. . i 
~f'';. Vu'lè décret du 23 Mars 1921d,!\terminaot les attributions Il 
é..t les'pouvoirs du Coml1lissaire de la République au Togo. 

.:',' Vu le Câblogramme No, 91 du 10 Décembl'l 1.922 de 
l''~M. le Ministre des Colonies; ,

i: Vu les préviSi~ns bu<Îllétaires. 1 
~, .. DÉCIDE: il

t' Artide ·Premier.- Une, subvention ,de MILLE IrlHlCS l' 
f><1000 'Frs) "st acrordée pour l'année i922 à l'Institut d'A, 1 
Lgronolllio-GOloniste d<! Nogent s/Mame, • 

~Ar~. 2,- La d_épensê' est }';;:pnlabte sur les crédils du ~ 
hCbapltré XV -Article 3· Paragrapbe a du Budget Local dn 
\ 'Togo, exercice 1922. 

'.: ATt. 3.- LeChel du Service des Fiuarlces est chargé de 

1 LoIné, le 21 Décembre 1922 
~ 

pour le Gouverneur, Commissaire de-la République, i IJAdministrateur .11 Chef des Colonies, 
Chargé de l'expédition des Allairescourantes -.t"'l'gentes, . 

i
i 

BAIlCnf;. 

!_:II~ 
,. DÂ~éISIO/!l tVo.' 354 n01Jlnumt les memhres de la CommiR-. 

sion des p~tentes et licences dans les ditfér:en.ts Cerc/I!s, 1 
!II 

Le Goliverneur des Colonies, 
1

éhelialier de la Légion d'Honneur, 
il,; 

i Commissaire de la République. 

"li 
 Vu le décret du 23 Mars 1921 déterlllinant les attributions
! et les pouvoirs du Commissaire de la Rtipûblique au Togo. 
" 1- Vlj l'article Ili de l"aÎ'rélé du :l1 Juillet 1922 réglemenlant

1
ie. patentes et licences dans les Territoires du Togo l,lacés 


1
. 'sous le mandat de la France; 


Sur la proposition' des Commandants tle Cercle. 

~ DÉ(;,IDE" ' 

i 	 Artiele Premiel'.- Sont nommés, pour l'année 1923, 

Ceré'. de Uf/ué 

M,M. CONSTANT 
GREE:'! . 

O.OLYMPIO 

C""cle aA néclw 

M.M, 'CARBOU 

CREPPY 

DANIEL AKAKPO 

3', Cercle de Kiollto 

,M.M. 	 AMEKUGEE 

ARMATHOE 

BAETA 

J.~. Cerçle aAtah'jJ(JlJle 

M.M, 	 CARBOU 

MOREIRA 

FORSON 

5'. Cercle de Sok()ffé 

M,M. 	 CARBOU 

BAKO 

MALAlf.>\ GAnO 

6°. Cercle d.e 8.ansanné - ~ilango 

MJ\1. YAKUN FAOUA 

MlSIGOA 

MADAOAKl 

ArL. 2.- L. Chel du Service Financier, et le. Comman
dants 	de Cercll> sont chargés, en ce qui les ,concerne, deJ~tl'exécution de la pré1lente, décision qui sera enregistrée. 
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l'exécution de la présente décision qùf !rera4nsérée an Jour
nal OHiciel du Togo et pnbliée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 Décembre 1922 

Pour le Commissaire de la RépubliqUe abSent; 
VAdministraleùr :.. Ch.J des Colonies, 

. ·Chargé de l'expédition des aftaires courantes, 

BAUCHÉ. 

PERSONNEL EUROPÉEN 

MUTATIONS 

PA. '!\cI"O' DU 10 DBCE"'" 1922 

,. 

PA. "!\cI.IO' nu '19 Déc...... 1922 

Une passage de.,Lomé à BoMBAu, en Sème cl""sè sur le pa
quebot "Euao.a" attendu à Lomé vers le 2'1 Décembre est ae
cordé au Sergent du Génie bors cadre PLOUS" rapatriable. 

••• D!\cISION nu 22 Dllc...... 1.9" 

M. 	 GlItOYIB, BR.œY~,!r des Domaines, '@st nommé1repr!sen
tant de l'Oilioo des Biens et Intérêts privés au Togo. " 

PAR nBClSIO. nu 29 DÉeBvBaB 1.922 

M. CSARP••TI8. conducteur d'Agriculture débarqué à Lomé 
e 28 Décembre est nommé Chef d. la Station d'essais de 

Nuatja. 

PAR.AmSloN DU 29 NOVBMBlUI 1922 

Il .,t accordé une gratification de deux mille JraiIcl à M. 
GUIiNOf Contrôleur principal de 4ème classe Chef du Service 
des Douanes du. Togo pour services rendus en l'absence de 
lout agent européen d'Avril à A01'!t '1922. 

... nllmslo, nu 29 DéCEMB"" -1922 

M. LUITANFF, adjoint Principal des Services Civils, retour 
de congé et M. LAm,", Commis des Services Civils st..giai~e 

,,; 

M. LIG.., vériliçateur principal' d,es Thiua"••; débarqué"é' ,', 
28 Décembre .,.t·àHéeté,.au BÙr,eaù des Douanes û~ LOmé.

M., LBQn prendrfl, à la·llàte du 1er Jfl,ùvieÏ( 1.923 Ies.tqn<lc ,;~ 
tions de Chef du Servlè~-dés Douanes dù Togo qu'il remplira :J 
pendant l'absence délIt G•••ot,Chef de Servi':'. titulaire, en, {1 
n8t~nce de rapatriement. ' ' " ~ , ': 

"PERSONNÉl.IN1)jO~NE 
-'NOÏl.INATU~::,81 LlCiNCIBllB~TSt MVÙtIOll1<i" ,':~ 

;.~"r \ 
~ :~, , G4,.I.1 C.~èL. " ' 

:~~ 
-,/, " :~ 

M,drif/O}"f,, ' ..' t~ 
,,' - :.~ 

.P~ nk..iJlN;U 6D{cs~••" 1922 ,}1 
, -', .' _ -/... ..; •. ' i' . '11 

Le préposé indi8tJl",de"'Thi\lane_llàSe~l8nacro ei;t ailee--! 
té à Anéelio en qualité J~ Chèf'de pOsté: 'u luira dT<lÎten. ~ 
cette qualité 'à l'indemnité prév.ue lIl'arrété N~311 d~ 23l\1al's , ,~
'191\1. '.,,' • ' .•• 'i

." 
/ 

JAl moniteur .tagiaire L_ VinOOi'lt enser~oo il l'Ecole 
ll.égklUaledeLomé.est~té.à Sokodé en rempiacementdllf, 

.moniteur Ctiaul< .fohn· riipl"'lé à Lomé. '" ~ 

, 1 	 .~ 

" .'VOJ1LVA 7:lGNS 

P.... nie!SIO' .u 8 Dtes""",, 1.922 

, Le nommé MAATllUlt Bénédict ~sf agfl\é enquallté'1l'inter-' ~ 
préte de Sème,Qlaese et mis il 1)l-llÙ!position de l'Administra-. J 

' 
1
i teur commandantle cerole de Rlouto. , 
~. PA' ».ÇIBIO~- ~u ~'IileE"." 1.1)22 _~1 Le npmm~ .foon V ......;I.Jlst ';ommé iolirIDier sl~aire et 
li' mis CD cette' qualité à ",la disposition du Médecin. de J'Assis- ' ~ 
luinee Médicale Indigè.lle Il Atakpamé . -' ' 

.!
i 

PR(htfOTIONli

1
1!1 Sont pro;"W! dans te personnel des Commis-Expédiijon~
i uairas du Togo, pour compter du 1 .... Janvier '1923 
i à remploi lU <omm4 e:rpbiitÎ()mwire principal de fie cla... , ' l ,Do'sou Augustin Commis expéditionnaire ~ Ure. classe 
- aremploi d. commis expéditiortnaire de M'fi;' classe_ 
i_' 	 G~.y Robert Commis expéditionnaire de' Sème cl.....

d'AL...in! ChaJ'les , id1. à remploi de eommis e.xpéditio1tnaire de 6éme classe 
i, M...ID Vincent,Commis expéditionnaire de 'ème classe 

déharqués' il Lomé le 28 Décembre sont affectés au servic.e s' à remploi de cOl1t'triis e:tpidüiormair~ dt! 7ème rlass~ 
des Finances. 1 M••JUIl Silvestre Commis expéditionnaire,de 8ème elasse 

!_:Ooi da CAUt Gr-a.tien id . " :~. S'YB", Agent contractuel précédemment en ser· 
~ . de SomA Dominique idvice à'u,x Fin1\nees est mis à la disposition de l'Admillistrateur 1 Faustin ST. ANNA' idcommandant le cercle de Lomé. 
_ 	 M.NSAH Joseph id 

.11



.' 

>\Iwo ..,.,' Ga!>ri"l '.m, 

" , .'id 


,~. ,.~,,-, 

.'PBA••llri D~; 27D"'~B'. i9:il2 ' 

itâ:'::;~~~~: te personnel des Interprètes du Togo
é JllIlVler.HY23 ' 

l'e,"'RIJoi\i<f'ip,ter;fI",ie de6él('~ clai.", 

h)!:",qintjllid1le, de '7èBi~ CÙlSSC--',"': '. 


. '.~ •••À,iptJ '11J~...... 19.U ' . 

:X'8ôi~, .:p'ril'·Pi·.s ,~~s.l~per.i;,.i;w} dés "id~s-médecins du To
cOmpté.;i" 't.,tin~lcl-l~· . _.' . .. , ~<'-' ". -", '. . . 

~~,\)I\I[enliab.aidle:o~é)fecin .le~ème 

td~ 


'.' PAll ••~~hU 'li. D.k...... 19~2 
'. ·"·,·,······ll~~in..s~d~ re~()nneldc~ in~1ituteur.~liclldre' 

ponr comptèr du 1er Janvier}1l23; '. .', ". 
rem}'loi d'in$/itu/eun! de Zè",e cm8i1e ' ' 

(~,:!::'j'~~J~e:àn:. Julien ,; 

:,)nst'll!teuis dll~me classe , . 
. PAl.' miTd DU 27 D'ç.~~ 1~2 

:Sont JlfomUII- dans le persiJliiiel du cadre lo.;al ?es Postes 
Télégraphes dn Tog\>po!lr c\KIlp!;er du 1et Janv,:"r 1923 

éemp/oi de·~ommi..'f de--~flûi~lain;e -\" ' '" 


~'(:OPl'U\tlbe"BB commis de <Sème classe i 

-'.~' à rê,~lploi _ CfJlnytis'de tÏ.éme"claSsei 


Kart ~omni.is de.7ème classe 


"à f~mploi de.' commis de "7èmè"'ci4!'isé. 


. B. A. c';mJ1lis de.Bèriul classe. 


:',n,mo'•• Théadorc'-id· 

- ,- , ("-.' ,. 

PAR ARRBd DU 'ftIlljcil~.RB 1922 

. . Sont promus dans Ie'personnel des surveillants et des fa.,.. 
des P. T. T. du Togo pour compterdfrierJanvier 1923 

à rem}'loi- d. facteur de 6éme cll/.sse ,_ 

'.... 'av"' sémadégbé facteur auxiliaire de ièl'!f·classe 
. Vignon, . -id-' 
li l'emploiàe surveilt..n.t au:.ciliaire de lére cLiU,. 

f,-Lift!I!'u Diabarate surveillant auxiliaire de 2èm"classe 

-id

.à l'emploi.de .1tT1)eillant auxiliaire de 2éme classe 
t':IIU.UR" Agbèwano~ survèlllani auxiliaire de 3ème classe 

Sontpromus dans le personnel local des douanes du Togo. 
1;.~PO'1t compter du 1er Janvier 1923 

, à temproi de préposé de 2ètne classe 

S(ms LE MANDAT DE LA FRANCE '7 

da Sou... Oviqio Préposé rie 3ème classe 

li remploi àe prépos' d. 3ème classe 

li.... Joseph Préposé de 4ème cla ••e 

à l'emplOI" de préposé de J5ème. claIse ... 
da SoezA Ignaèlo ' .. \ . 
Atm Vinz . ) Préposés de 6ème classe 
B.UAVI GabrIel \. 

à r""'l'loi de préposé à.6èm, classe 

i\R.d~,"G Stephen 1 'Préposés de 7ème classe 
P.JJlfSll Georglls . / 

.. 
RÉI'OCA l'ION BT PUNITIONS 

P" DBcISIO. DU 6 DÉC."••• 1922 

Le préposé indigène des Douanes S'NY' Gabriel.st rémqué 
de ses fonctions à compter du 1er Décemb", 1922 p<!nr mnn
quements ~ves dans le' service. 

"A' iolÎc,sio. DU 13 DHCl!MBRH 192'2 

Le garde frontière I.ouis ATIDEKOC planton au bureau des 
Donanes 'lI't puni d'une retenue de six jours de soldlill'our 
fnute grave du"s le service, 

••• m!CIBftlN DU 27 DHCII""EE 1922 

" Le moniteur stagiaire CallLAN John Paulin en wr'\'ice à 80
kodé, est r(tvoqué (le son emploi pour indélicatesses f'tîndi

. gnité professionnelle Îl compter du 1er Janvier 1923. 

"AR .ÉClSION DU 30 D'CR••'E 1922 

M, MHN8All Félix,. Commis Expéditionnaire .auxiliaire de 
3ème classe au Cerele de Lomé, inculpé d'abu~ de confiance 
a~ préjudice de l'Administration est 8u::pendu de ses fone
tions ('li attendant sa comparution devant le Tribunal de Cer~ 
cie de LQmé. / 

GM/DES J)E CERCLE 

PAR DÉCIi:lo;-,4 DÊCEM~I\B 1922 

Le garde de cercle de 2éme dus.e A"o,oo MIe 164 en 
8eJ'vie-e à tomé est révoqué de fies ronctions ponr ivresse et 
voies de fuit envers un supérieur . 

l'AR DBCTSIOli Dl: 11 DlicEMBRR 1922 

Sonl nommés pour corn Iller du 7 Décembre i 922, en rem
placement numérique de~ garde~ GNON, BRAHIMA, KAGNAGA et 
ARONDO licenciés: " 

10 - Garde de Cercle .de 1ère classe: 
Dji OUATTABA,elt,caporal ,le T. S. au t.bloou pour le grnde de 
sergent 

116 Gardes de Cercle de 2ème cl•••• : 
-LAGOLI,m:;, ex-caporal de T. S. 
AMOUSSOU Adjahl ""-garde de Cercle de 1ère classe au Daho
mey, 

PAR DÉCISION tH: f 4: DÉCIH,1DRB 1922 

Le gal'Ie de Cercle de 2ème classe NADJO.H N, Mie 9:1 en 
service il Kloulo est révoqué de ses foneUo~ pour ivresse 
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=. 
et négligences "graves graves dans son service. 	 1 10 - Anécho - No llll, du 16 Décembre 1922 condamn8~t 

;: le nommé ,TOSSA -il .quatre ans de 'p,riSOR; les nommês~Qtu,O, 
PAR OllelSlO' DU il7 DÉC.»••• 192! ~

~ LUBVI, MSl'tSAN, VODOUNÔV li troÎl; ans de prison, les nommés, ~. 

Le garde de Ure classe Nagoubi SAOO No MIe. 135 etl'in-] To.ou et HOUNDOLO Fespeçtivement li deu~ ans et six moi&. 
terprète non classé. Seemann Ouneyo ABOH en service à Klouto- i,,: d'empr'f~~.mne",ent. 
condamnés Il six mois d'emprisonnement pour coups et bles-':: 20 - Atakpamé No 3ij du 9 Décembre t~condamnaut le.. ' 
sures sur la personne d'un indigène sont l'é,~oqués de leurs 1"" nommé OrÇl 11 cinq ans de prison._ 

fondions à compter du 13 Décembre t922. ,.', J: 


.. 20 - Sokooé No 2t du2t Novembre t92îl cOI\Qamnant te .l 

PAR otCISION DU il7 D~c....~ t922 1 nomm--(SAilBAO à un an: d·émprÎf~onnQ~ènt. '" '-j 

Sont nommés pour compter du 1er Jauvier t923, les gradés ,~ . Les Commandants de Cercle d'An~cbo, d'Atakpamé et de· 

et gardes suivants inscrits au tableau d'avancement:' . =: 'Sokodé sont_chil.rgésCcbaeun en ce qui le concornede l'exé- ... 


fo.... au grade d'Adjudant: cuUon de la présenIC déci~on .qui .era enregistréjl, commu
~. 	 ~ niquée et publiée partout où m,soin $era. .' _.}

NO.Mle H2 SoftYKONAU, brigadier Cbefde 1ère cl. au·Dépôt 1 
20 - au grade brigadier Chel de 2ème classe ~ PAR OIleIS!OII' DU 27 DtCliMBas 1922 ._ 

. No. Mie :231 S••IBA COULYBALY, brigadier de tère cl. au pelo-' Est annulé purement et simplement le iog~mement no 5t 
ton d'Ané.ho ' du 2 Dé<\eillbre t92îl rendu par le Tribunal'de Cercle d'Anécho 

et condamnant!e nommé AGlIOROl! à six mois de prison,';
30 -.au gràae,de brigadier de 1ère elasse: 	 . -. 

No. Mie 123 KOLA!ZE, brigadier de 2éme cl. 'au pelotori de Klouto ,1 
No. Mle'i14 BOBO, brigadier de 2éme classe au Dépôt /5.; 

PABTIE NON OFFICIELLENo. Ml" f45 NI,"OOULAI! -do

No.lle'f47 FABOt) Ka", -do • 1 
1 

Avis 
~ - au grade de brigadier de 2éme claos. :. 

. Etat des mouvements de' la Navt!!/ltion du PorI de Lomé; 

i 

No. Mle 149 AMlDou, garde de 1ère cl: au peloton tieLomé l . . 


pendant le mois de Décembre t922: " .
No. Mie Il:'FcRAO .-do- Sokodé 


50 - au grade d. fère classe: 

Par arrêté ministériel d.u t8 décem6re 1922 le éoncours. 

No. Mie t8!:i SialTl, Garde de 2ème rlasse au peloton d'Anécha de" adjoints et commis prinéipaux en v.Je du stage ft l'Ecole· 
No, Mie 9(l Kou.tOu"A -do-/"u Dépôt coloniale est fixé aux 20 et~2f .<\vril t923, 

No. Mie ttl LaNDo, --do- au peloton de Sokodé 
• 

No; Mie 6 AGOnA -do- -do-
AVISNo, Mie 13f BADA!! -do- -do

•Nô. Ml. t59 FONDOU, -do- au ~lotou de Sokodé·,r" '. 
No~ MIe 00 ARlDONOU -rlo- au peloton d'Atakpamé -SERVICES ECOJIIOMIQUES 1No. MIe !St TCHOUKA KAB~ -~do- -do-~ ·1 

No. Ml. 64 HAHOKOU -rlo- -do- ; 
 CO~TROLE DES BOISSONS ALCOOLIQUESL 

-'. No. MIe 241 TENGANo. COLLK -rlo- au pelotou de S. Mango 

No, Mie 38 ROI'u U"BER>L\ -do- ~ ..dô~ i
Une prime de Cent Iran", esl aecordée ft chacun d.sgardes· iï Par décision du Commissaire de la République en data du 

dont les noms suivent: i 30 nécembre f922, ùne aulorisation provisoire d'intl'Oduc

No. MIe 197 SALIFO\! BAKOUNDA, Garde de 1ère cl. au peloton • tion est accordée en ce !,Lui ro~cerne les: boissons aJcooliques t 

de Kloulo dont l'énumération suit:-1 
1_ - :.\mer Piconà 30p de8 Etablissemènts Picon il Bordeaux;,No. Mie. 95 BRSS!, Garde de 2ème classe au peloton d." 


Klout" i'ippermint "Gèt" à 27' de la distillerie Get, Ir Revel (Hie. 

No. ~1te 
 -do-	 i Garonne) 

PA' OI!CIS!ON nu 29 DIIes"••• 1922 	 ! Rhum Négri'la à 44' de lu ~iaison Bardin.t, à Bordeaux; 
~ 

(0 briftlHlier de 2ème dasse NACOUDI en service ft Sansauné ~ Triple see Guillot à 4(r des E~bliSBemenls Guillot, ft, 
Man~o est licencié pour inaptitude ph)'sique à compter du 1Bordeaux; 
ter Janvier 192;1. fi Cal'\sis à 13" marque Rouvière. tle la Mais.on Rou\1ère, 

Il rer.*:Vl'a une intlemnité de lieell{~ieIDent égale ft trois mois 1 à Dijon; 
df' solùe. i Liqueur du pr.rn' Kermann, fabriquée pal' M. Cozanove. 

1 eone<lB,ionnaire de la marque (Iormule No 1);
JL'STlCE INDlGÈ!\'E 1 Triple 5W Coi~trau 40° -des Etab1i$sement" Coiulrl'Hl;• 

P..Ut nÉCISION Du·27 D"éCR:MBRB t922 t i! il Angers; 
5" 

~ont approuvés I~s Jugements suivants rendus pal' les Tri - Bénédictine Legralld> de la SO{'iété anonyme COlleC:'ls,Îon,,· 
bunaux ùe cercle de: ! naire de la marque, à Fécamp; 

!i 
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. - - 11'. Fr y , 
{ .~ 
,. , CQgnac à' 43~,desE\!IbJi~,emeJ\t. MlIXœn~,'.~ :C~l!1lac Invalid Port, .l' 
~> "C" \ h8Jl'.~le) . " ." Rhum "W Tomsk" 1 

~.' ~ 'Cogna;; GOWtler ffèrés, des Etablissementa Gauti~r,ll eu: i -do' l'Enfonton,
!r .1!!Ilmtchlite:nte); , , . ""., ,1 .... 1 ~do- l'Enfant noir, •IE::' ..' 	 " .• 'Coonac
~', . , Cura"':o Bolll1"J et tils,.d~ Etalilissemenls BQnnal, à Ilot'- ~ ...';, <lellux;: ~ .'.' ",. " " '. .' .'.. '·>'Il! .. ~~:,VleIlY, 
~"'Fine6ht!plpagIfe Îleni~·t.l(m"nié, il çoguac.' " '" . .' cùraçau blanè,. tri~le, soo, de la Maison Chastenel,' 

C,' .. 'J:P,rel;.:'de comll!l1;.J,d~~"E,tab]j.à~mên.t;do~n"l,à Bor- i Curaçao Dnbborange, ' de Bordeaux;t
• <le::~~!'rililiqueUr,des it!Ùl;issell!ekts cu.nni~r,fMar.l ~:~;~:ilrandY . 

"eUle:.~,' •. :r;,:'C.- .,,:t.... .. ,•.. ' '. ; PippermintGlacial, 

" Bilter Ma~d~n ,à. 3Ir /.' ,-do.-· 1:; Crème d. Montbe, 
..R.hum l.uoo",(, ; " . . ~ . ',do-. de Cassis,' 


"', . - ~ Fraise, ' 


:. Rhulll: .Ma_sÎii'n;. .' ~'. '.. . r 	OId Tom Gin Burnetl's de Sir Robert BurneU's el Cie,
i . .biqâenr"Vi~!!!e:çu;e.",}te~à Sociéte Vieille'Cure, Abbayé ! Londres; 

. <le:;:~:Manda~'~ la Maison Cusenler et~liîs, ~a~is; . lM, 	 Amer Honoré 3Ir, des Etablissements, Honoré Picon, 
, ... . ' . de Bordeaux; 


:·flenlid",'l'1>nt.lkIl,oo-Ia 500iété dèsdislillerles du Sud- i 

G<tnuine Angostura Bitter des docteurs Siegert et Riios; 

: (Juest: Borde3u,,~ :>';' ..,.... '. . . ,.',~, .~M". 
Coguaex' )-'" '.. O· 

PruneH. verte CuSenier, de Ill. Société anonyme Cusenier, ~ ,do- d'x . de la Maison Barnette et Elichagaray,l

. :11. Marseille; • • m	 ·do- y, O. (' d.Cognac; 


·do- y, S. O.P J ' 

. . ~~rdi~1 des Giro~dins, des Etablissements Valade 'el Cie; I_,,~.. 
:' :à. BordeauX:, " _ 	 Aniselws type dou" et extra:dry, 

6:\"1" 	 ,i . .- , ~ Curaçao triple, orange (Brun) tiypedoui, 
- . Crème ·de ll1~nthe glaciale, dé la MaisOn 'F, Monpontet, 1 ·do- ·do- sec 
. ~,au BOllscat (près Bordeaux); . 	 . -do- . sec bla'nc j • 

\:~' . Rbdm Ghliuyet, de la Maison Chauvet et lils (Gustav!a, Ile i Cfème cacao mûk-. â la vanille, 
_~~ ode Stiiril-Blli'thélemy, Martinique);" ·do· de menthe blanche, 

l'ippermint vert, _
" Ani"'Itè'~Y;"œ, &rdinetd~Botdeaux; 	 1

. Liquèur Hanappier jaune, type char
Anillilttè-, Marie Brlza.rd et:Rllger,'Bordooux; 1 [treuse; 

. Rhtrln Etoile Rouge, RogerA1'cin, Bordeaux; 'Il -do- -do· Iype bénédictine; 
,I.iqueur de lruits apricol·Brjlndy, 

'. ,.Cognac Girard, dh Gi"'d à TOMay (Charente) 1 . Angora; 

f, 'AnisodQ' iQ~Fé'riat D~z et.Cie, Pordéfu~x; 1 Gentiane, 

\ Liqueur Saint-Martial faune; de Bardinet, Bor<jeaux; . 1_. 	 Semblable j~une; ( 

• 

de la Maison Ha~ 
nappier et Peyre
longue, de la Ro

chelle; 

- Rex, 	 ' de i~Maison Labbé Fran·Mel/the 'Verte, llar<!inet, BordeaUl<; 	 .. Peppermint yert, . çois de Vergon; 
'~and!,rine -do- -do~ I- Crème de line c,!"mpagnc, t 

" Kummfll Kom, Ekanx; . 	 Ravigli 1 de la Maison Casiglia, de 
Bitterary, ) Nice;'.

'Peruo.! Pêl'!' et FU~, Avignon; . i 
Rhuin origne'à !W, de la Maison Pionneau, de Cognac;; 
l'raise.Criatal-i!.ori,!, Charnay - les,- Màcon;, 1 
Crème de noix Bonnal, Bordeaux, Cognac Auzeneau, \ 

-<10- naturel, ( de la 'Maison Auzeneau et" . Goudron JUran, Ilordéaux; Grande Finge Françsise, 1 	 . i Perel, de.'aRochelle;
Anisniœ Ervan. Lucas Bols, Tonnay (èharonte); 1 Fine Françai$e, 


E~ux' de Vie Anot. frères .. Cognac '(Charente}; ,1 
 Fin. Cognac à 40', d. Taceone, Marseille; 

Do> Lacasa eTCie, Cognae (Charente); ; 1 Eau de vie pur vin à 40' lde la J\1aison Savard-Geor· 
.. Cognac X X X !lem,'e Cognac; 

-,--:-., Moreau Jeune ~rand Brandy; 	 -1 Eau de vic '.'Ch. Caron" ,doCh ...les Caron, de Cognac; 
_c:;. Sant Martin, Cog;.ac (charente) i 

. i'Jefin Bac et Cie, Cegnac (France) , il! . 
AVISdê la Maiao'n~rnetteetElichagara'Y,de Cognae~ 1

. AUX N.AYIGATEURS
Cordial HErnest Jourde'" de la Maison Jourde, de Bordeanx; ~ 


Liqnenr "Sa!t!lta" de là l'Abl1aye d~ Fav<:lriley(lilte. sàône); . i ~L'épaY.e du vapeur "Monloug" qui gisait sùrle '!8nIBaoRSSFu 


Quinquine des l'rincas ./ de 1 .. Mai.on Chastenet de li à proximité et au nont d~ Seccondee depuis le mois de jan

Madères, 5 Bordeaux; vier 1'9H a disparu le 111 Novembre 19"2%.
1 
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JOURNÀL OFFICIEL DU T~T()IRE DU TOGO PLACÉ SOUS LE MANDAT DE LÀ FR,ÀNCE 
z .2E 

, 
ETAT des mouvements de. l~ Navigation du Port de Lomé 


, Penda,d le m.i. de Déc,mbre lm . . 

\ 

",. 

.'. 

Bordeaux, Matadi 
AN1'ARES Raleau de gUf!1'J'ei- Françœ'-s 

258.1 Yselstr(}Qm, Hollandais 

• . 

Nmfs, PROYlJ.l'fANCB BT -
1

DATB:it ~4_ 
TO!'(!'(AGl$. .- ÉQVIPAGB 

TONl'fJ.GB \ 

. '. 

DI!B'BQuli E.·..9Ùli-
PAVtLI.ON 

DBFiTll"IÀ.TtOlÇ DBS N'AVISBS 1n. D'P~RT'n'ARRlvje NOll.INAI. 

248 Ca.'~amance Français 
Bordeaux, Cotonou 

-246-2#). Olhia Frariçais 
Cotonou ' Marseille 

247. Biafra Anglais 
En Rade à Opobo 

250. lIol/lry . Anglais 
• New-York à .Mosamédés . 

. 
l, 12, 1I2, 1. 12, 22. 3,507.'1.' 

,do, ,do, 2,767 

30,11, - do - 3,887 
, 

Il.. 12.22. 3. 12,22• 3)1l2 
, 

. . 
53 
61 h 

.55 

45 

56,960 Lest , 
2,234 fi .0,nOO, 

• 1". 
':Lest 

.148.667 i • Lest 
- -251-2411 811Ongo do- . 

Koko.Hull . ~F .252,2;)/. ST. p,.asl"r rançals 
Hamboùrg - Cotonou 

25.9" 2. Asie · do . 
Matadi. Bllrdeaux 

2,04·253. l.ùkoja . Anglais-
Lagos. Seccondee 

25l.tyideway • do -En rade à Hambourg 
2!i5. Félix Fraissinet Français 

. Marseille. Grand Popo 
256. 6ambia . 1Français
Forcados - Hambourg 

3. 12. 22. 3. 12.22.' 1.9\0 

5. 12. 22. 5; l2. 22. 2.612 

Ô. 12. 22. 6. 12. 22. Ül4 

6, 12.22, 6: 12. il!, 375 
, 

27. Il, 7. 12. 22. ' ,1,994 

8. 12.22. 8, 12,22. ~ 2,291 

-do " , do. 1.997 

39" 
'. . 35 

175 

29 . 

, 25 

H 

45 

Lest 81,000. 
35;534 O,~OO 

0,1)22 15),379 

3.634 27,132
• 

1.168,777 

;j8.752 Lest 
, .. 

Lest 85,196-
JJ.5 7. Europe' " Français. 1,do, • do . 2.896 

'. 
. 126 Lest 0,793 

Hambourg. Cotonou 
2j9. Raonlé 

Cotonou, Havre 
;J'JO, (}abOQFl 

Opobo - Hull 
26 l, Fé!i:r Fraù).'dnet ' 

~ 

'. GI'and Pppo • MarseUJe 
262 !Jenue. 
London, Port·HarcOurt 

263, Benin 
1:Iurutu • Liverpool 

264. l.okQja 
Seccondee - Lagos 

265. Bùdttall( . 
IJÎverpool • Opobo 

266. Cattdamel 
New.York Matàdi 

'i67. Y8elstrol)1ll 
Lagos, Hambour&, 

268. Hiafra 
Opoho - Liverpool 

26.9. rl,matis 
Liverpool - Doua'a 

'1.70. Europe 
Mat~di . Bord ea~ 

2H. l'dlad ,Bordeaux' Mataai 
272. Pollux 

Hambourg - Douala 
! 73. Casamance 

Douala. Havre 
274. Pra" 

Hambourg 

Français 


Anglais 


jl'ranç,lÏs 


'Anglais 


do 


do 


Anglais 


Américaiu 


Holland 


Anglais 


- do 

Français 


• do 
0.. .. 

Holland 


Franç~is 

Anglais 

8. 12,22, If. 12. 22.. 
•9, 12.22, 2.616 29 !l7,600 Lest9. Ill. 2. 

14, 12, Lest 394,4294713. 12. 3,538 


15, 12. 
 16, 12, 2,000 88,609 

16, 12. 

2,004 42 

16. 12. 
, 

Lest 111,726.432.291 
t .
J 8, Ill, Lèsl· Lest49'18.12, 2,7B~ 

LestLest.19,12, ~42.80819, Hl, 

Lest29 1,3422!i, 12. 575 

3,229 

,do· 

0,065.03 95,00022. U. 


,do· 


22, 12. 

Lest• ~6 1,3203.635' 

495,039 . 

· do. 

29 Lest1lJ17~26. 12,26. 12,' 

Lest• do, 55 0,050• ,to. 3,297 

34 Lest70,37528, 12 2,001'28, 12 

0,075 r50,6511262.896·do·• do. 
\ 

- do. Lest·121 0,075.' do . 2.690 

-
 Lest31 23,496,1.83530, 12, 30.12 

1b2,9-79 •kstaa31, 'l2, 2.50731. 12 
, 

31. a. 2.466 39 57,30531. 12 

LOMÉ LI! 31 DÉCEMBRE 1922 

• L. Chef du S_I.. dOl Douanu· 
GU~NOT 

., 
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.ÉaOLE PROFE~~IONNELLEDE LA MISSION GATHOLIQUE 

LOMÉ - TOG(),._-_. 

_. 

. 6,Atellers. / 


Imprimerie -. . Brochure et Reliure.' 

Menùiserie Ebénil!terle -- .Spécialité de. meubles incrustés. 

"Fo~,e et Méçanique - Réparations d'Auto ~ Bicycl,ettes- Machinés à coudre etc. 

E~ai!llijle au four. 1 

Çordonnerie - RéparatÎQ~ . 

Tililleurs'- Travaux sur mesurer~' , 

Horloferie - Réparations - Orant! àssortiment de verres, 

~:: 1 

~.(()it demande. del apprentis: Imprimeurs.' Mécaniciens, Tailleurs at ~Cordonni8rs. sachant la Fran,ais
". ,\, / 

~~' .. 
'; . 

.. 
A VIS. 

/ 

~ 
Un a.n 17 fr.~êl'RIX- d'Abonn.;;'••! '. { 

Un a. 20 fr.,\. - ' 

, -
Lomé (Livr~ ., la maison 11 4$ } 

f;PRIX du' n~~éro :U.25{ Ohang-ement d'~rMlle 1 franc 
Par poste 1 f. 151, . 

, La lign. d.lIO mm.' O,f.· 50. 

~de~ knnoncea 
{ 

Une ~emi ~e (ou p~enant reIlJ~e~ d'nne- demi parè) 25 Ir. 

. Une page enhère 40' fr. 

Une ~duetion ....t laite pour les annonCCII lmprinté.... plusleur. '.ia. 

~_ ce q~ __toIlCtrne ~ rédadion-'à .M. le Dîrac1leur de 1"llilprimerie,. li:e~e proffllllÎonaalle, Lomé. 


LeI a.Oonnementt et lOliL.J)rdrea ~~e Publicité sont reçu. à la. Direction. EcOle profslSiolulelle, Lomé•• 
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